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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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Pobreza Rural no Interior do Estado da Bahia – Produzir III) between the Federative 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE CONTRIBUANT AUX CAPACITÉS EN MA-
TIÈRE DE SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET EXTÉRIEURE 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Ayant un intérêt commun dans la recherche-développement concernant les questions de sécu-
rité intérieure et extérieure, 

Souhaitant exploiter au mieux leurs capacités respectives en matière de recherche et de déve-
loppement technologique, éliminer la duplication inutile des tâches et obtenir les résultats les plus 
efficaces et rentables au moyen d’activités de coopération, 

Désireux d’augmenter les échanges d’informations et de personnel dans les domaines liés à 
l’identification de tous les risques pouvant menacer la sécurité intérieure et extérieure et des 
contre-mesures à prendre ainsi qu’au développement de normes techniques, de procédures opéra-
tionnelles et de méthodologies de soutien régissant l’utilisation de technologies pertinentes, 

Soulignant le fait que les infrastructures critiques et les ressources clés informatiques et maté-
rielles et autres capacités en matière de sécurité intérieure et extérieure, publiques et privées, sont 
essentielles au fonctionnement et à la sécurité des économies et gouvernements respectifs des Par-
ties, 

Notant que les économies des Parties sont de plus en plus interdépendantes et que la protec-
tion des infrastructures et la sécurité intérieure et extérieure, y compris la sécurité des transports, 
sont une préoccupation majeure pour les gouvernements respectifs des Parties, 

Conscients de la recherche, du développement, des essais, de l’évaluation, de l’élaboration de 
normes techniques et des opérations menés dans les deux pays en ce qui concerne les contre-
mesures chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et explosives et dans d’autres domaines 
susceptibles de renforcer la sécurité intérieure et extérieure, 

Notant l’important travail accompli dans le cadre de l’Accord de coopération scientifique et 
technique entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, fait à Washington le 21 mai 1991, 

Reconnaissant un désir commun : 
- D’élargir les capacités technologiques de chaque Partie en matière de sécurité intérieure  
et extérieure, 
- De minimiser la duplication inutile des tâches, 
- D’obtenir des résultats plus efficaces et rentables, et 
- De s’adapter de façon plus souple à l’environnement de menace dynamique et de risques,  
au moyen d’activités de coopération d’intérêt mutuel, liées à l’application de technologies de 

sécurité d’avant-garde et émergentes, en tirant le meilleur profit des capacités respectives en 
matière de recherche, de développement, d’essai et d’évaluation, 
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Affirmant l’envie commune de renforcer les efforts de collaboration engagés de longue date 
par les agences respectives des Parties, le secteur privé et les organisations gouvernementales, ainsi 
que les institutions universitaires afin de générer des solutions scientifiques et technologiques pour 
contrer les menaces, réduire les vulnérabilités et réagir aux incidents et urgences dans les domaines 
susceptibles d’affecter lourdement la sécurité ainsi que l’environnement économique et social, ain-
si que pour surmonter lesdits incidents et urgences, et  

Désireux de mettre en place un mécanisme pour la conduite d’activités de coopération en ma-
tière de recherche scientifique et technologique, de développement, d’essai et d’évaluation dans le 
domaine de la sécurité intérieure et extérieure,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouverne-
ment de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique contribuant aux ca-
pacités en matière de sécurité intérieure et extérieure (l’« Accord »), les Parties ont adopté les défi-
nitions suivantes : 

L’expression « responsable de l’Accord » a la signification qui lui est donnée à l’article 5 
(Gestion) du présent Accord. 

L’expression « informations commercialement confidentielles » a la signification qui lui est 
donnée à la Section IV de l’Annexe I (Droits de propriété intellectuelle) au présent Accord. 

L’expression « contrat classifié » s’entend d’un contrat qui nécessite, ou qui nécessitera, un 
accès aux informations classifiées par un Contractant ou par ses employés dans le cadre de 
l’exécution d’un contrat. 

L’expression « informations classifiées » s’entend d’informations officielles qui nécessitent 
une protection pour des raisons de sécurité nationale, d’application de la loi, de sécurité intérieure 
ou pour d’autres raisons et qui sont désignées comme telles par l’application de marques appro-
priées de classification de sécurité, conformément aux lois, réglementations, politiques ou direc-
tives nationales de l’une ou l’autre Partie. Elles peuvent être conservées sous quelque forme ou 
quelque moyen que ce soit, y compris, mais sans s’y limiter, sous forme orale, visuelle, magné-
tique, électronique ou documentaire ou sous forme d’équipements et de matériel ou de technologie. 
L’expression « informations classifiées » a la signification qui lui est donnée dans l’Accord général 
de sécurité de l’information de 1952, tel que modifié. 

Le terme « contrat » s’entend de toute relation juridique mutuellement contraignante en vertu 
de la législation de l’une ou l’autre Partie, qui oblige un Contractant à fournir des produits ou des 
services dans le cadre d’un Arrangement-Projet. 

L’expression « agence contractante » s’entend de toute entité appartenant à l'organisation gou-
vernementale ou à toute entité gouvernementale d'une Partie qui dispose des compétences suffi-
santes pour conclure, gérer et/ou résilier des contrats. 

Le terme « Contractant » s’entend de toute entité qui s'est vue accorder un contrat par une Par-
tie ou qui a conclu un contrat avec une Partie dans le cadre d’un Arrangement-Projet. 

L’expression « informations non classifiées contrôlées » s’entend des informations qui ne sont 
pas réputées être des informations classifiées aux États-Unis, mais auxquelles des limites d’accès 
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ou de distribution ont été appliquées conformément aux lois, réglementations, politiques ou direc-
tives nationales de l’une ou l’autre Partie. Que les informations soient fournies ou générées en ver-
tu du présent Accord, elles porteront une mention particulière faisant état de leur caractère sen-
sible. Cette définition comprend, sans s’y limiter, les informations portant la mention « informa-
tions sensibles en matière de sécurité intérieure », « informations sensibles en matière de sécurité », 
« uniquement pour usage officiel », « informations sensibles en matière répressive », « informa-
tions protégées sur les infrastructures critiques », « restreint », « réseau de partage d’informations 
certifié pour une protection des infrastructures critiques à titre confidentiel », « privé » et « infor-
mations sensibles ». Les informations non classifiées contrôlées peuvent comprendre des informa-
tions commercialement confidentielles. 

L’expression « activité de coopération » s’entend de toute forme d’activité décrite à l’article 7 
(Formes d’activités de coopération) du présent Accord que les Parties conviennent de mener en-
semble afin de répondre aux objectifs du présent Accord. Ladite activité se fera généralement sous 
la forme d’un Projet. 

L’expression « infrastructures critiques et ressources clés » s’entend des activités ou des sec-
teurs publics et/ou privés identifiés par chacune des Parties dans ses lois, décrets, directives ou po-
litiques en tant que « infrastructures critiques et ressources clés ». 

L’expression « autorité de sécurité désignée  (ASD) » s’entend de l’autorité gouvernementale 
responsable de l’élaboration de politiques et de procédures régissant la sécurité des informations 
classifiées ou des informations non classifiées contrôlées couvertes par le présent Accord. 

L’expression « sécurité intérieure et extérieure » se réfère à une initiative concertée à l’échelle 
nationale pour se préparer à tous les risques, se protéger contre eux, les prévenir, y réagir et les 
surmonter, y compris le terrorisme, par des actions telles que, notamment, la sécurité des frontières 
et des transports, la répression, la protection d’infrastructures critiques et de ressources clés et la 
gestion des situations d’urgence. 

L’expression « équipements et matériel » englobe tout, indépendamment de son caractère ou 
de son apparence physique, y compris les documents, les écrits, le matériel informatique, les équi-
pements, les machines, les appareils, les dispositifs, les modèles, les photographies, les enregistre-
ments, les reproductions, les notes, les croquis, les plans, les prototypes, les conceptions, les confi-
gurations, les cartes et les lettres, ainsi que tous les autres produits, substances ou matériels pou-
vant générer des informations. 

L’expression « Accord général de sécurité de l’information » s’entend de l’Accord pour la sé-
curité de l’information entre le Ministre néo-zélandais de la défense et le Secrétaire américain de la 
défense du 2 septembre 1952, tel que modifié par l’Échange de notes entre le Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la sauvegarde des in-
formations classifiées de 1961 et l’Échange de Notes de 1982 constituant un Accord, s’ajoutant à 
l’Annexe relative aux procédures générales de sécurité contenue dans l’Échange de Notes du 
17 novembre 1961. 

L’expression « propriété intellectuelle » a la signification qui lui est donnée à l’article 2 de la 
Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, signée à Stockholm le 
14 juillet 1967 et peut comprendre d’autres sujets convenus par les Parties. 

Le terme « Participant » s’entend de toute personne ou entité gouvernementale non fédérale 
(dans le cas des États-Unis) ou non centrale (dans le cas de la Nouvelle-Zélande), notamment, mais 
non exclusivement, une entreprise du secteur privé, une institution académique, un laboratoire pri-
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vé (ou une filiale) engagé dans une activité de coopération conformément à l’article 9 (Partici-
pants). 

L’expression « assurance d’habilitation personnelle de sécurité (AHPS) » s’entend : 
a. D’une certification remise par l’une des Parties concernant le niveau d'habilitation de sé-

curité personnelle d’un individu employé par une agence gouvernementale ou par un Contractant 
relevant de la compétence de l’une des Parties. 

b. D’une déclaration délivrée par l’ASD du pays de citoyenneté d’une personne physique 
concernant l’admissibilité de ladite personne à une habilitation personnelle de sécurité au niveau 
spécifié par la Partie requérante pour les individus qui sont des citoyens d’une Partie mais qui se-
ront employés par l’autre Partie ou ses Contractants. 

Le terme « Projet » s’entend d’une forme particulière d’activité de coopération décrite à 
l’article 8 (Projets). 

L’expression « Arrangement-Projet » s’entend de l’instrument qui fixe le champ d’application 
de tout Projet devant être exécuté par les Parties, tel que décrit à l’article 8 (Projets). 

L’expression « informations de base du Projet » s’entend de toute information fournie dans le 
cadre d’un Projet, indépendamment du format ou du type, y compris les informations de nature 
scientifique, technique, commerciale ou financière, ainsi que les photographies, rapports, manuels, 
données concernant les menaces, données expérimentales, données d’essai, conceptions, spécifica-
tions, processus, techniques, inventions, logiciels, codes sources, dessins, écrits techniques, enre-
gistrements sonores, illustrations et autres présentations graphiques; sur bande magnétique, média 
électronique, mémoire informatique ou sous toute autre forme, que ladite information soit soumise 
ou non à la protection des droits de propriété intellectuelle. 

L’expression « développement de Projet » s’entend de l’étape d’un Projet au cours de laquelle 
les nouvelles informations du Projet sont générées par le développement de technologies, de proto-
types et d’autres activités incluses dans un Projet. 

L’expression « nouvelles informations du Projet » s’entend de toute information créée dans le 
cadre d’un Projet, indépendamment du format ou du type, y compris les informations de nature 
scientifique, technique, commerciale ou financière, ainsi que les photographies, rapports, manuels, 
données concernant les menaces, données expérimentales, données d’essai, conceptions, spécifica-
tions, processus, techniques, inventions, logiciels, codes sources, dessins, écrits techniques, enre-
gistrements sonores, illustrations et autres présentations graphiques; sur bande magnétique, média 
électronique, mémoire informatique ou sous toute autre forme, que ladite information soit soumise 
ou non à la protection des droits de propriété intellectuelle. 

L’expression « Partie destinataire » s’entend de la Partie à laquelle les informations classifiées 
sont transférées. 

L’expression « recherche, développement, essai et évaluation (RDE&E) » s’entend des pro-
grammes et activités, y compris la recherche fondamentale, la recherche appliquée, le développe-
ment de technologies avancées, la démonstration de principe, la vérification, la validation et la dé-
finition de normes techniques, des Parties et/ou des Participants qui souhaitent identifier, dévelop-
per et appliquer des solutions technologiques et analytiques, des outils et des techniques permettant 
de répondre aux besoins aux capacités en matière de sécurité intérieure et extérieure de chacune 
des Parties. 
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L’expression « Partie expéditrice » s’entend de la Partie qui fournit et/ou transfère les informa-
tions classifiées à la Partie destinataire. 

L’expression « accord de parrainage » s’entend d’un accord écrit entre un Participant, y com-
pris un Contractant, et une Partie, en vertu duquel la Partie demande au Participant d’effectuer, en 
son nom, des tâches liées à l’activité de coopération. 

L’expression « Plan de gestion technologique » s’entend d’une composante spécifique de 
l’Arrangement-Projet développée conjointement par les Parties, dans laquelle elles s’accordent sur 
la manière de traiter les informations de base du Projet et les nouvelles informations du Projet et 
discutent, entre autres, des droits des Parties et de leurs Contractants, ainsi que des Participants, 
concernant la propriété intellectuelle créée dans le cadre du présent Accord et notamment de la 
manière dont seront partagées les éventuelles redevances, de la protection de ladite propriété 
intellectuelle et de la personne qui sera responsable de l’obtention de ladite protection et de 
l’octroi de licences. 

L’expression « Partie tierce » s’entend de toute entité ou personne qui n’est ni une Partie au 
présent Accord, ni un Participant à une quelconque de ses activités de coopération. 

L’expression « sécurité des transports » englobe les mesures de sécurité relatives au transport 
aérien, au transport maritime, au transport de surface, aux exploitations pétrolières et gazières ex-
tracôtières et aux chaînes d’approvisionnement, qui contribuent au renforcement et au maintien de 
la sécurité du secteur du transport face aux menaces terroristes et autres actes illicites. 

Article 2. Objectifs 

L’objectif du présent Accord est d’établir un cadre pour encourager, développer et faciliter les 
activités de coopération bilatérale dans le domaine de la science et des technologies, qui contri-
buent au renforcement des capacités de sécurité intérieure et extérieure des deux Parties dans : 

a) La prévention et la détection des menaces terroristes ou autres menaces à la sécurité inté-
rieure et extérieure, ainsi que des dangers et des indicateurs y relatifs, la réaction à celles-ci et la 
criminalistique et l’attribution appliquées à celles-ci; 

b) La promotion et le développement de la sécurité des transports, y compris par des activi-
tés de coopération administratives et opérationnelles; 

c) La protection des infrastructures critiques et ressources clés; et 
d) La réaction aux crises, la gestion des conséquences et la limitation des événements aux 

conséquences graves. 

Article 3. Moyens pour atteindre les objectifs 

1. Les Parties s’efforceront d’atteindre les objectifs établis à l’article 2 (Objectifs) notam-
ment, mais non exclusivement, par les moyens suivants : 

a) Faciliter un échange systématique des technologies, du personnel et des informations liés 
ou appliqués à des activités similaires et complémentaires de recherche, de développement, d’essai 
et d’évaluation; 

b) Collaborer au développement de technologies et de prototypes d’aide à la riposte aux me-
naces actuelles et aux actes terroristes anticipés sur leurs territoires respectifs, ainsi qu’à d’autres 
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menaces à la sécurité intérieure et extérieure, qui répondent à leurs intérêts et exigences straté-
giques communs; 

c) Intégrer ou adapter les technologies de sécurité intérieure et extérieure de chaque Partie 
pour réduire les coûts de développement; 

d) Mener une évaluation et un essai des technologies prototypes de sécurité intérieure et ex-
térieure; 

e) Définir une approche visant à identifier les priorités partagées, y compris dans les do-
maines de la recherche liée aux activités de coopération; 

f) Assurer des mesures d’efficacité cohérentes et appropriées en élaborant et en appliquant 
des normes adéquates et soutenir des méthodologies et protocoles d’essai; 

g) Impliquer, le cas échéant, une large gamme d’organisations de recherche et de dévelop-
pement des secteurs public et privé dans les activités de coopération mises au point dans le cadre 
du présent Accord; 

h) Ménager des occasions réciproques de s’engager dans des activités de coopération, avec 
des responsabilités et des contributions partagées, qui soient compatibles avec les ressources res-
pectives des Parties ou des Participants; 

i) Fournir aux chercheurs et experts en visite un accès comparable aux programmes et ins-
tallations subventionnés ou financés par l’État, ainsi qu’un accès comparable aux informations et 
aux équipements et au matériel, et permettre l’échange desdites informations et desdits équipe-
ments et matériel; 

j) Faciliter l’échange rapide d’informations et de l’équipement et du matériel pouvant affec-
ter l’activité de coopération et faciliter la distribution des informations et de l’équipement et du 
matériel, dans des conditions conformes aux lois, réglementations, politiques et directives natio-
nales applicables; et 

k) Utiliser et appliquer les nouvelles informations du Projet provenant de l’activité de coo-
pération, afin d’en faire bénéficier les deux Parties. 

2. Toutes les activités des Parties menées en vertu du présent Accord seront exécutées 
conformément à leurs lois et réglementations nationales. 

Article 4. Agents exécutifs 

1. Le Sous-secrétaire à la science et à la technologie du Département de la sécurité du terri-
toire des États-Unis est le premier responsable au sein du Gouvernement des États-Unis de la su-
pervision exécutive des activités de coopération, telles que définies dans le présent Accord, pour 
les États-Unis et est désigné par les présentes « Agent exécutif américain » chargé de 
l’administration du présent Accord. Les fonctions de l’Agent exécutif américain peuvent être délé-
guées à d’autres Agents du Département de la sécurité du territoire. 

2. Le Secrétaire adjoint du Ministère néo-zélandais des affaires étrangères et du commerce 
est le premier responsable au sein du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande de la supervision exé-
cutive des activités de coopération pour la Nouvelle-Zélande et est désigné par les présentes 
« Agent exécutif néo-zélandais » chargé de l’administration du présent Accord. Les fonctions de 
l’Agent exécutif néo-zélandais peuvent être remplies en son nom par le Directeur de la Division 
des Amériques du Ministère des affaires étrangères et du commerce. 
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3. Avant d’entreprendre une activité de coopération (y compris un Projet) dans le cadre du 
présent Accord, les Parties doivent convenir par écrit de la nature, du domaine et de la durée de 
l’activité de coopération. 

4. Lorsque, en raison de changement dans les accords administratifs de l’une ou l’autre Par-
tie, la responsabilité de la supervision du présent Accord n’est plus du ressort des personnes dési-
gnées en tant que « Agent exécutif américain » ou « Agent d’exécution néo-zélandais », la Partie 
concernée est tenue de communiquer, par écrit, à l’autre Partie, les détails concernant l’identité de 
son nouvel agent exécutif, sans que cela ne nécessite d’amendement au présent Accord. 

Article 5. Gestion 

1. Les Agents exécutifs désignent les responsables de l’Accord qui seront en charge de la 
gestion quotidienne du présent Accord et de ses activités de coopération. En outre, les respon-
sables de l’Accord seront chargés de : 

a) Promouvoir les activités de coopération issues du présent Accord; 
b) Gérer les activités réalisées dans le cadre du présent Accord et ses Projets et d’exercer un 

contrôle technique et financier; 
c) Servir de banque de référence pour l’ensemble des documents générés en vertu du présent 

Accord, y compris les Arrangements-Projet et toutes Annexes y relatives; 
d) Contrôler l’utilisation et l’efficacité globales du présent Accord; 
e) Recommander des amendements du présent Accord aux Parties; 
f) Résoudre les problèmes découlant du présent Accord; 
g) Autoriser l’implication des Participants dans les activités de coopération issues du présent 

Accord; 
h) Établir et maintenir des lignes directrices sur la sécurité, notamment, mais non exclusive-

ment, des procédures liées à l’échange, au stockage et à la transmission d’informations et aux mar-
quages de sécurité équivalents à appliquer aux informations échangées conformément à l’article 12 
(Sécurité de l’information); 

i) Veiller à ce que toute exigence d’échange d’informations classifiées relatives à tout Projet 
soit identifiée à l’avance et spécifiquement convenue avant la conclusion de tout Arrangement-
Projet; 

j) Élaborer et maintenir un aperçu des activités de coopération et des frais connexes; et 
k) Élaborer et maintenir un plan stratégique fixant les objectifs des activités de coopération 

exécutées à tout moment et les intentions de coopération future des Parties. 
2. Les responsables de l’Accord se réunissent au moins une fois par an pour revoir la mise 

en œuvre de l’Accord et à tout autre moment considéré nécessaire aux fins de la mise en œuvre du 
présent Accord. Les responsables de l’Accord sont chargés de la coordination avec d’autres orga-
nismes de coordination établis par les Parties. 
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Article 6. Domaines des activités de coopération 

1. Les Parties facilitent les activités de coopération dans de vastes domaines liés à la sécurité 
intérieure et extérieure. Les domaines des activités de coopération peuvent notamment com-
prendre : 

a) Le développement et l’application d’évaluations des risques, des menaces et des vulnéra-
bilités, d’analyses d’interdépendance et de méthodologies liées aux risques et menaces potentiels 
pour la sécurité intérieure et extérieure; 

b) L’évaluation de l’expérience pratique antérieure afin de prendre en compte les lacunes 
opérationnelles dans les exigences techniques définissables et dans les normes et méthodologies de 
soutien appropriées; 

c) L’intégration des technologies existantes dans les activités de surveillance et de détection 
en soutien aux activités admissibles de renforcement de la sécurité intérieure et extérieure, ou dans 
la défense contre le terrorisme et autres menaces et risques internes et externes; 

d) La recherche et le développement de technologies et de systèmes permettant de répondre 
aux exigences, aux lacunes capacitaires ou aux besoins nationaux des utilisateurs; 

e) L’essai et l’évaluation de prototypes spécifiques pour des applications de sécurité 
intérieure et extérieure à la fois dans des environnements de laboratoire et dans des contextes 
opérationnels réels ou simulés. Il s’agit notamment de technologies associées à une détection et un 
contrôle renforcés d’activités terroristes potentielles et de technologies associées au redressement 
et à la reconstitution de systèmes endommagés ou compromis; 

f) La préparation de rapports d’essais définitifs détaillés afin que la Partie ou les Partici-
pants puissent évaluer les efforts subséquents à déployer au niveau individuel ou que les prototypes 
efficaces puissent être déployés de manière opérationnelle; 

g) La protection de système (y compris la protection des systèmes automatisés de contrôle 
des infrastructures) et la garantie de l’information (y compris la protection de l’intégrité des don-
nées et des informations dans des systèmes de contrôle); 

h) L’éducation réciproque, la formation et l’échange de personnel scientifique et technique, 
ainsi que l’échange des équipements et du matériel dans les domaines de la science et de la techno-
logie, y compris la recherche, le développement, l’essai et l’évaluation; 

i) Le développement et l’échange des meilleures pratiques, normes et lignes directrices; et 
j) La commercialisation et autre exploitation de nouvelles informations du Projet et de tous 

équipements et de tout matériel issu d’une activité de coopération afin de parvenir à une transition 
efficace de la technologie de l’environnement de recherche et de développement à l’environnement 
opérationnel. 

Article 7. Formes d’activité de coopération 

La coopération prévue par le présent Accord peut revêtir, sans s’y limiter, l’une quelconque 
des formes suivantes : 

a) Projets de recherche coordonnés et Projets de recherche communs; 
b) Forces opérationnelles conjointes pour examiner les défis émergents en matière de sécuri-

té intérieure et extérieure; 
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c) Études conjointes et démonstrations scientifiques ou techniques; 
d) Organisation conjointe d’exercices sur le terrain, de séminaires scientifiques, de confé-

rences, de colloques et d’ateliers; 
e) Formation de scientifiques et d’experts techniques; 
f) Visites et échanges de scientifiques, d'ingénieurs ou autre personnel approprié; 
g) Échange ou partage d’informations et des équipements et du matériel; 
h) Échange d’informations sur les pratiques, lois, réglementations, normes, méthodes et pro-

grammes relatifs à la coopération prévue par le présent Accord; 
i) Utilisation conjointe des installations de laboratoire et de l’équipement et du matériel 

dans le cadre d’activités scientifiques et technologiques, en ce compris la recherche, le dévelop-
pement, l’essai et l’évaluation; et 

j) Gestion commune de la commercialisation et de l’exploitation de l’équipement et du ma-
tériel, ainsi que des nouvelles informations du Projet issues des activités de coopération. 

Article 8. Projets 

1. Toute activité de coopération issue du présent Accord sera normalement mise en œuvre 
sous la forme de Projets qui seront menés conformément aux Arrangements-Projet. 

2. Les Arrangements-Projet détermineront généralement les modalités suivantes pour 
chaque Projet : 

a) Sa nature; 
b) Son champ d’application; 
c) Sa durée; 
d) Le mode de financement; 
e) Les détails spécifiques concernant tout transfert d’équipement et de matériel et l’identité 

du personnel et/ou des organisations, le cas échéant, qui seront impliqués dans le Projet; 
f) Les informations de base du Projet qui seront utilisées dans le cadre du Projet; 
g) Toute disposition spécifique régissant le terme de l’engagement des Participants; 
h) La nécessité ou non d’utiliser des informations classifiées; 
i) Toute mesure de sécurité à suivre, y compris, le cas échéant, les procédures spécifiques 

de manipulation des matières dangereuses; 
j) Toute disposition applicable en matière de partage des coûts; 
k) Tout plafond de dépenses applicable; 
l) Les accords sur les variations de taux de change; 
m) Toute annexe technique nécessaire; 
n) L’attribution de la responsabilité concernant les impôts, droits ou autres charges gouver-

nementales éventuels; 
o) Des dispositions concernant la législation nationale à appliquer aux contrats effectués 

dans le cadre de l’Arrangement-Projet; 
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p) Un Plan de gestion technologique contenant des renseignements détaillés sur le partage, 
l’allocation et la protection et/ou les profits tirés de la création, de l’utilisation ou de l’exploitation 
de la propriété intellectuelle en vertu du Projet, y compris toute restriction sur les ventes ou trans-
ferts à des Parties tierces; 

q) Toute autre condition applicable, nécessaire pour assurer le développement requis du Pro-
jet. 

3. Les Arrangements-Projet sont subordonnés aux dispositions du présent Accord. En cas 
d’incohérence, les modalités du présent Accord prévaudront. 

Article 9. Participants 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, une Partie peut inviter un Participant à ef-
fectuer des tâches liées à une activité de coopération en son nom. Cette sollicitation de tout partici-
pant à mettre en œuvre une quelconque activité de coopération nécessite l’examen préalable et 
l’approbation écrite de la Partie autre que celle qui parraine. 

2. Avant de solliciter un Participant, une Partie doit signer un accord de parrainage, à moins 
qu’un tel accord existe déjà et couvre les activités de coopération issues du présent Accord. 

3. La Partie qui sollicite un Participant doit veiller à ce que le Participant convienne : 
a) D’effectuer tout travail lié à l’activité de coopération conformément aux modalités du 

présent Accord; et 
b) De faire régulièrement état de la situation au responsable de l’Accord de ladite Partie. 
4. Les responsables de l’Accord des Parties déterminent conjointement la fréquence et 

l’étendue de l’obligation en matière de rapport visée au paragraphe 3 b) du présent article. 
5. En cas de question concernant un Participant et/ou ses activités dans le cadre du présent 

Accord, les Parties se consultent afin de discuter du rôle du Participant dans l’activité de coopéra-
tion. Si l’une ou l’autre des Parties s’oppose à la poursuite de la participation d’un Participant et 
demande qu’il y soit mis un terme, la Partie qui a parrainé le Participant examine avec bienveil-
lance la demande, y compris en ce qui concerne les conséquences de l’arrêt de la participation du 
Participant. 

6. Aucune disposition du présent Accord ou de tout Arrangement-Projet n’empêche une Par-
tie qui a parrainé un Participant de suspendre les activités de son propre Participant ou de rempla-
cer le Participant dans le cadre d’un ou plusieurs de ses Arrangements-Projet. 

Article 10. Contrats 

1. Les Parties veillent à ce que les Arrangements-Projet soient soutenus par des contrats, 
lorsque cela s’avère nécessaire ou approprié. Les contrats peuvent être conclus entre les Parties et 
leurs Participants ou entre les Participants, le cas échéant.  

2. Tous les contrats effectués conformément aux Arrangements-Projet doivent comporter 
des conditions équivalentes aux dispositions du présent Accord, des Arrangements-Projet perti-
nents et de leurs plans de gestion technologique connexes. Sans limiter ce qui précède, chaque Par-
tie ou son agence contractante négociera pour obtenir le droit, pour les deux Parties, d’utiliser et de 
divulguer les nouvelles informations du Projet, tel que spécifié à l’article 13 (Gestion de la pro-
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priété intellectuelle et utilisation des informations) et pour obtenir le droit visé à l’article 14 (Pu-
blication des résultats des recherches), à moins que l’autre Partie ne convienne par écrit qu’ils ne 
sont pas nécessaires dans un cas particulier, et l’agence contractante de chaque Partie insérera dans 
ses contrats, et exigera de ses Contractants et sous-traitants d’insérer dans les contrats de sous-
traitance, des dispositions appropriées satisfaisant aux conditions de l’article 12 (Sécurité de 
l’information), de l’article 13 (Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation des informations), 
de l’article 14 (Publication des résultats des recherches) et de l’article 17 (Vente et transfert à une 
Partie tierce). 

Article 11. Finances 

1. Sous réserve de la disponibilité des fonds et des dispositions du présent article, chaque 
Partie supportera ses propres coûts occasionnés par l’exécution de ses responsabilités en vertu du 
présent Accord et de ses Arrangements-Projet connexes. 

2. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, le présent Accord ne crée au-
cun engagement financier permanent. 

3. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les Parties peuvent convenir de partager les 
coûts inhérents à une activité de coopération. Les descriptions détaillées des dispositions finan-
cières régissant l’activité de coopération, y compris le coût total de l’activité et la part des coûts de 
chaque Partie, sont convenues par les Parties aux Arrangements-Projet, conformément au para-
graphe 4 du présent article. 

4. Au début de chaque Projet, les Parties déterminent la part équitable des coûts totaux, y 
compris les frais généraux et les frais administratifs. Elles établissent aussi un objectif de coût, un 
plafond des coûts et la répartition de la responsabilité potentielle qui sera assumée par chacune des 
Parties au Projet. Lors de la détermination de la part équitable des coûts totaux de chaque Partie, 
les Parties peuvent tenir compte : 

a) Des fonds fournis par une Partie à l’autre aux fins des travaux couverts par le présent Ac-
cord (« contributions financières »); 

b) De l’équipement, du personnel, de l’utilisation de l’équipement et du matériel, ainsi que 
des installations, mis à disposition aux fins de l’exécution des travaux couverts par le présent Ac-
cord (« contributions non financières »), afin de soutenir directement les efforts déployés dans le 
cadre de l’Accord. Les Parties reconnaissent également que les travaux antérieurs peuvent consti-
tuer une contribution non financière; et 

c) De la possession de nouvelles informations du Projet utilisées dans le cadre du Projet. 
5. Les frais suivants sont supportés entièrement par la Partie qui occasionne les frais et ne 

sont pas inclus dans l’objectif de coût, le plafond des coûts ou les frais du Projet : 
a) Les frais inhérents à toute exigence nationale unique identifiée par une Partie; et/ou 
b) Tous frais non expressément mentionnés comme frais partagés ou tous frais ne relevant 

pas du champ d’application du présent Accord. 
6. Si les fonds disponibles ne sont pas suffisants pour entreprendre les activités issues du 

présent Accord, la Partie concernée est tenue d’en informer l’autre sans tarder. Si une Partie com-
munique à l’autre qu’elle met fin à son financement eu égard à un projet particulier ou qu’elle le 
réduit, les deux Parties doivent se consulter immédiatement afin de discuter de la poursuite du Pro-
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jet sur la base de ce changement ou de cette réduction de financement. Si la solution n’est accep-
table pour aucune des Parties, les droits et responsabilités respectifs des Parties (et des Partici-
pants), relevant de l’article 12 (Sécurité de l’information), de l’article 13 (Gestion de la propriété 
intellectuelle et utilisation des informations) et de l’article 14 (Publication des résultats des re-
cherches) continuent de s’appliquer, nonobstant la résiliation ou l’expiration du Projet. 

7. Avant le commencement de chaque Projet, les Parties élaborent conjointement un Plan de 
gestion technologique. 

8. Chacune des Parties est responsable de toute vérification comptable de ses activités en 
appui à l’activité de coopération, y compris les activités de l’un quelconque de ses Participants. 
Les vérifications comptables de chacune des Parties seront effectuées conformément à ses propres 
pratiques nationales. Dans le cas d’Arrangements-Projet dans le cadre desquels des fonds sont 
transférés d’une Partie à l’autre, la Partie destinataire est responsable de la vérification interne rela-
tive à la gestion des fonds de l’autre Partie, conformément aux pratiques nationales. Les rapports 
d’audit de ces fonds sont rapidement mis à disposition par la Partie destinataire à l’autre. 

9. Le dollar des États-Unis sera la monnaie de référence pour le présent Accord et l’exercice 
financier de tout Projet sera l’exercice financier applicable aux États-Unis. 

Article 12. Sécurité de l’information 

1. Tous les échanges d’informations et d’équipement et de matériel, y compris les informa-
tions classifiées, entre les Parties et entre les Parties et les Participants, sont effectués conformé-
ment aux lois et réglementations en vigueur des Parties, y compris celles relatives au transfert ou 
retransfert non autorisé de ces informations et de cet équipement et de ce matériel. 

Le transfert de données techniques aux fins de l’exécution des obligations des Parties en 
matière d’interfaces, d’intégration et de sécurité s’effectue normalement sans restriction, sauf dans 
les cas prévus par les lois et réglementations nationales relatives au contrôle à l’exportation ou au 
contrôle des données classifiées. Si des données sur la conception, la fabrication et les procédés 
ainsi que les logiciels associés, de nature confidentielle mais non soumises à un contrôle à 
l’exportation, sont nécessaires en matière d’interface, d'intégration ou de sécurité, leur transfert est 
effectué et les données et les logiciels associés sont signalés par une mention appropriée. 

Aucune information ni aucun équipement ou matériel soumis à des contrôles à l’exportation ne 
sera transféré(e) en vertu du présent Accord, à moins que lesdits transferts ne soient conformes aux 
lois, réglementations et politiques de la Partie expéditrice en matière de contrôle à l’exportation. 

2. Informations classifiées : 
a) Toutes les informations classifiées fournies ou générées dans le cadre du présent Accord 

et de l’un quelconque de ses Arrangements-Projet seront conservées, traitées, transmises et sauve-
gardées conformément à l’Accord général de sécurité de l’information. Les Parties conviennent de 
toute disposition de mise en œuvre jugée nécessaire en matière de sécurité. Avant de partager les 
informations classifiées, la Partie expéditrice veillera à ce que les informations portent une mention 
adéquate de sécurité et à ce que la Partie destinataire soit informée du transfert en attente. 

b) Les Parties désigneront une ASD qui sera chargée d’établir des dispositions et procédures 
de mise en œuvre en matière de sécurité, qui soient cohérentes avec le présent Accord. 

c) Chacune des Parties veillera à ce que l’accès aux informations classifiées soit limité aux 
personnes qui détiennent les habilitations de sécurité requises et qui ont des besoins spécifiques 
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nécessitant l’accès aux informations classifiées, en vue de participer à une activité de coopération 
établie dans le cadre du présent Accord. 

d) Chacune des Parties veillera à incorporer les dispositions du présent article aux Arrange-
ments-Projet. En outre, si l’une ou l’autre Partie l’estime nécessaire, les Arrangements-Projet com-
prendront : 

i)  Des dispositions détaillées concernant la prévention des transferts ou re-transferts non 
autorisés d’informations et de l’équipement et du matériel; et/ou 

ii) La distribution détaillée et les restrictions d’accès aux informations et à l’équipement et 
au matériel. 

e) Chacune des Parties prendra toutes les mesures légales à sa disposition pour assurer la 
protection des informations classifiées fournies ou générées dans le cadre du présent Accord contre 
la divulgation, à moins que l’autre Partie ne consente à ladite divulgation. 

f) Toute déclassification d’une quelconque nouvelle information de Projet commune doit 
être convenue au préalable par les deux Parties. 

g) Les informations classifiées seront transférées uniquement par des canaux officiels reliant 
les gouvernements entre eux ou par des canaux approuvés par les deux Parties. Il sera accordé à 
ces informations classifiées le niveau de classification équivalent dans le pays de réception à celui 
accordé dans le pays d’origine et il y sera indiqué une légende précisant le pays d’origine, les 
conditions de diffusion et le fait que les informations sont liées au présent Accord. 

h) Les Parties étudieront toutes les situations dans lesquelles il est fait état d’une perte ou 
d’une divulgation d’informations classifiées fournies ou générées dans le cadre du présent Accord 
à des personnes non autorisées ou dans lesquelles il y a des motifs valables de soupçonner une telle 
perte ou divulgation. Chacune des Parties informera rapidement et exhaustivement l’autre des dé-
tails de ces situations, ainsi que des résultats finals de l’étude et des mesures correctives prises 
pour éviter que de telles situations ne se reproduisent. 

i) À moins que les deux Parties ne conviennent par écrit que cela n’est pas nécessaire dans 
un cas particulier, les Contractants, Contractants potentiels, sous-traitants ou Participants du sec-
teur privé, dont l’une ou l’autre Partie a convenu qu’ils seraient sous le contrôle financier, adminis-
tratif, politique ou de gestion de ressortissants ou d’entités d’un quelconque pays qui n’est pas Par-
tie au présent Accord, peuvent participer à un contrat ou à un contrat de sous-traitance requérant 
un accès à des informations qui ont été classifiées pour des raisons de sécurité nationale unique-
ment si des mesures exécutoires sont mises en place pour assurer que les ressortissants ou entités 
dudit pays n’ont pas accès auxdites informations classifiées. 

j) Les informations ou les équipements et le matériel fournis ou générés en vertu du présent 
Accord ne peuvent être classifiés à un niveau supérieur à « TOP SECRET ». 

3. Informations non classifiées contrôlées : la nature et le volume des informations non clas-
sifiées contrôlées à acquérir et diffuser dans le cadre du présent Accord seront cohérents avec les 
objectifs du présent Accord et les lignes directrices et procédures suivantes : 

a) Les informations non classifiées contrôlées seront utilisées par la Partie destinataire uni-
quement à des fins directement liées à l’activité de coopération menée dans le cadre du présent 
Accord; 

b) L’accès aux informations non classifiées contrôlées sera limité au personnel de la Partie 
destinataire dont l’accès est nécessaire aux fins autorisées en vertu du présent Accord; 
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c) Toutes les mesures légales nécessaires doivent être prises, en ce compris la classification 
nationale le cas échéant, pour protéger les informations non classifiées contrôlées contre la divul-
gation non autorisée, y compris les demandes formulées en vertu de toute disposition relative à 
l’accès au public; 

d) La Partie qui fournit des informations non classifiées contrôlées dans le cadre du présent 
Accord doit y indiquer une légende mentionnant le pays d’origine, les conditions de diffusion et le 
fait qu’elles sont liées au présent Accord et contenant une déclaration selon laquelle l’accès aux in-
formations est contrôlé; et 

e) Les informations non classifiées contrôlées fournies ou créées selon les termes du présent 
Accord sont conservées, traitées et transmises de manière à assurer un contrôle adéquat. Avant 
d’autoriser la diffusion d’informations non classifiées contrôlées à un quelconque Participant, la 
Partie qui accorde son autorisation doit veiller à ce que le Participant soit légalement habilité à 
contrôler lesdites informations conformément aux dispositions du présent article. 

4. Informations commercialement confidentielles : 
a) Chacune des Parties veille à sauvegarder et à protéger les informations commercialement 

confidentielles fournies ou créées selon les termes du présent Accord, conformément à l’Annexe I 
au présent Accord. La Partie destinataire garantit la sécurité desdites informations, lesquelles ne 
seront pas retransférées sans l’autorisation du gouvernement qui les a fournies. 

b) Les Parties veillent à ce que tous les Participants soient légalement tenus de contrôler et 
de sauvegarder des informations commercialement confidentielles conformément au présent Ac-
cord. 

Article 13. Gestion de la propriété intellectuelle et utilisation des informations 

1. Dispositions générales : les deux Parties reconnaissent qu’une collaboration fructueuse 
dépend de l’échange complet et rapide des informations nécessaires à l’exécution des activités de 
coopération. Les Parties envisagent d’acquérir suffisamment d’informations de base du Projet 
et/ou le droit d’utiliser lesdites informations afin de permettre le développement de technologies, 
d’équipements prototypes et d’autres activités incluses dans un Projet. La nature et le volume des 
informations à acquérir et diffuser seront cohérents avec les modalités du présent Accord et des 
Arrangements-Projet individuels. 

2. Exploitation : les questions liées à la gestion des informations de base du Projet et des 
nouvelles informations du Projet, y compris la répartition de tout profit (dont les redevances) tiré 
de la création et de l’exploitation de la propriété intellectuelle dans les nouvelles informations du 
Projet eu égard aux activités de coopération entreprises au titre du présent Accord seront régies par 
les articles du présent Accord, y compris les dispositions de l’Annexe I au présent Accord, et par 
tout Plan de gestion technologique associé à un Projet. 

3. Informations de base du Projet fournies par le Gouvernement : 
a) Communication : Sauf dispositions contraires dans un Arrangement-Projet, chacune des 

Parties communiquera à l’autre les informations de base du Projet qu’elle possède ou qu’elle 
contrôle, sous réserve que : 

i) Les informations de base du Projet soient nécessaires ou utiles pour la mise en œuvre d’un 
Projet proposé ou existant établi en vertu du présent Accord. La Partie qui possède ou contrôle les 
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informations déterminera si cela s’avère « nécessaire » ou « utile » dans l’établissement de 
nouveaux Projets ou la mise en œuvre de Projets existants; 

ii)  Les informations de base du Projet soient mises à disposition sans nuire aux droits des dé-
tenteurs de droits de propriété intellectuelle ou d’informations commercialement confidentielles; et 

iii) La divulgation soit cohérente avec les politiques, lois et réglementations nationales de di-
vulgation de la Partie qui a fourni les informations. 

b) Utilisation : Sauf dispositions contraires dans un Arrangement-Projet, les informations de 
base d’un Projet, fournies par le Gouvernement et communiquées par une Partie à l’autre, peuvent 
être utilisées gratuitement par l’autre Partie à des fins de développement du Projet uniquement; et 
la Partie qui a fourni les informations conservera tous ses droits à l’égard desdites informations de 
base du Projet fournies par le Gouvernement. Lorsque l’utilisation d’informations de base du Pro-
jet fournies par le Gouvernement est nécessaire pour permettre l’utilisation de nouvelles informa-
tions du Projet, lesdites informations de base du Projet fournies par le Gouvernement peuvent être 
utilisées par la Partie destinataire à des fins de sécurité intérieure et extérieure uniquement, sur ac-
cord des Parties et conformément aux lois et réglementations applicables.  

4. Informations de base du Projet fournies par un Participant : 
a) Communication : Sauf dispositions contraires dans un Arrangement-Projet, les informa-

tions de base du Projet fournies par un Participant parrainé par une Partie seront mises à la disposi-
tion de l’autre Partie, sous réserve que : 

i) Les informations de base du Projet soient nécessaires ou utiles pour l’arrangement. La 
Partie qui possède ou contrôle les informations déterminera si cela s’avère « nécessaire » ou 
« utile » dans le cadre d’un Projet; 

ii) Les informations de base du Projet soient mises à disposition sans nuire aux droits des dé-
tenteurs d’informations commercialement confidentielles ou de droits de propriété intellectuelle; et 

iii) La divulgation soit cohérente avec les politiques, lois et réglementations nationales de di-
vulgation de la Partie qui a fourni les informations. 

b) Utilisation : Les informations de base d’un Projet fournies par un Participant sont sou-
mises à des restrictions par les titulaires de droits de propriété intellectuelle. Si elles ne sont pas 
soumises à des restrictions empêchant leur utilisation, elles peuvent être utilisées par les Parties à 
des fins de développement du Projet uniquement. Si une Partie souhaite utiliser des informations 
de base du Projet fournies par un Participant à des fins autres que le développement du Projet (no-
tamment, mais non exclusivement, la vente et l’octroi de licences à des Parties tierces), la Partie 
requérante doit obtenir toute licence requise du détenteur ou des détenteurs des droits liés auxdites 
informations. 

5. Nouvelles informations du Projet : 
Les nouvelles informations du Projet peuvent être commercialisées le cas échéant, auquel cas 

les bénéfices tirés de l’utilisation et de l’application desdites informations seront distribués 
conformément aux contributions relatives des Parties au Projet, aux frais de commercialisation, au 
degré de participation des Parties à l’obtention d’une protection juridique de la propriété 
intellectuelle et à tout autre facteur jugé approprié, tel que déterminé dans un Plan de gestion 
technologique. Les droits de propriété intellectuelle dans les nouvelles informations du Projet 
seront répartis selon les dispositions de l’Annexe I au présent Accord. 
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Article 14. Publication des résultats des recherches 

1. Les Parties conviennent que les dispositions du paragraphe A de la Section III de 
l’Annexe I au présent Accord s’appliquent à la publication de tout résultat de recherche généré en 
vertu du présent Accord. 

2. Examen avant publication : Les Parties conviennent que la publication des résultats peut 
constituer l’un des objectifs du présent Accord, permettant de stimuler davantage la recherche dans 
le secteur public ou privé. Afin de protéger les droits des Parties, en ce compris d’éviter les préju-
dices aux détenteurs de droits de propriété intellectuelle et d’informations commercialement confi-
dentielles, chacune des Parties transmettra à l’autre, pour examen, tout document contenant les ré-
sultats destinés à la publication ou à une autre forme de diffusion, au moins soixante (60) jours ou-
vrables avant que ces documents ne soient remis à un éditeur, un arbitre ou un organisateur de réu-
nion ou ne soient autrement divulgués. Si l’autre Partie n’émet pas d’objection au cours de cette 
période de soixante (60) jours, la publication ou la divulgation peut avoir lieu. Si l’une ou l’autre 
des Parties s’oppose à la parution des publications issues du présent Accord, la parution n’aura pas 
lieu, à moins et jusqu’à ce qu’un accord soit convenu entre les Parties quant aux conditions de la 
parution. Il revient à chacune des Parties de déterminer de concert avec ses Participants parrainés, 
actifs dans le cadre d’un Arrangement-Projet, si l’ensemble des intérêts potentiels liés à la proprié-
té intellectuelle ou aux informations commercialement confidentielles ont été adéquatement pris en 
compte. 

3. Affiliation : Le parrainage et le soutien financier des Parties à une activité de coopération 
ne seront pas mentionnés dans une déclaration publique de nature promotionnelle, ni utilisés à des 
fins commerciales, sans l’autorisation expresse écrite des deux Parties. 

4. Publicité et remerciements : Toutes les publications relatives aux résultats des Projets 
établis en vertu du présent Accord comprendront, le cas échéant, une note indiquant que l’enquête 
initiale a bénéficié du soutien financier du Gouvernement des États-Unis et/ou du Gouvernement 
de la Nouvelle-Zélande. Deux exemplaires de ces publications seront envoyés à chacun des res-
ponsables de l’Accord par l’individu ou l’entité auteur desdites publications. 

Article 15. Entrée de personnel et d’équipements et de matériel 

1. Eu égard à une activité de coopération entreprise dans le cadre du présent Accord, cha-
cune des Parties, conformément à ses lois et réglementations nationales et selon ce qu’il convient, 
facilitera : 

a) L'entrée et la sortie promptes et diligentes des équipements et du matériel approprié, en 
particulier des instruments, du matériel d’essai et des informations de base et nouvelles informa-
tions concernant le Projet; 

b) L'entrée et la sortie promptes et diligentes des personnes qui participent pour le compte 
des Parties ou des Participants à la mise en œuvre du présent Accord, ainsi que leur circulation in-
terne et leur travail sur son territoire;  

c) L’accès prompt et diligent, le cas échéant, aux régions géographiques, informations, équi-
pements et matériel et institutions pertinents pour les personnes qui participent pour le compte des 
Parties ou des Participants à la mise en œuvre du présent Accord; et 

d) Un soutien logistique mutuel. 

 54 



Volume 2741, I-48418 

2. Les droits de douane, droits à l’importation et à l’exportation et taxes similaires seront gé-
rés conformément aux lois et règlements respectifs de chacune des Parties. Dans la mesure autori-
sée par les lois et règlements existants, chaque Partie mettra tout en œuvre pour garantir que des 
droits, impôts et taxes similaires aisément identifiables, ainsi que des restrictions quantitatives ou 
autres à l’importation et à l’exportation, ne soient pas imposés dans le cadre des Projets mis sur 
pied conformément au présent Accord. 

Article 16. Sécurité de la recherche 

1. Les Parties mettent en place et appliquent des politiques et pratiques, conformément à 
l’article 8 du présent Accord, pour assurer la sécurité de leurs employés, du public et de 
l’environnement au cours de l’exécution des activités de coopération, sous réserve des lois et rè-
glement nationaux applicables. Si une quelconque activité de coopération implique l’utilisation de 
matières dangereuses, les Parties mettent en place et appliquent un plan de sécurité approprié. 

2. Conformément aux lois et règlements nationaux des Parties, les Parties prennent les me-
sures appropriées pour protéger le bien-être de tout sujet impliqué dans les activités de coopéra-
tion. Ces mesures peuvent comprendre la fourniture d’un traitement médical et, le cas échéant, une 
aide financière. 

Article 17. Vente et transfert à une Partie tierce 

1. Aucune des Parties n’est habilitée à : 
a) Vendre, transférer le titre, divulguer ou transférer la possession de nouvelles informations 

du Projet ou d’équipement incorporant de nouvelles informations à une Partie tierce, à moins 
d'avoir obtenu au préalable par écrit le consentement de l'autre Partie; ou 

b) Autoriser une telle vente, divulgation ou un tel transfert par d’autres personnes, y compris 
par le propriétaire de l’article, à moins d'avoir obtenu au préalable par écrit le consentement de 
l'autre Partie. Lesdits transferts et ventes seront conformes aux dispositions de l’article 13 (Gestion 
de la propriété intellectuelle). 

2. Aux fins du présent article, les États, territoires, protectorats et autres entités gouverne-
mentales nationales ne sont pas considérés comme étant des Parties tierces. 

Article 18. Règlement des différends 

1. À l’exception des différends concernant la propriété intellectuelle et les procédures expo-
sées à l’article 14 (Publication des résultats des recherches), toutes les questions ou tous les diffé-
rends survenant entre les Parties dans le cadre du présent Accord, qui ne peuvent être résolus par 
les responsables de l’Accord, seront soumis aux Agents exécutifs. Lesdites questions et lesdits dif-
férends seront résolus uniquement par voie de consultation entre les Parties et ne seront pas ren-
voyés devant un tribunal national, un tribunal international ou devant toute autre personne ou entité 
pour résolution. 

2. Les différends concernant la propriété intellectuelle seront résolus de la manière indiquée 
à l’Annexe I au présent Accord. 
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3. Chacune des Parties veillera à ce que tout accord de parrainage conclu avec un Participant 
contienne des dispositions relatives à la résolution des différends, qui soient cohérentes avec les 
paragraphes 1 et 2. 

Article 19. Statut de l’Annexe I 

1. L’Annexe I forme partie intégrante du présent Accord et toute référence au présent Ac-
cord fait aussi référence à l’Annexe I. 

Article 20. Entrée en vigueur, durée, amendement et dénonciation 

1. Les Parties s’échangent des notes diplomatiques confirmant que chacune des Parties a ac-
compli toutes ses procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. L’Accord en-
trera en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications. 

2. Le présent Accord peut être amendé par écrit sur accord des Parties. Tout amendement 
entrera en vigueur à sa signature ou à tout autre moment convenu par les Parties. 

3. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par écrit par l’une des Par-
ties, ladite dénonciation prenant effet six (6) mois après la date de signification de la notification 
écrite à cet effet. 

4. Le présent Accord peut aussi être dénoncé à tout moment sur accord mutuel écrit des Par-
ties. 

5. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la dénonciation du présent Accord n’affectera 
pas la validité ou la durée d’une quelconque activité de coopération engagée antérieurement dans 
le cadre du présent Accord. 

6. Les droits et responsabilités respectifs des Parties (et des Participants), conférés en vertu 
de l’article 12 (Sécurité de l’information), de l’article 13 (Gestion de la propriété intellectuelle et 
utilisation des informations), de l’article 14 (Publication des résultats des recherches), de 
l’article 17 (Vente et transfert à une Partie tierce), de l’article 18 (Règlement des différends) et de 
l’Annexe I, continueront de s’appliquer nonobstant la dénonciation ou l’expiration du présent Ac-
cord. En particulier, toutes les informations classifiées échangées ou produites dans le cadre du 
présent Accord continuent à être protégées en cas de dénonciation ou d’expiration de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, en double exemplaire, le 8 janvier 2010. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
ROY FERGUSON 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JANET NAPOLITANO 

 56 



Volume 2741, I-48418 

ANNEXE I 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

I. Obligation générale 

Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 
fournie dans le cadre du présent Accord et des arrangements de mise en œuvre régissant son appli-
cation. Ces droits de propriété intellectuelle seront répartis selon les dispositions de la présente 
Annexe. 

II. Champ d’application 

A. La présente Annexe est applicable à toutes les activités de coopération conformément au 
présent Accord, sauf décision contraire convenue par les Parties ou leurs mandataires. 

B. Chaque Partie contractante veille, par le biais de contrats ou d’autres moyens légaux avec 
ses propres Participants, si nécessaire, à ce que l'autre Partie puisse obtenir les droits de propriété 
intellectuelle attribués conformément à la présente Annexe. La présente Annexe ne modifie ni ne 
préjudicie autrement en rien à la répartition des droits de propriété intellectuelle entre une Partie et 
ses employés et/ou ses contractants, qui sera déterminée par la législation et les pratiques de cette 
Partie. 

C. Sauf disposition contraire du présent Accord, les différends relatifs à la propriété intellec-
tuelle survenant dans le cadre du présent Accord seront réglés par voie de négociations entre les 
participants concernés ou, si nécessaire, entre les Parties ou leurs mandataires. Avec l’accord des 
Parties, tout contentieux pourra être soumis à un tribunal arbitral en vue d’un arbitrage ayant force 
obligatoire conformément aux règles applicables du droit international. À moins que les Parties ou 
leurs mandataires n’en soient convenus autrement par écrit, c’est le Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) qui sera 
d’application. 

D. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne modifiera en rien les droits ni les 
obligations institués par la présente Annexe. 

III. Allocation des droits 

A. Chacune des Parties aura le droit, sans exclusivité, irrévocable et sans redevance de tra-
duire, reproduire et distribuer publiquement des articles de revues scientifiques et techniques, des 
rapports et des ouvrages résultant directement d’activités de coopération en vertu du présent Ac-
cord. Tous les exemplaires rendus publics de travaux réalisés conformément à la présente disposi-
tion devront indiquer les noms des auteurs de ces travaux à moins qu’un auteur ne refuse explici-
tement que son nom soit rendu public. 
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B. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle résultant de nouvelles informa-
tions du Projet issues d’un Projet mené dans le cadre du présent Accord, autres que les droits dé-
crits au paragraphe III.A ci-dessus sont soumis aux règles d'allocation suivantes : 

1) Les chercheurs visiteurs bénéficieront, pour toute propriété intellectuelle qu’ils créent, de 
droits, de récompenses, de bonus et de redevances conformes aux pratiques de l'institution hôte. 

2) a) Sauf disposition contraire dans un Arrangement-Projet ou un autre accord, les Parties 
ou leurs Participants élaboreront ensemble les dispositions d’un Plan de gestion technologique re-
latif à la propriété et à l’exploitation des droits sur la propriété intellectuelle créée dans le cadre 
des activités de coopération, autres que ceux couverts par le paragraphe III. B 1) de la présente 
Annexe. Le Plan de gestion technologique tiendra compte des contributions relatives des Parties, 
des Participants et des Contractants aux activités de coopération, des frais de commercialisation, 
du degré de participation à l'obtention de la propriété intellectuelle et à l'octroi de licences ainsi 
que sur d'autres critères jugés appropriés. 

b) Si les Parties ou leurs Participants ne s’accordent pas sur les dispositions d’un Plan de 
gestion technologique en vertu de l’alinéa a) dans un délai raisonnable, sans excéder six (6) mois à 
compter du moment où une Partie apprend la création de la propriété intellectuelle dans le cadre 
des activités de coopération, les Parties ou leurs Participants seront tenus de résoudre la situation 
conformément aux dispositions du paragraphe II.C de la présente Annexe. En attendant la résolu-
tion de la situation, toute propriété intellectuelle créée par des personnes employées ou subven-
tionnées par une Partie dans le cadre d'activités de coopération appartient à ladite Partie et la pro-
priété intellectuelle créée par des personnes employées ou subventionnées par les deux Parties ap-
partient conjointement aux deux Parties, mais ladite propriété intellectuelle ne sera exploitée com-
mercialement que sur accord mutuel. 

c) Si, nonobstant les paragraphes III. B 2) a) et b) ci-dessus, l'une ou l'autre des Parties 
contractantes considère qu'un projet déterminé est susceptible de conduire ou a conduit à la 
création d'une propriété intellectuelle non protégée par les lois de l'autre Partie, les Parties sont 
tenues d'ouvrir immédiatement des consultations afin de déterminer l'allocation des droits liés à la 
propriété intellectuelle. Si aucun accord ne peut être trouvé dans un délai de trois (3) mois à 
compter de l'ouverture des consultations, l'une ou l'autre Partie pourra demander de mettre fin à la 
coopération dans le Projet en question. Les créateurs de propriété intellectuelle conserveront 
néanmoins leur droit à bénéficier de récompenses, de bonus et de redevances conformément aux 
politiques de l'institution employant ou subventionnant cette personne. 

d) Pour toute invention faite dans le cadre d'une activité de coopération quelle qu'elle soit, la 
Partie employant ou subventionnant l'inventeur ou les inventeurs est tenue d'exposer promptement 
l'invention à l'autre Partie ainsi que toute autre donnée ou information nécessaire à l'autre Partie 
pour faire valoir les droits de toute nature auxquels elle peut prétendre. Chaque Partie peut deman-
der par écrit à l'autre Partie de différer la publication ou la parution de telles données ou informa-
tions afin d'être en mesure de protéger ses droits sur l'invention en question. Sous réserve d'une 
convention écrite différente, le délai ne dépassera pas une période de six (6) mois à compter de la 
date à laquelle la Partie d'où provient l'invention en aura informé l'autre Partie. 

IV. Informations commercialement confidentielles 

Si des informations communiquées ou créées dans le cadre du présent Accord sont déclarées 
en temps utile comme étant commercialement confidentielles, chaque Partie et ses participants 

 58 



Volume 2741, I-48418 

veillent à la protection de ces informations conformément aux dispositions légales, aux réglemen-
tations et aux pratiques administratives en vigueur. Peuvent être déclarées commercialement confi-
dentielles les informations dont une personne qui les détient peut tirer un bénéfice économique ou 
un avantage concurrentiel sur les personnes qui ne les détiennent pas, pour autant que ces informa-
tions ne soient pas de notoriété publique ou ne soient pas publiquement disponibles auprès d'autres 
sources et que leur détenteur n'ait pas auparavant rendu ces informations accessibles sans imposer 
en temps utile une obligation de confidentialité. 

Sans accord préalable écrit, la Partie destinataire ne peut divulguer aucune information com-
mercialement confidentielle qui lui a été fournie par l’autre Partie, sauf aux employés concernés et 
au personnel du Gouvernement. Sur accord exprès écrit des Parties, les informations commercia-
lement confidentielles peuvent être divulguées par la Partie destinataire aux contractants et aux 
sous-traitants. De telles divulgations ne pourront être effectuées que dans le cadre de leurs contrats 
avec leur Partie respective concernant la coopération prévue par le présent Accord. Les Parties im-
poseront ou devront avoir imposé aux personnes qui reçoivent lesdites informations l’obligation de 
conserver leur confidentialité. Si une Partie se rend compte ou peut raisonnablement penser qu’elle 
ne sera pas en mesure, en vertu des lois ou réglementations applicables, de satisfaire aux disposi-
tions de non-divulgation, elle doit en informer immédiatement l’autre Partie. Les Parties convien-
dront ensuite d’un mode d’action approprié.
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International Development Association 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Financing Agreement (Emergency Recovery Project) between the Kyrgyz Republic and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International De-
velopment Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). 
Bishkek, 1 October 2010 

Entry into force:  8 October 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 7 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord de financement (Projet de réhabilitation d'urgence) entre la République kirghize et 
l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de dévelop-
pement, en date du 31 juillet 2010). Bichkek, 1er octobre 2010 

Entrée en vigueur :  8 octobre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 7 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Financing Agreement (Additional Financing for the National Road Rehabilitation (Osh-
Batken-Isfana) Project) between the Kyrgyz Republic and the International Develop-
ment Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Bishkek, 1 October 
2010 

Entry into force:  19 October 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 7 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord de financement (Financement additionnel pour le Projet de reconstruction de la 
route nationale (Osh-Batken-Isfana)) entre la République kyrghize et l'Association in-
ternationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales appli-
cables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date 
du 31 juillet 2010). Bichkek, 1er octobre 2010 

Entrée en vigueur :  19 octobre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 7 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Yemen 

Financing Agreement (Public Finance Modernization Project) between the Republic of 
Yemen and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, dat-
ed 31 July 2010). Washington, 4 January 2011 

Entry into force:  19 January 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 7 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Yémen 

Accord de financement (Projet de modernisation des finances publiques) entre la République 
du Yémen et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 4 janvier 2011 

Entrée en vigueur :  19 janvier 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 7 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Uganda 

Financing Agreement (Eastern Africa Agricultural Productivity Projet) between the 
Republic of Uganda and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Kampala, 
3 February 2010 

Entry into force:  19 November 2008 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ouganda 

Accord de financement (Projet de productivité agricole de l'Afrique de l'Est) entre la 
République de l'Ouganda et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu'amendées au 15 octobre 2006). Kampala, 3 février 2010 

Entrée en vigueur :  19 novembre 2008 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 67 





Volume 2741, I-48423 

No. 48423 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Uganda 

Financing Agreement (Uganda Health Systems Strengthening Project) between the Republic 
of Uganda and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Kampala, 12 August 2010 

Entry into force:  10 February 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ouganda 

Accord de financement (Projet de renforcement des systèmes de santé d'Ouganda) entre la 
République de l'Ouganda et l'Association internationale de développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Asso-
ciation internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées 
au 15 octobre 2006). Kampala, 12 août 2010 

Entrée en vigueur :  10 février 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Moldova 

Financing Agreement (Disaster and Climate Risk Management Project) between the 
Republic of Moldova and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Chisinau, 
12 August 2010 

Entry into force:  10 November 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Moldova 

Accord de financement (Projet de gestion des risques et des catastrophes climatiques) entre 
la République de Moldova et l'Association internationale de développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Asso-
ciation internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées 
au 15 octobre 2006). Chisinau, 12 août 2010 

Entrée en vigueur :  10 novembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Ghana 

Financing Agreement (Sustainable Rural Water and Sanitation Project) between the 
Republic of Ghana and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Accra, 
8 September 2010 

Entry into force:  6 December 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ghana 

Accord de financement (Projet durable de l'eau en milieu rural et d'assainissement) entre la 
République du Ghana et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 
15 octobre 2006). Accra, 8 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  6 décembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Senegal 

Financing Agreement (Transport and Urban Mobility Project) between the Republic of 
Senegal and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Dakar, 21 June 2010 

Entry into force:  29 December 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sénégal 

Accord de financement (Projet de transports et de mobilité urbaine) entre la République du 
Sénégal et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). 
Dakar, 21 juin 2010 

Entrée en vigueur :  29 décembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Sierra Leone 

Financing Agreement (Youth Employment Support Project) between the Republic of 
Sierra Leone and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Freetown, 20 July 2010 

Entry into force:  18 October 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sierra Léone 

Accord de financement (Projet d'appui à l'emploi des jeunes) entre la République de Sierra 
Léone et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). 
Freetown, 20 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  18 octobre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Tunisia 

Loan Agreement (Employment Development Policy Loan) between the Republic of Tunisia 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, ap-
pendix and International Bank for Reconstruction and Development General Conditions 
for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 2008). Washington, 
7 October 2010 

Entry into force:  20 December 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Tunisie 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement de l'emploi) entre la République 
tunisienne et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu’amendées au 12 février 2008). Washington, 7 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  20 décembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Loan Agreement (First Education Development Policy Loan) between the Kingdom of 
Morocco and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 
2008). Rabat, 17 June 2010 

Entry into force:  8 September 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Maroc 

Accord de prêt (Premier prêt relatif à la politique de développement de l'enseignement) 
entre le Royaume du Maroc et la Banque internationale pour la reconstruction et le dé-
veloppement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
1er juillet 2005, telles qu’amendées au 12 février 2008). Rabat, 17 juin 2010 

Entrée en vigueur :  8 septembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Guarantee Agreement (Additional Loan for the Second Rural Roads Project) between the 
Kingdom of Morocco and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 2008). Rabat, 17 June 2010 

Entry into force:  14 September 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Accord de garantie (Prêt additionnel pour le deuxième projet relatif aux routes rurales) 
entre le Royaume du Maroc et la Banque internationale pour la reconstruction et le dé-
veloppement (avec Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu’amendées au 12 février 2008). Rabat, 17 juin 2010 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 24 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 
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Ghana 

Financing Agreement (Second Agriculture Development Policy Operation) between the 
Republic of Ghana and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Accra, 
8 September 2010 

Entry into force:  2 November 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 24 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Ghana 

Accord de financement (Deuxième opération relative à la politique de développement agri-
cole) entre la République du Ghana et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu'amendées au 15 octobre 2006). Accra, 8 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  2 novembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 
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Financing Agreement (Fourth Economic Reform Support Grant) between the Republic of 
Burundi and the International Development Association (with schedule, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, dat-
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 24 March 2011 
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Accord de financement (Quatrième don d'appui à la réforme économique) entre la 
République du Burundi et l'Association internationale de développement (avec annexe, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Bujumbura, 15 décembre 
2010 

Entrée en vigueur :  21 janvier 2011 par notification  
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International Development Association 
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Education for All Fast Track Initiative Catalytic Trust Fund Grant Agreement (Project to 
Improve Education Quality in Malawi) between the Republic of Malawi and the Inter-
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD GÉNÉRAL DE SÉCURITÉ ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE ROYAUME D’ESPAGNE RE-
LATIF À LA PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES ÉCHANGÉES 
ENTRE LES DEUX PAYS 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé le Royaume-
Uni) et le Royaume d’Espagne (ci-après collectivement dénommés « les Parties ») ont, dans 
l’intérêt de la sûreté nationale, établi les dispositions suivantes telles que stipulées dans le présent 
Accord général de sécurité (AGS), désireux d’assurer la protection des informations classifiées 
transmises entre les deux pays ou à des organisations commerciales et industrielles situées dans 
l’un des deux pays. 

Le présent AGS intègre les dispositions relatives à la sécurité figurant au Chapitre 4 de 
l’Accord-cadre entre la République française, la République fédérale d’Allemagne, la République 
italienne, le Royaume d’Espagne, le Royaume de Suède et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord relatif aux mesures visant à faciliter les restructurations et le fonctionnement de 
l'industrie européenne de défense, signé à Farnborough le 27 juillet 2000, ci-après dénommé 
« l’Accord-cadre ». 

Article premier. Applicabilité 

1. Le présent AGS présente les procédures de protection des informations classifiées échan-
gées entre les Parties et relevant de la responsabilité de leur Agence nationale de sécurité 
(ANS)/Autorité de sécurité désignée (ASD). 

2. Le présent AGS ne concerne pas l’échange de renseignements nucléaires, biologiques ou 
chimiques liés aux équipements généralement appelés « Armes de destruction massive » (ADM).  

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord et par souci de précision : 
1. L'expression « Informations classifiées » signifie toute information (notamment les 

connaissances susceptibles d’être communiquées sous quelque forme que ce soit) ou tout matériel 
nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée et désigné en tant que tel par une 
classification de sécurité. 

2. Le terme « Matériel » s’entend de tout élément ou toute substance pour lequel/laquelle il 
est possible d’obtenir des informations. Ce concept couvre les documents, les équipements, les 
armes ou les composants. 

3. Le terme « Document » désigne toute information enregistrée indépendamment de sa 
forme physique ou de ses caractéristiques, telle que les informations écrites ou imprimées (entre 
autres, les lettres, dessins, plans), les supports de stockage informatique (notamment les disques 
fixes, disquettes, puces, bandes magnétiques, CD), les photographies, les enregistrements en vidéo 
et leur reproduction optique ou électronique. 
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4. Le terme « Entrepreneur » s'entend d'une personne physique ou morale possédant la capa-
cité juridique de conclure des contrats. 

5. L’expression « Autorité de sécurité désignée (ASD)/Autorité de sécurité compétente 
(ASC) » s’entend d’une autorité gouvernementale chargée de mettre en application les exigences 
de sécurité prévues par le présent AGS. 

6. Le terme « Contrat » s’entend d’un accord souscrit entre deux ou davantage de parties et 
qui crée et identifie des droits et des obligations contraignants.  

7. L’expression « Contrat classifié » désigne tout contrat qui prévoit des dispositions pour 
l’utilisation d’informations classifiées. 

8. L’expression « Agence nationale de sécurité (ANS) » désigne l’autorité gouvernementale 
des Parties chargée en dernier ressort de la sécurité des informations classifiées traitées dans le 
présent AGS. 

9. L’expression « Partie d’origine » s’entend de la Partie qui communique les informations 
classifiées, telle que représentée par l’ANS. 

10. L’expression « Partie destinataire » s’entend de la Partie à laquelle les informations classi-
fiées sont transmises, telle que représentée par l’ANS. 

11. Le terme « installation » désigne une installation, centrale, usine, laboratoire, bureau, uni-
versité ou autre institut d’enseignement ou entreprise commerciale (y compris tout type d’entrepôts 
associés, de zones d’entreposage, d’entreprises de services collectifs et composants qui, lorsqu’ils 
sont reliés par fonction et emplacement, forment une entité opérationnelle), et tout établissement, 
organisme ou département gouvernemental. 

12. L’expression « Responsable de la sécurité » s’entend d’une personne désignée par une 
ANS/ASD pour faire appliquer les exigences de sécurité industrielle dans un établissement gou-
vernemental ou dans les locaux d’un contractant. 

Article 3. Agences nationales de sécurité responsables 

1. Les Agences nationales de sécurité (ANS) chargées de la sécurité des informations classi-
fiées dans le cadre du présent AGS dans chacun des pays sont : 

Pour le Royaume-Uni : 
Cabinet Office (Bureau du Conseil) 
Security Policy Division (Division des politiques de sécurité) 
26 Whitehall  
London SW1A 2WH  
Royaume-Uni  
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Pour le Royaume d’Espagne : 
Secretario de Estado (Secrétaire d’État), Director del Centro Nacional de Inteligencia (Res-
ponsable du Centre national du renseignement) 
National Security Office (Bureau de sécurité nationale) 
Avenue Padre Huidobro, s/n  
28023 Madrid  
Espagne 
2. Aux fins de la mise en application du présent AGS, les Parties se tiendront mutuellement 

informées de leurs ASD ou ASC respectives.  

Article 4. Classifications de sécurité 

Les classifications de sécurité et leurs équivalents applicables dans les deux pays sont : 

Au Royaume-Uni En Espagne 

  

UK SECRET (secret) RESERVADO 

UK CONFIDENTIAL (confidentiel) CONFIDENCIAL 

UK RESTRICTED (restreint) DIFUSIÓN LIMITADA 

Article 5. Restrictions à l’exploitation et à la divulgation des informations  
classifiées échangées 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, sauf consentement écrit 
exprès contraire, la Partie destinataire ne divulgue, n’exploite ni ne permet la divulgation ou l'ex-
ploitation d’informations classifiées à des fins autres que celles indiquées par la Partie d'origine ou 
en son nom et dans le cadre des limites posées par elle. 

2. Dans le cadre de l’application de sa législation nationale, la Partie destinataire prend 
toutes les mesures qui lui sont raisonnablement accessibles pour conserver les informations classi-
fiées qui lui ont été transmises par la Partie d’origine sans les divulguer en vertu de quelque dispo-
sition législative ou autre état de droit que ce soit, à moins que la Partie d’origine ne consente à 
cette divulgation. En cas de demande de mise en diffusion ou de communication de toute informa-
tion classifiée transmise en vertu des dispositions du présent AGS, la Partie destinataire devra im-
médiatement avertir la Partie d’origine et les deux Parties se consulteront mutuellement avant 
d’adopter toute décision. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, la Partie destinataire ne 
pourra pas publier, divulguer ni permettre la publication ou la divulgation d’informations classi-
fiées qui ont été transmis en vertu des dispositions du présent AGS à tout responsable Gouverne-
mental, contractant ou ressortissant d’un pays tiers ou à une organisation internationale sans l'ac-
cord préalable écrit de la Partie d’origine. 
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4. Les habilitations personnelles de sécurité destinées aux ressortissants des Parties qui rési-
dent dans le pays et demandent un accès aux informations classifiées dans leur propre pays sont à 
charge de leur ANS/ASD/ASC. 

5. Toutefois, les habilitations personnelles de sécurité destinées aux ressortissants des Par-
ties qui résident légalement dans le pays de l’autre Partie et sollicitent un emploi dans ce pays sont 
à charge de l’ANS/ASD/ASC du pays qui effectue les contrôles appropriés à l’étranger et qui noti-
fie le pays d’origine.  

6. Une habilitation personnelle de sécurité délivrée par une ANS/ASD/ASC est acceptée par 
les autres ANS/ASD/ASC des Parties pour un emploi exigeant un accès à des informations classi-
fiées au sein d’une société dans leur pays.  

Article 6. Protection des informations classifiées 

1. Dans le cadre de leur législation nationale, les Parties prendront toutes les mesures appro-
priées pour assurer la protection de la sécurité des informations classifiées transmises entre elles ou 
à un contractant ou une installation, ou détenues ou produites par un contractant ou une installation 
en relation avec un contrat classifié conclu par une Partie sur le territoire ou sous la juridiction de 
l’autre Partie. 

2. La Partie d’origine veillera à ce que la Partie destinataire soit informée : 
a. De la classification de sécurité des informations, de toutes conditions de leur divulgation 

ou des limites imposées à leur exploitation et que lesdits renseignements sont marqués en consé-
quence; 

b. De toute modification ultérieure de leur classification de sécurité. 
3. La Partie destinataire devra : 
a. Dans le respect de ses lois et règlements nationaux, accorder à des informations classi-

fiées reçues de l’autre Partie un niveau de protection équivalent à celui qui est assuré à ses propres 
informations classifiées bénéficiant d’une classification équivalente conformément à l’article 4 ci-
dessus; 

b. Veiller à ce que sa propre classification de sécurité soit indiquée sur les informations clas-
sifiées, conformément à l’article 4 ci-dessus; 

c. S’assurer que les classifications de sécurité ne sont pas modifiées, sauf avec l'autorisation 
écrite de la Partie d'origine ou en son nom. 

4. Afin que les Parties puissent atteindre des normes de sécurité comparables et les mainte-
nir, chacune des ANS devra, sur demande, fournir à l’autre des renseignements touchant les 
normes de sécurité, procédures et pratiques qu'elle applique aux fins de la sauvegarde 
d’informations classifiées et facilite à cette fin les visites des autres ANS ou ASD/ASC selon le 
cas.  

Article 7. Accès aux informations classifiées 

1. L’accès aux informations classifiées au niveau UK CONFIDENTIAL /CONFIDENCIAL 
et aux niveaux supérieurs est limité aux personnes dont les fonctions exigent ledit accès et aux-
quelles une habilitation de sécurité a été octroyée par l’ANS/ASD/ASC de la Partie destinataire 
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conformément à leurs lois et règlements nationaux, du niveau correspondant à la classification des 
informations.  

2. L’accès aux informations classifiées aux niveaux UK CONFIDEN-
TIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO par une personne ayant la seule nationali-
té d’une Partie à l’Accord-cadre peut être accordé sans l’autorisation préalable de la Partie 
d’origine. 

3. L’accès aux informations classifiées aux niveaux UK CONFIDEN-
TIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO par une personne ayant la double natio-
nalité d’une Partie et d’un État de l’Union européenne peut être accordé sans l’autorisation préa-
lable de la Partie d’origine. 

4. L’accès aux informations classifiées aux niveaux UK CONFIDEN-
TIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO par une personne n’ayant pas la nationa-
lité décrite aux paragraphes 2 et 3 du présent article fera l’objet de consultations préalables avec la 
Partie d’origine. Le processus de consultation concernant ces personnes est décrit aux ali-
néas a) à e) ci-dessous.  

a. Les Parties s’avertissent et se consultent lorsqu’il est nécessaire d’accorder l’accès à des 
informations classifiées relatives à un projet/programme spécifique à des ressortissants d’un État 
qui n’est pas une Partie. 

b. Le processus de consultation est lancé avant le début ou, le cas échéant, pendant un pro-
jet/programme. 

c. Les informations sont limitées à la nationalité des personnes concernées. 
d. La Partie qui reçoit une telle notification détermine si l’accès aux informations classifiées 

par des ressortissants non participants est acceptable ou non. 
e. De telles consultations sont traitées d’urgence afin de parvenir à un consensus. Dans les 

cas où cela ne s’avère pas possible, la décision de la Partie d’origine est acceptée. 
5. L’accès aux informations classifiées au niveau UK RESTRICTED/DIFUSIÓN LIMITA-

DA est limité aux personnes dont les fonctions exigent ledit accès. Une habilitation personnelle de 
sécurité n’est pas nécessaire.  

Article 8. Transmission des informations classifiées 

1. Les informations classifiées aux niveaux UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL et 
UK SECRET/RESERVADO seront normalement transmises entre les Parties par la voie de valises 
diplomatiques de Gouvernement à Gouvernement, ou par les voies approuvées par les ANS/ASD 
des Parties. 

2. En cas d’urgence, à savoir uniquement lorsque l’utilisation de valises diplomatiques de 
Gouvernement à Gouvernement ne peut pas répondre aux critères requis, des informations classi-
fiées au niveau UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL peuvent être transmises par le biais des 
entreprises privées de courrier, à condition que les critères suivants soient satisfaits :  

a. L’entreprise de courrier est située sur le territoire des Parties et a établi un programme de 
sécurité et de protection pour la prise en charge d’articles de valeur avec un service de signature, 
incluant une surveillance et un enregistrement permanents permettant de déterminer à tout moment 
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qui en a la charge, soit par un système de registre de signatures et de pointage, soit par un système 
électronique de localisation et de suivi.  

b. La société de messagerie doit obtenir et fournir à l’expéditeur un justificatif de livraison 
sur le registre de signatures et de pointage, ou elle doit obtenir un reçu portant le numéro des colis 
correspondants. 

c. L’entreprise de courrier doit assurer que l’expédition sera livrée au destinataire avant une 
heure et une date données, dans un délai de vingt-quatre (24) heures, dans des circonstances nor-
males. 

d. L’entreprise de courrier peut confier la tâche à un commissaire ou à un sous-traitant mais 
restera responsable s'agissant de remplir les obligations ci-dessus.  

3. Les informations classifiées au niveau UK RESTRICTED/DIFUSIÓN LIMITADA seront 
transmises entre les Parties, conformément aux règlements nationaux de la Partie d'origine, qui 
peuvent prévoir le recours à des entreprises privées de courrier. 

4. Les informations classifiées aux niveaux UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL et UK 
SECRET/RESERVADO ne peuvent pas être transmises en texte clair par des moyens électroniques. 
Seuls les systèmes cryptographiques approuvés par les ANS/ASD concernées peuvent être utilisés 
pour le cryptage des informations classifiées aux niveaux UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL et 
UK SECRET/RESERVADO, quelle que soit la méthode de transmission. Les informations classifiées 
au niveau UK RESTRICTED/ DIFUSIÓN LIMITADA peuvent être transmises ou accessibles par 
des moyens électroniques (par exemple, par des liaisons informatiques point à point) par le biais 
d’un réseau public comme l’Internet, uniquement en utilisant des dispositifs de cryptage 
gouvernementaux ou commerciaux acceptés d’un commun accord entre les autorités nationales 
compétentes. Toutefois, les conversations téléphoniques, vidéoconférences ou transmissions par 
télécopie contenant des informations classifiées de niveau UK RESTRICTED/DIFUSIÓN 
LIMITADA peuvent se faire en texte clair, en l’absence d’un système de cryptage approuvé.  

5. Lorsque de gros volumes d’informations classifiées doivent être transmis, les moyens de 
transport, l’itinéraire et l’escorte (le cas échéant) sont conjointement déterminés au cas par cas par 
les autorités compétentes des Parties.  

Article 9. Visites 

1. Chaque Partie, sur la base de l’intérêt mutuel, autorise des visites impliquant l’accès aux 
informations classifiées de ses installations, par des représentants civils ou militaires de l’autre Par-
tie et par les employés de leur contractant, à condition que le visiteur dispose d’une habilitation 
personnelle de sécurité appropriée et fasse état d’un « besoin de savoir ». 

2. Tous les visiteurs se conforment aux réglementations de sécurité de la Partie d’accueil. 
Toute information classifiée divulguée ou mise à la disposition de visiteurs est traitée comme si 
elle était fournie à la Partie répondant des visiteurs et est protégée en conséquence.  

3. Pour les visites effectuées dans le cas d’informations classifiées partageables dans des 
établissements gouvernementaux de l’autre Partie ou dans des installations d’un contractant qui 
demandent un accès à des informations classifiées aux niveaux 
UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL et UK SECRET/RESERVADO, la procédure suivante 
est appliquée : 
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 1. Sous réserve des dispositions suivantes, ces visites seront arrangées directement entre l'ins-
tallation d'envoi et l'installation devant être visitée. 

 2. Pour ces visites les conditions préalables suivantes devront également être satisfaites : 
 a) La visite aura un but officiel; 
 b) Toute installation d’un contractant à visiter dispose d’une attestation de sécurité 

d’installation appropriée; 
 c) Avant l’arrivée du visiteur, le responsable de la sécurité de l’installation d’envoi doit 

fournir une confirmation de l’habilitation personnelle de sécurité dudit visiteur, directement à 
l’installation à visiter. Pour confirmer l’identité, le visiteur doit être porteur d’une carte d’identité 
ou d’un passeport à présenter aux autorités de sécurité de l’installation à visiter. 

4. Il appartient aux responsables de la sécurité de : 
a. L’installation d’envoi d’assurer avec leurs ANS/ASD/ASC que toute installation de socié-

té à visiter est en possession d’une habilitation de sécurité d’établissement appropriée; 
b. L'installation d'envoi et de l'installation devant être visitée de convenir de la nécessité de 

la visite. 
5. Le responsable de la sécurité de l’installation d’une société à visiter ou, si approprié, d’un 

établissement gouvernemental doit veiller à tenir un registre de tous les visiteurs, y compris leur 
nom, l’organisation qu’ils représentent, la date d’expiration de l’habilitation de sécurité indivi-
duelle, la/les dates de la/des visite(s) et le/les noms de la/des personnes visitées. Ces registres de-
vront être conservés conformément aux lois et réglementations nationales et, en tout cas, pendant 
une période d'au moins deux (2) ans.  

6. L’ANS/ASD/ASC de la Partie d’accueil a le droit de d’exiger une notification préalable 
de la part des installations qui seront visitées pour les visites d’une durée de plus de 
vingt et un (21) jours. Cette ANS/ASD/ASC peut alors accorder l’approbation mais si un problème 
de sécurité se pose, elle consulte l’ANS/ASD/ASC du visiteur. 

7. Pour les visites effectuées dans le contexte d’informations classifiées dans des établisse-
ments gouvernementaux de l’autre Partie ou dans des installations d’un contractant lorsque l'accès 
est demandé aux informations classifiées de niveaux UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL et 
UK SECRET/RESERVADO, qui n’ont pas été prédéfinies comme partageables, la procédure de 
visite internationale normale est appliquée. 

8. Les visites concernant des informations classifiées au niveau UK RES-
TRICTED/DIFUSIÓN LIMITADA sont également organisées directement entre l’installation 
d’envoi et l'installation devant être visitée. 

Article 10. Contrats 

1. La Partie d'origine qui a l'intention de conclure un contrat portant sur des informations 
classifiées au niveau UK CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL ou à un niveau supérieur, avec un 
entrepreneur de l'autre pays, ou d'autoriser un entrepreneur de son pays à conclure un tel contrat, 
devra obtenir au préalable l'assurance de l’ANS/ASD/ASC de cet autre pays que l’entrepreneur 
proposé est titulaire d’une habilitation de sécurité du niveau approprié et que ses installations 
comportent les garanties de sécurité voulues pour protéger adéquatement les informations classi-
fiées. L’assurance obligera l’entrepreneur habilité à appliquer des mesures de sécurité conformes 
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au droit et aux règlements nationaux, sous la surveillance de son ANS/ASD/ASC. Cette obligation 
ne s’applique pas lorsqu’un contrat contient exclusivement des informations classifiées au niveau 
UK RESTRICTED/ DIFUSIÓN LIMITADA. 

2. L’ANS/ASD/ASC du pays qui conclut le contrat doit s’assurer que les entrepreneurs qui 
reçoivent des contrats passés suite à ces enquêtes précontractuelles ont connaissance des disposi-
tions suivantes : 

a. La définition de l'expression « Informations classifiées » et les équivalences de classifica-
tion spécifiées dans le présent AGS; 

b. Les noms de l’autorité gouvernementale de chacune des deux Parties habilitée à autoriser 
la communication des informations classifiées ainsi qu'à coordonner la sauvegarde des informa-
tions classifiées faisant l'objet du contrat; 

c. Les voies de communication à utiliser pour le transfert des informations classifiées entre 
les autorités gouvernementales et/ou les entrepreneurs concernés; 

d. Les procédures et mécanismes de communication des éventuelles modifications affectant 
les informations classifiées dues au fait que la classification de sécurité a changé ou que la protec-
tion n'est plus requise; 

e. Les procédures que les agents d’un pays doivent suivre pour obtenir l’autorisation de se 
rendre dans l’autre pays, d’avoir accès à ses installations et de les inspecter comme prévu par le 
contrat; 

f. L'obligation de ne divulguer les informations classifiées qu'à des personnes dûment 
autorisées à accéder à ces informations, parce qu'elles ont besoin de les connaître ou qu'elles sont 
employées à l'exécution du contrat; 

g. L'obligation faite à l'entrepreneur de ne pas divulguer les informations classifiées ou de ne 
pas autoriser leur divulgation à quiconque n'aurait pas été à ce dûment et expressément habilité 
pour la sécurité dont il relève; 

h. L'obligation de notifier immédiatement à son ANS/ASD/ASC toute perte, fuite ou com-
promission constatée ou présumée des informations classifiées faisant l’objet de ce contrat. 

3. L’ANS/ASD/ASC de la Partie d’origine transmettra une copie des sections pertinentes du 
contrat classifié aux ANS/ASD/ASC de la Partie destinataire pour permettre une surveillance adé-
quate des aspects classifiés du contrat. 

4. Chaque contrat classifié contient des instructions relatives aux exigences de sécurité et à 
la classification de chaque modalité/élément du contrat. Au Royaume-Uni, la notification fera 
l’objet de clauses spécifiques de sécurité et d’une Lettre de Sécurité (LS). Dans le Royaume 
d’Espagne, cette notification fera partie du contrat. La notification devra identifier chaque élément 
du contrat qui est classifié ou qui le deviendra suite au contrat, et lui allouera une classification de 
sécurité donnée. Les modifications des exigences ou des aspects/éléments seront notifiées si et dès 
que nécessaire et la Partie d’origine informera la Partie destinataire dès que l’ensemble des infor-
mations aura été déclassifié. 

Article 11. Assurances de sécurité 

1. Chaque ANS/ASD/ASC donnera des détails sur le statut d’habilitation de sécurité d’une 
installation dans son pays lorsque l’autre le lui demandera. Chaque ANS/ASD/ASC fournira aussi 
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sur demande des précisions sur le statut d’habilitation de sécurité octroyé à l’un de ses nationaux. 
Ces notifications seront connues sous le nom d’assurance d’habilitation de sécurité d’installation et 
d’assurance d’habilitation personnelle de sécurité, respectivement. 

2. L’ANS/ASD/ASC établira sur demande le statut d’habilitation de sécurité de 
l’installation/la personne qui fait l’objet de l’enquête et transférera une assurance d’habilitation de 
sécurité si l’installation/la personne est déjà habilitée. Si tel n’est pas le cas ou si l’habilitation est 
d’un niveau inférieur à celui qui a été demandé, l’autorité compétente ayant demandé l’information 
sera informée que l’assurance d’habilitation de sécurité ne peut être octroyée immédiatement. Dans 
ce cas, d’autres mesures seront prises pour répondre à cette exigence. Si l’enquête aboutit, une ha-
bilitation de sécurité sera délivrée. 

3. Si une installation est considérée par l’ANS/ASD/ASC, dans le pays où elle est enregis-
trée comme inéligible pour une assurance d’habilitation de sécurité d’installation, 
l’ANS/ASD/ASC ayant demandé l’information en sera informée.  

4. Si des renseignements défavorables concernant une personne bénéficiant d’une habilita-
tion personnelle de sécurité sont portés à la connaissance de l’une ou l’autre ANS/ASD/ASC, la-
dite autorité informera son homologue de la teneur des renseignements et des mesures qu’elle a 
l’intention de prendre ou qu’elle a déjà prises. Chacune des ANS/ASD/ASC pourra demander que 
soit reconsidérée toute habilitation personnelle de sécurité octroyée précédemment par l’autre 
ANS/ASD/ASC, à la condition de justifier sa demande; elle sera ensuite notifiée des résultats de 
l’examen et des mesures ultérieures. 

5. Si des informations devenues disponibles suscitent des doutes sur l’aptitude d’une instal-
lation habilitée à continuer à détenir ou à conserver des informations classifiées dans l’autre pays, 
des précisions sur ces informations seront rapidement notifiées à l’ANS/ASD/ASC pour permettre 
la réalisation d’une enquête. 

6. Lorsque l’une ou l’autre ANS/ASD/ASC révoque une habilitation personnelle de sécurité 
ou prend des mesures en vue de la révoquer ou révoque l’autorisation d’accès accordée à un natio-
nal de l’autre pays bénéficiant d’une habilitation personnelle de sécurité ou prend des mesures 
pour révoquer cette autorisation, l’autre Partie sera informée des mesures prises et des raisons qui 
les ont motivées. 

7. Chaque ANS/ASD/ASC peut demander à l’autre de reconsidérer toute habilitation per-
sonnelle de sécurité à condition de justifier sa demande. À la suite de ce réexamen, 
l’ANS/ASD/ASC qui aura présenté la demande sera notifiée des résultats et informée des faits 
étayant toutes décisions prises.  

8. Si l’autre Partie le demande, chaque ANS/ASD/ASC coopèrera aux réexamens et en-
quêtes concernant les habilitations de sécurité personnelle et d’installation.  

Article 12. Atteinte à la sécurité 

1. En cas d’atteinte à la sécurité portant sur des informations classifiées fournies par l’autre 
Partie ou en cas de soupçon que des informations classifiées aient pu être divulguées à des per-
sonnes non autorisées, l’ANS/ASD/ASC de la Partie destinataire est tenue d’en informer immédia-
tement l’ANS/ASD/ASC de la Partie d’origine.  

2. La Partie destinataire doit immédiatement ouvrir une enquête, le cas échéant avec l'assis-
tance de la Partie d'origine, conformément à ses lois ou règlements en vigueur dans le pays du des-
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tinataire, applicables à la protection des informations classifiées. La Partie destinataire informe dès 
que possible la Partie d'origine des circonstances de l'incident, des mesures prises et du résultat de 
l'enquête, pour éviter toute reproduction des faits. 

Article 13. Frais  

Chaque Partie supporte les frais qu'elle a encourus pour la mise en œuvre et la supervision des 
mesures et obligations formulées dans le présent AGS.  

Article 14. Amendement 

Les dispositions du présent AGS peuvent être modifiées avec le consentement mutuel écrit des 
deux Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément à la procédure décrite à l'article 17. 

Article 15. Différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou la mise en œuvre du présent AGS est résolu par voie 
de consultation entre les Parties. 

Article 16. Date d’entrée en vigueur 

Le présent AGS est soumis à approbation dans le respect des procédures légales nationales de 
chaque Partie et entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après l’échange de notifica-
tions entre les Parties aux termes desquelles les procédures nécessaires définies par les lois ou ré-
glementations internes pour l’entrée en vigueur du présent AGS auront été satisfaites.  

Article 17. Dénonciation/révision 

1. Le présent AGS restera en vigueur pendant dix (10) ans ou jusqu'à ce qu'il soit dénoncé 
par l’une ou l'autre Partie moyennant un préavis écrit de six (6) mois adressé à l’autre Partie. Dans 
ce cas, la validité de l’AGS expirera cent quatre-vingt (180) jours après la date de notification de la 
dénonciation à l’autre Partie. Après l'expiration de l'Accord, les deux Parties demeurent respon-
sables de la sauvegarde de toutes les informations classifiées échangées en vertu des dispositions 
du présent AGS. 

2. De même, toute information classifiée échangée en vertu du présent AGS sera également 
sauvegardée alors même que le transfert des informations s'est produit après que l’une des Parties a 
informé l'autre de son intention d’y mettre fin. 

3. En cas de dénonciation, les solutions à tous problèmes non résolus seront cherchées par 
voie de consultation entre les deux Parties. 
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FAIT à Madrid, le 26 février 2009, en deux exemplaires originaux, chacun en langues anglaise 
et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
DENISE HOLT 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ALBERTO SAIZ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPO-
SITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR 
LE REVENU ET LA FORTUNE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouver-
nement du Royaume d’Arabie saoudite, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu ou la fortune tous les impôts sur le revenu 
total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur la plus-
value lors de l’aliénation des biens mobiliers ou immobiliers et les impôts sur la plus-value du ca-
pital. 

3) Les impôts existants visés par la présente Convention sont notamment : 
a) Dans le cas du Royaume-Uni : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les sociétés; et 
iii) L’impôt sur les plus-values; 

  (ci-après dénommés « impôt du Royaume-Uni »); 
b) Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite : 

i)   La Zakat; 
ii)  L’impôt sur le revenu y compris l’impôt sur les investissements dans le gaz naturel; 

  (ci-après dénommé « impôt saoudien »). 
4) La présente Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement 

similaire qui sont institués par l’un ou l’autre des États contractants après la date de signature de la 
présente Convention et qui s’ajoutent ou se substituent aux impôts actuels. Les autorités compé-
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tentes des États contractants se notifient les modifications appréciables apportées à leurs législa-
tions fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1) Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Royaume-Uni » s’entend de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord, y 
compris toute zone située en dehors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui, conformément au 
droit international, a été ou peut être désignée, en application de la législation du Royaume-Uni re-
lative au plateau continental, comme constituant une zone à l’intérieur de laquelle le Royaume-Uni 
peut exercer ses droits sur les fonds marins et leur sous-sol, ainsi que leurs ressources naturelles; 

b) L’expression « Royaume d’Arabie saoudite » s’entend du territoire du Royaume d’Arabie 
saoudite qui inclut également la zone en dehors des eaux territoriales sur lequel le Royaume 
d’Arabie saoudite exerce ses droits souverains et juridictionnels sur les eaux, le fond marin, le 
sous-sol et les ressources naturelles en vertu de son droit national et du droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, selon le 
contexte, du Royaume-Uni ou du Royaume d’Arabie saoudite; 

d) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques ou morales et de toute associa-
tion de personnes; 

e) Le mot « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit qui, au regard de 
l’impôt, est assimilé à une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Royaume-Uni, les Commissaires de l’Administration fiscale et douanière 

ou leur représentant autorisé; 
ii) S’agissant du Royaume d’Arabie saoudite, du Ministère des finances représenté par le 

Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) En ce qui concerne le Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet britannique ne 

possédant pas la citoyenneté de tout autre pays ou territoire du Commonwealth, pourvu qu’il ait le 
droit de séjourner au Royaume-Uni, et toute personne morale, société de personnes, association ou 
autre entité constituée conformément au droit en vigueur au Royaume-Uni; 

ii) En ce qui concerne le Royaume d’Arabie saoudite, toute personne physique possédant la 
nationalité du Royaume d’Arabie saoudite, et toute personne morale, société de personnes ou asso-
ciation dont le statut découle du droit en vigueur au Royaume d’Arabie saoudite. 
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2) Aux fins de l’application de la présente Convention par un État contractant à un moment 
quelconque, tout terme ou expression qui n’est pas défini dans cette Convention a, à moins que le 
contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État en 
vigueur au moment considéré et qui régit les impôts auxquels s’applique la présente Convention, et 
tout sens qui lui est attribué par la législation fiscale en vigueur de cet État l’emporte sur un sens 
attribué à ce terme ou à cette expression par d’autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1) Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans ledit État 
en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou 
de tout autre critère du même ordre, et englobe également cet État ainsi que toute subdivision poli-
tique ou collectivité locale de celui-ci. L’expression ne s’entend cependant pas d’une personne as-
sujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour ce qui concerne un revenu qui trouve sa source 
dans cet État ou qui résulte d’une fortune qui y est située. 

2) Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens per-
sonnels et économiques sont les plus étroits (centres des intérêts vitaux); 

b) Si l’État contractant où se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut pas 
être déterminé ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États 
contractants, la personne est réputée être un résident seulement de l’État contractant où elle sé-
journe habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si elle ne séjourne ha-
bituellement dans aucun des deux, la personne sera réputée être un résident seulement de l’État 
contractant dont elle est un ressortissant; 

d) Si la personne est un ressortissant de deux États contractants ou ne l’est d’aucun des deux, 
les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3) Si, par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre 
qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un rési-
dent seulement de l’État contractant où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1) Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » s’entend d’une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2) L’expression « établissement stable » couvre notamment mais non exclusivement : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
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c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Tout autre lieu d’extraction de ressources naturelles. 
3) L’expression « établissement stable » couvre également : 
a) Un chantier de construction ou de montage ou des activités de surveillance s’y exerçant, 

mais seulement lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée supérieure à six (6) mois; 
b) La fourniture de services, y compris de services de consultants, par une entreprise agis-

sant par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais seu-
lement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) sur 
le territoire de l’autre État contractant pour une période ou des périodes qui, ensemble, s’étendent sur 
plus de cent quatre-vingt-trois (183) jours au cours de toute période continue de douze (12) mois. 

4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il n’y a pas « établissement 
stable » lorsque : 

a) Des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires n’est utilisée que pour exercer, selon quelque combinaison 
que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, sous réserve que 
l’activité générale de l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire; 

g) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise qui ont été exposés à une foire 
commerciale ou une exposition occasionnelle et temporaire sont vendues à l’issue de cette foire ou 
exposition. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 du présent 
article – agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs 
qu’elle exerce habituellement et qui lui permettent de conclure des contrats au nom de l’entreprise, 
celle-ci est réputée avoir un établissement stable dans cet État au regard de toutes les activités que 
cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de la personne en cause ne soient 
limitées à celles qui sont visées au paragraphe 4 du présent article, lesquelles, si elles étaient exer-
cées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne conféreraient pas à ladite installation 
le caractère d’un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6) Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, d’un commission-
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naire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent 
dans le cadre ordinaire de leur activités. 

7) Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans ledit autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suf-
fit pas en soi à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers situés dans 
l’autre État contractant (y compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) sont impo-
sables dans cet autre État. 

2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Cette expression comprend dans tous les cas les biens 
accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles et fo-
restières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources ou d’autres res-
sources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens im-
mobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens immobi-
liers. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux re-
venus tirés des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens immobiliers ser-
vant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses bé-
néfices sont imposables dans l’autre État contractant, quoique uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chacun des États contractants, audit établisse-
ment stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exer-
çant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant 
en toute indépendance avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de di-
rection et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État contractant où est situé 
cet établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes 
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qui seraient, le cas échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement des frais encourus) par 
l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme 
redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, 
ou comme commission, pour des services précis rendus ou pour une activité de direction, ou sauf 
dans le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement 
stable. De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d’un établissement stable, 
des sommes (autres que le remboursement des frais encourus) portées par l’établissement stable au 
débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses autres bureaux, comme rede-
vances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou 
comme commission, pour des services précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans 
le cas d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées au siège central de 
l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux. 

4) Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable d’une entreprise d’un État 
contractant du seul fait qu’il a acheté des biens ou des marchandises pour cette entreprise. 

5) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains en capital traités 
séparément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne 
sont pas affectées par les dispositions du présent article. 

6) Les dispositions du présent article ne sauraient en rien remettre en cause l’application 
d’une loi d’un État contractant relative à un impôt appliqué sur les bénéfices tirés par des non-
résidents d’assurances contre des risques situés dans cet État, à condition que, si la loi en vigueur 
dans l’un ou l’autre des États contractants à la date de la signature de la présente Convention est 
modifiée (autrement que sur des points mineurs qui n’en altèrent pas l’économie générale), les 
États contractants se consultent en vue de se mettre d’accord sur toute modification du présent pa-
ragraphe qui pourrait être appropriée. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2) Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices tirés de l’affrètement coque nue de navires ou d’aéronefs; et 
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y 

compris les remorques et le matériel connexe servant au transport des conteneurs) utilisés pour le 
transport de marchandises; 
lorsque cette location ou cette exploitation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est connexe 
à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfices pro-
venant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant; 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et impose 
en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre 
les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre 
État procédera à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si cela est nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se 
consulteront. 

Article 10. Dividendes 

1) Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont imposables aussi dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 15 % du montant brut des dividendes lorsque les dividendes imposables sont payés par un 
instrument de placement immobilier; 

b) 5 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits de participation aux bénéfices, à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres droits sociétaires soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État contractant dont la société distributrice est un résident; il comprend aussi tout 
autre élément qui, en vertu de la législation de l’État dont la société distributrice est un résident, est 
considéré comme un dividende ou une distribution d’une société. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à 
partir d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache 

 209 



Volume 2741, I-48441 

effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 de la présente Convention, suivant le cas, sont applicables. 

5) Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effecti-
vement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun 
impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus pro-
venant de cet autre État. 

Article 11. Revenus de créance 

1) Les revenus de créance produits dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État uniquement. 

2) L’expression « revenus de créance », employé dans le présent article, désigne les revenus 
des fonds publics et des obligations d’emprunt assorties ou non de garanties hypothécaires ou 
d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, y compris les primes et lots attachés à ces 
titres, les revenus de tout autre titre de créance ainsi que tous autres produits assimilés aux revenus 
de sommes prêtées par la législation fiscale de l’État d’où proviennent les revenus. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des revenus de créance, résident de l’un des États contractants, exerce dans 
l’autre État contractant d’où proviennent les revenus de créance, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
libérale au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des revenus de 
créance se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 de la présente Convention, suivant le cas, sont 
applicables. 

4) Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des revenus de 
créance, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, dépasse pour quelque raison que 
ce soit celui dont le débiteur et le bénéficiaire effectif seraient convenus en l’absence de telles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, 
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1) Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant de 
provenance et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si le destinataire est le 
bénéficiaire effectif des redevances, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser : 
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a) 5 % du montant brut des redevances qui sont payées pour l’usage ou la concession de 
l’usage des équipements industriels, commerciaux ou scientifiques; 

b) 8 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3) Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, (y compris les films cinématographiques et les enregistrements pour la 
radio et la télévision), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un 
modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour l’utilisation ou le droit 
d’utiliser des équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, ou pour des informations 
(savoir-faire) ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scien-
tifique. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident de l’un des États contractants, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession libérale au moyen 
d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache ef-
fectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 de la présente Convention, suivant le cas, sont applicables. 

5) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le débi-
teur est cet État lui-même. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un rési-
dent d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en 
relation avec lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et qui supportent la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement 
stable ou la base fixe sont situés. 

6) Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou de relations que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des rede-
vances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
mentionnés à l’article 6 de la présente Convention et situés dans l’autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État. 

2) Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant possède dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État. 
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3) Les gains recueillis par un résident d’un État contractant de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international par une entreprise de cet État contractant ou de biens 
meubles affectés à l’exploitation de ces moyens de transport ne sont imposables que dans cet État 
contractant. 

4) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de partici-
pations comparables dont plus de 50 % de la valeur est tirée directement ou indirectement de biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5) Les gains tirés de l’aliénation d’actions autres que celles mentionnées au paragraphe 4 du 
présent article qui représentent une participation d’au moins 25 % dans une société qui est un rési-
dent d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

6) Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux qui sont visés aux pré-
cédents paragraphes du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cé-
dant est résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1) Les revenus qu’une personne physique, qui est un résident de l’un des États contractants, 
tire d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que 
dans cet État, sauf dans les circonstances énoncées ci-après, dans lesquelles ces revenus sont éga-
lement imposables dans l’autre État contractant : 

a) Ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite base 
fixe est imposable dans l’autre État contractant; ou 

b) Son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une du-
rée totale égale ou supérieure à cent quatre-vingt-trois (183) jours au cours de toute période de 
douze (12) mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice fiscal concerné; dans ce cas, 
seule la fraction des revenus provenant des activités exercées dans cet autre État contractant est 
imposable dans cet autre État. 

2) L’expression « profession indépendante » s’entend notamment de l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que de la 
pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1) Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20 de la présente Convention, les 
salaires, traitements et autres rémunérations analogues qu’un résident de l’un des États contractants 
reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne 
soit exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi est exercé dans l’autre État, les rémunérations 
reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu’un 
résident de l’un des États contractants reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 
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a) Le bénéficiaire ne séjourne pas dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale supérieure à cent quatre-vingt-trois (183) jours au cours de toute période de 
douze (12) mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice fiscal concerné; 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues par 
un résident d’un État contractant au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aé-
ronef exploité en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont susceptibles d’être imposés dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1) Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15 de la présente Convention, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 
contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de 
la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15 de la 
présente Convention, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19 de la présente Convention, les 
pensions et autres rémunérations similaires qui sont payées au titre d’un emploi antérieur à une 
personne physique qui est un résident d’un État contractant sont imposables exclusivement dans 
cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1) a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-
tant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique pour 
services rendus à cet État, cette subdivision ou collectivité locale, ne sont imposables que dans le-
dit État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État et si la personne 
physique est un résident de cet État qui : 
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i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2) a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions et autres 
rémunérations similaires payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, ou par prélèvement sur les fonds qu’ils ont constitués, à une personne phy-
sique pour services rendus à cet État, cette subdivision ou collectivité locale, ne sont imposables 
que dans ledit État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3) Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 de la présente Convention s’appliquent aux 
salaires, traitements, et autres rémunérations similaires et pensions payées au titre de services ren-
dus dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, l’une 
de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

1) Les sommes reçues, afin d’assurer son entretien, son éducation ou sa formation, par un 
étudiant ou un apprenti qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, 
un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État mentionné à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation, ne sont pas imposables dans cet État, sous réserve que 
ces sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

2) Les rémunérations qu’un étudiant ou un stagiaire qui est ou était, avant de se rendre dans 
un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État 
mentionné à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit de services rendus dans le 
premier État contractant mentionné ne sont pas imposables dans cet État sauf si elles excèdent 
l’exemption ou la déduction prévues par la législation de cet État contractant. 

Article 21. Enseignants et professeurs 

1) Une personne qui séjourne dans un État contractant aux fins d’y enseigner ou 
d’entreprendre des recherches dans une université, un collège, une école ou autre établissement 
d’enseignement reconnu dans cet État contractant, et qui est ou qui était immédiatement avant son 
séjour un résident de l’autre État contractant est exonérée dans le premier État mentionné de 
l’impôt sur les rémunérations pendant une période ne dépassant pas deux (2) ans à compter du 
moment où il se rend pour la première fois à cette fin dans cet État contractant. 

2) Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux revenus de travaux de recherche 
que si ces travaux sont engagés par une personne physique dans l’intérêt public et non essentielle-
ment dans l’intérêt particulier d’une personne ou de plusieurs personnes privées. 

Article 22. Autres revenus 

1) Les éléments de revenu de quelque provenance que ce soit recueillis par un résident d’un 
État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne 
sont imposables que dans cet État. 
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2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que ceux qui sont tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6 
de la présente Convention, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, 
exerce soit des activités industrielles ou commerciales par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la 
base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 de la présente 
Convention, suivant le cas, sont applicables. 

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les éléments de re-
venu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents de la 
présente Convention et provenant de l’autre État contractant, sont aussi imposables dans ledit autre 
État. 

Article 23. Fortune 

1) La fortune constituée par des biens immobiliers mentionnés à l’article 6 de la présente 
Convention, que possède un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État 
contractant, est imposable dans cet autre État contractant. 

2) La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens mo-
biliers qui appartiennent à une base fixe d’affaires dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État contractant. 

3) La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant et la fortune constituée par des biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces moyens de transport ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4) Tous les autres éléments de fortune d’un résident d’un État contractant ne sont imposables 
que dans cet État contractant. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1) Sous réserve des dispositions de la législation du Royaume-Uni concernant l’imputation 
sur l’impôt du Royaume-Uni de l’impôt payable dans un territoire en dehors du Royaume-Uni (qui 
n’affectent pas le principe général ici posé) : 

a) L’impôt saoudien dû en vertu de la législation du Royaume d’Arabie saoudite et confor-
mément à la présente Convention, directement ou par voie de retenue, sur les bénéfices, revenus ou 
gains imposables provenant de sources situées au Royaume d’Arabie saoudite (à l’exclusion, dans 
le cas des dividendes, de l’impôt exigible au titre des bénéfices affectés au paiement des divi-
dendes) est admis en déduction de l’impôt du Royaume-Uni calculé sur les mêmes bénéfices, reve-
nus ou gains imposables que ceux sur lesquels est calculé l’impôt saoudien; 

b) Dans le cas de dividendes versés par une société qui est un résident du Royaume d’Arabie 
saoudite à une société qui est un résident du Royaume-Uni et qui contrôle directement ou indirec-
tement 10 % au moins des voix dans la société distributrice des dividendes, l’imputation tient 
compte (outre éventuellement le crédit d’impôt saoudien visé à l’alinéa a) du présent paragraphe) 
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de l’impôt saoudien que la société doit payer sur les bénéfices affectés au paiement des dividendes 
en question. 

2) En ce qui concerne le Royaume d’Arabie saoudite, la double imposition est éliminée de la 
manière suivante : 

a) Lorsqu’un résident du Royaume d’Arabie saoudite recueille un revenu qui, conformément 
aux dispositions de la présente Convention, est imposable au Royaume-Uni, le Royaume d’Arabie 
saoudite permet une déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident égale au montant de l’impôt 
payé au Royaume-Uni. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé 
avant déduction, correspondant à ces éléments de revenu recueillis provenant du Royaume-Uni; 

b) Les méthodes utilisées pour éliminer la double imposition ne portent pas préjudice aux 
dispositions du régime de perception de la Zakat concernant les ressortissants saoudiens. 

3) Pour l’application des paragraphes 1 et 2 du présent article, les bénéfices, revenus et gains 
en capital d’un résident d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre État contractant 
conformément à la présente Convention sont considérés comme provenant de sources situées dans 
cet autre État. 

Article 25. Procédure amiable 

1) Lorsqu’un résident considère que les mesures prises par l’un des États contractants ou par 
les deux entraînent ou vont entraîner pour lui une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, il peut, sans préjudice des voies de recours prévues par la législation interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont il est un résident. 
La réclamation doit être présentée dans un délai de deux (2) ans à compter de la première notifica-
tion des mesures ayant abouti à une imposition non conforme aux dispositions de la présente Con-
vention ou, si c'est plus tard, dans les six (6) ans à compter de la fin de l’exercice fiscal ou de la 
période imposable pour laquelle cet impôt est imposé ou proposé. 

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. Tout accord conclu doit être mis en œuvre sans tenir compte 
des délais prévus et des restrictions procédurales de la législation nationale des États contractants, 
sauf si ces restrictions ont pour but de favoriser la mise en œuvre d’un accord. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions du présent article. 

5) Les autorités compétentes des États contractants règlent d'un commun accord les modali-
tés d'application de la présente Convention et, en particulier, les conditions auxquelles les résidents 
d'un État contractant sont soumis pour obtenir, dans l'autre État, les exonérations et allègements 
fiscaux prévus dans la présente Convention. 

 216 



Volume 2741, I-48441 

Article 26. Échange d’informations 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation interne des 
États contractants relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 
États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure 
où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention, notamment afin de prévenir la 
fraude et de faciliter l’administration des dispositions statutaires visant à lutter contre l’évasion lé-
gale. L’échange de renseignements n’est pas limité par l’article premier et l’article 2 de la présente 
Convention. 

2) Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y com-
pris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts visés au paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites concernant lesdits 
impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. 
Lesdites personnes ou autorités n’utiliseront lesdits renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les 
divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être in-
terprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article sauf si 
ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseigne-
ments uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêts pour lui dans le cadre national. 

Article 27. Fonctionnaires diplomatiques et consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques et leur personnel domestique, les membres de 
missions consulaires ou les membres de missions permanentes auprès d’organisations internatio-
nales en vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords parti-
culiers. 
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Article 28. Dispositions diverses 

Aucun allègement ne peut être accordé au titre de la présente Convention si le but ou l’un des 
buts de toute personne concernée par la création ou l’attribution des actions, créances ou autres 
droits générateurs de revenus consistait à bénéficier des avantages de la présente Convention au 
moyen de cette création ou de cette attribution. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1) Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la pré-
sente Convention. La présente Convention entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui 
suit la date de la dernière de ces notifications. 

2) Les dispositions de la présente Convention prennent effet : 
a) Dans le cas du Royaume-Uni : 
i) À l’égard de l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les plus-values, pour toute année 

d’imposition commençant le 6 avril ou après le 6 avril de l’année civile suivant celle de l’entrée en 
vigueur de la présente Convention; 

ii) À l’égard de l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice financier commençant 
le 1er avril ou après le 1er avril de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention; 

b) Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite : 
i) À l’égard de l’impôt retenu à la source, pour les montants payés à partir 

du 1er janvier suivant la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention; 
ii) À l’égard des autres impôts, pour les années d’imposition à partir du 1er janvier suivant la 

date de l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États contrac-
tants. L’un ou l’autre État contractant peut mettre fin à la présente Convention, par la voie diplo-
matique, moyennant un préavis écrit de six (6) mois au moins avant la fin de toute année civile 
commençant après l’expiration d’un délai de cinq (5) ans à compter de la date d’entrée en vigueur 
de la présente Convention. Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets : 

a) Dans le cas du Royaume-Uni : 
i) À l’égard de l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les plus-values, pour toute année 

d’imposition commençant le 6 avril ou après le 6 avril de l’année civile suivant celle de la notifica-
tion; 

ii) À l’égard de l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice financier commençant 
le 1er avril ou après le 1er avril de l’année civile suivant celle au cours de la quelles la notification a 
été faite; 
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b) Dans le cas du Royaume d’Arabie saoudite : 
i) À l’égard de l’impôt retenu à la source, pour les montants payés à partir de la fin de 

l’année civile au cours de laquelle la notification a été faite; 
ii) À l’égard des autres impôts, pour les années d’imposition à partir de la fin de l’année ci-

vile au cours de laquelle la notification a été faite. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Londres le 31 octobre 2007, en double exemplaire en langues anglaise et arabe, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
ALISTAIR DARLING 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite : 
IBRAHIM A. AL-ASSAF 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET LA FORTUNE 

Au moment de signer la Convention entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite tendant à éviter 
la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et la fortune, 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement 
du Royaume d’Arabie saoudite sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante 
de la Convention. 

1. En ce qui concerne l’article 3 (Définitions générales) : 
Il est entendu que : 
a) En ce qui concerne l’article 3, paragraphe 1, alinéa d), le terme « personne » englobe éga-

lement l’État, ses subdivisions politiques ou ses collectivités locales; 
b) L’expression « plan de retraite » s’entend de tout plan, fonds, trust ou tout autre arrange-

ment établi dans un État contractant qui : 
i) En général est exonéré d’impôt sur le revenu dans cet État; et 
ii) Est géré principalement dans le but d’administrer ou de fournir une pension ou des béné-

fices de retraite ou de créer des revenus pour le bénéfice d’un ou plus de ces arrangements. 
2. En ce qui concerne l’article 4 (Résident) : 
Il est entendu que l’expression « résident d’un État contractant » comprend : 
a) Un plan de retraite établi dans cet État; et 
b) Une organisation qui est établie et gérée exclusivement à des fins religieuses, caritatives, 

scientifiques, culturelles ou éducatives (ou à plusieurs de ces fins) et qui est un résident de cet État 
selon sa législation, nonobstant le fait que tout ou partie de ses revenus ou gains sont exonérés 
d’impôt dans cet État. 

3. En ce qui concerne l’article 7 (Bénéfices des entreprises) : 
Il est entendu que : 
a) Dans le cas de contrats pour une étude, une construction, une fourniture ou une installa-

tion, les bénéfices réalisés par un établissement stable ne sont pas déterminés en fonction du mon-
tant total du contrat, mais uniquement sur la base de la partie du contrat qui est réellement réalisée 
par l’établissement stable dans l’État dans lequel ce dernier est situé. La partie du contrat exécutée 
en dehors de l’autre État contractant dans lequel l’établissement stable est situé n’entre pas en ligne 
de compte pour déterminer les bénéfices réalisés par cet établissement stable; 

b) L’expression « bénéfices de l’entreprise » comprend notamment, mais non exclusivement, 
les revenus tirés d’une activité de fabrication, de commercialisation, bancaire, d’assurance, de 
transport sur le territoire national, de fourniture de services et de location de biens meubles per-
sonnels tangibles. Cette expression ne comprend pas les prestations fournies par une personne phy-
sique en tant que salarié ou d’indépendant. 
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4. En ce qui concerne l’article 10 (Dividendes) : 
Il est convenu que les dividendes sont exonérés d’impôt dans l’État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est résidente si le bénéficiaire effectif des dividendes est un plan de retraite 
qui est un résident de l’autre État contractant; 

5. En ce qui concerne l’article 10 (Dividendes), paragraphe 2, alinéa a) : 
a) L’expression « instrument de placement immobilier » s’entend d’un instrument de place-

ment à actionnariat diffus qui distribue la plupart de ses revenus – provenant de biens immobiliers 
au sens de l’article 6 – exonérés d’impôt; 

b) L’expression « dividende imposable » s’entend d’un dividende distribué par l’instrument 
de placement immobilier visé à l’alinéa a). 

6. En ce qui concerne l’article 11 (Revenus de créance) : 
Il est entendu que l’expression « revenus de créance » n’inclut aucun élément qui serait consi-

déré comme un dividende selon les dispositions de l’article 10 de la présente Convention. 
7. En ce qui concerne l’article 13 (Gains en capital) : 
a) Les actions faisant l’objet de négociations substantielles et régulières sur un marché bour-

sier ne relève pas du paragraphe 4; 
b) Il est entendu que les dispositions de l’article 13, paragraphe 6, ne portent pas atteinte au 

droit d’un État contractant de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains pro-
venant de l’aliénation de tout bien d’une personne qui est, et a été à un moment donné durant les 
six (6) exercices fiscaux antérieurs, un résident de cet État contractant ou d’une personne qui est un 
résident de cet État contractant à n’importe quel moment de l’exercice fiscal au cours duquel le 
bien est aliéné. 

8. En ce qui concerne l’article 24 (Élimination de la double imposition) : 
a) Lorsque des gains sont imposables au Royaume-Uni conformément au paragraphe 7, ali-

néa b), du présent Protocole, le Royaume-Uni et non pas le Royaume d’Arabie saoudite élimine la 
double imposition conformément aux méthodes énoncées au paragraphe 1 de l’article 24, comme 
si les gains provenaient de sources situées au Royaume d’Arabie saoudite. Toutefois, lorsque des 
gains sont imposables au Royaume-Uni conformément aux paragraphes 1, 2 ou 3 de l’article 13, le 
Royaume d’Arabie saoudite et non pas le Royaume-Uni élimine la double imposition conformé-
ment aux méthodes énoncées au paragraphe 2 de l’article 24. 

b) Aux fins d’un allègement de l’impôt saoudien au Royaume-Uni, il est entendu que les res-
sortissants saoudiens résidant au Royaume-Uni sont assujettis à l’impôt sur le revenu au Royaume 
d’Arabie saoudite pour les revenus provenant de sources qui y sont situés, si bien que ces per-
sonnes n’auront droit à un crédit d’impôt au Royaume-Uni qu’au titre de l’impôt sur le revenu dû 
au Royaume d’Arabie saoudite pour les revenus provenant de sources qui y sont situées. 

9. En ce qui concerne l’article 26 (Échange d’informations) : 
Il est entendu que tant que leur législation nationale le permet, les deux États contractants 

échangent des renseignements détenus par une banque, un autre établissement financier, un manda-
taire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou des renseignements se rattachant 
aux droits de propriété d’une personne. 

10. En ce qui concerne l’Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite tendant à éviter sur une 
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base réciproque la double imposition sur les revenus provenant du transport aérien international et 
sur les rémunérations du personnel de telles entreprises, signé à Riyad le 10 mars 1993, il est en-
tendu qu’aucune disposition de la présente Convention ne remet en cause les dispositions dudit 
Accord dans la mesure où elles produisent leurs effets sur les impôts auxquels s’applique la pré-
sente Convention. Toutefois, lorsqu’une disposition de la présente Convention prévoit un allège-
ment plus important de ces impôts, il est fait application de cette disposition. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Londres le 31 octobre 2007, en double exemplaire en langues anglaise et arabe, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
ALISTAIR DARLING 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite : 
IBRAHIM A. AL-ASSAF
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT 
DU QATAR TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET LES 
PLUS-VALUES 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de l’État du Qatar, 

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et les plus-values, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur les plus-values perçus pour 
le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception.  

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et les plus-values tous les impôts sur le reve-
nu total, ou des éléments du revenu, y compris les impôts sur la plus-value lors de l’aliénation des 
biens mobiliers ou immobiliers. 

3) Les impôts existants visés par le présent Accord sont, notamment : 
a) Dans le cas du Qatar : 
 L’impôt sur le revenu; 
  (ci-après dénommé « impôt qatarien »); 
b) Dans le cas du Royaume-Uni : 
i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les sociétés; et 
iii) L’impôt sur les plus-values; 

 (ci-après dénommés « impôt du Royaume-Uni »).  
4) Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement simi-

laire qui sont institués par l’un ou l’autre des États contractants après la date de signature du pré-
sent Accord et qui s’ajoutent ou se substituent aux impôts actuels. Les autorités compétentes des 
États contractants se notifient les modifications appréciables apportées à leurs législations fiscales 
respectives.  
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Article 3. Définitions générales 

1) Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Qatar » s’entend des terres de l’État du Qatar, des eaux intérieures, de la mer 
territoriale dont son fond marin et son sous-sol, de l’espace aérien susjacent, de la zone écono-
mique exclusive et du plateau continental au-dessus duquel l’État du Qatar exerce des droits sou-
verains et sa juridiction conformément aux dispositions du droit international et aux lois et règle-
ments du Qatar; 

b) Le terme « Royaume-Uni » s’entend de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord, y 
compris toute zone située en dehors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui, conformément au 
droit international, a été ou peut ci-après être désignée, en application de la législation du 
Royaume-Uni relative au plateau continental, comme constituant une zone à l’intérieur de laquelle 
le Royaume-Uni peut exercer ses droits sur les fonds marins et leur sous-sol, ainsi que leurs res-
sources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, selon le 
contexte, du Qatar ou du Royaume-Uni; 

d) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques ou morales et de toute associa-
tion de personnes; 

e) Le mot « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit qui, au regard de 
l’impôt, est assimilé à une société ou personne morale; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité économique; 
g) L’expression « activité économique » s’entend de toute activité à but lucratif dont la four-

niture de services professionnels et l’exercice d’autres activités de caractère indépendant; 
h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne le Qatar, le Ministre de l’économie et des finances ou son représentant 

attitré; et 
ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, l’Administration fiscale et douanière ou leur repré-

sentant autorisé; 
k) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) En ce qui concerne le Qatar, toute personne physique possédant la nationalité de l’État du 

Qatar, et toute personne morale, société de personnes, autre association ou autre entité dont le sta-
tut découle du droit en vigueur au Qatar; 

ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet britannique ne 
possédant pas la citoyenneté de tout autre pays ou territoire du Commonwealth, pourvu qu’il ait le 
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droit de séjourner au Royaume-Uni, et toute personne morale, société de personnes, association ou 
autre entité constituée conformément au droit en vigueur au Royaume-Uni.  

2) Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant à un moment 
quelconque, tout terme ou expression qui n’est pas défini dans le présent Accord a, à moins que le 
contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État en 
vigueur au moment considéré et qui régit les impôts auxquels s’applique le présent Accord, et tout 
sens qui lui est attribué par la législation fiscale en vigueur de cet État l’emporte sur un sens 
attribué à ce terme ou à cette expression par d’autres lois de cet État.  

Article 4. Résidence 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas du Qatar, tout individu qui dispose d’un foyer permanent, du centre de ses in-

térêts vitaux ou d’un domicile habituel au Qatar, et une société dont le siège de direction effective 
se trouve au Qatar; 

b) Dans le cas du Royaume-Uni, toute personne qui, en vertu de la législation du Royaume-
Uni, est assujettie à l’impôt dans cet État, en raison de sa résidence, de son siège de direction, de 
son lieu de constitution, ou de tout autre critère de nature analogue. L’expression ne s’entend ce-
pendant pas d’une personne assujettie à l’impôt au Royaume-Uni uniquement pour ce qui concerne 
un revenu qui trouve sa source au Royaume-Uni. 

2) L’expression « résident d’un État contractant » comprend également cet État et ses subdi-
visions politiques ou collectivités locales.  

3) Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens per-
sonnels et économiques sont les plus étroits (centres des intérêts vitaux); 

b) Si l’État contractant où se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut pas 
être déterminé ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États 
contractants, la personne est réputée être un résident seulement de l’État contractant où elle sé-
journe habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si elle ne séjourne ha-
bituellement dans aucun des deux, la personne sera réputée être un résident seulement de l’État 
contractant dont elle est un ressortissant; 

d) Si la personne est un ressortissant de deux États contractants ou ne l’est d’aucun des deux, 
les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord.  

4) Si, par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre 
qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un rési-
dent seulement de l’État contractant où son siège de direction effective est situé.  
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Article 5. Établissement stable 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’une installa-
tion fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son acti-
vité.  

2) L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Un entrepôt; 
g) Un point de vente; 
h) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration, 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
3) Un chantier de construction, un site de montage, d’assemblage ou d’installation ou des ac-

tivités de supervision qui en découlent constituent un établissement stable seulement s’ils ont une 
durée supérieure à six (6) mois au cours de toute période de douze (12) mois commençant ou se 
terminant au cours de l’exercice fiscal concerné.  

4) Un établissement stable est réputé exister lorsque : 
a) Une entreprise fournit des services par l’intermédiaire de salariés ou d’autres employés 

recrutés par l’entreprise à cette fin, mais uniquement lorsque les activités de cette nature se pour-
suivent (pour le même projet ou un projet connexe) dans un État Contractant pendant une ou des 
périodes excédant au total cent quatre-vingt-trois (183) jours au cours de toute période de 
douze (12) mois prenant cours ou s’achevant au cours de l’exercice fiscal concerné; 

b) Une entreprise, par l’intermédiaire d’une personne physique résidant dans un État contrac-
tant, réalise des services dans l’autre État contractant et le séjour de cette personne physique dans 
l’autre État contractant dure au total plus de cent quatre-vingt-trois (183) jours au cours de toute pé-
riode de douze (12) mois prenant cours ou s’achevant au cours de l’exercice fiscal concerné.  

5) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il n’y a pas « établissement 
stable » lorsque : 

a) Des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
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f) Une installation fixe d’affaires n’est utilisée que pour exercer, selon quelque combinaison 
que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, sous réserve que 
l’activité générale de l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire.  

6) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 du présent 
article – agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs 
qu’elle exerce habituellement et qui lui permettent de conclure des contrats au nom de l’entreprise, 
celle-ci est réputée avoir un établissement stable dans cet État au regard de toutes les activités que 
cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de la personne en cause ne soient 
limitées à celles qui sont visées au paragraphe 5 du présent article, lesquelles, si elles étaient exer-
cées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne conféreraient pas à ladite installation 
le caractère d’un établissement stable au sens dudit paragraphe.  

7) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est réputée, sauf à des fins de réassurance, avoir un établissement stable dans 
l’autre État contractant si elle encaisse les primes sur le territoire de cet autre État contractant ou 
assure des risques qui y sont situés par l’entremise d’une personne autre qu’un intermédiaire jouis-
sant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 du présent article.  

8) Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, d’un commission-
naire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent 
dans le cadre ordinaire de leur activités.  

9) Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans ledit autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suf-
fit pas en soi à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers situés dans 
l’autre État contractant (y compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) sont impo-
sables dans cet autre État.  

2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Cette expression comprend dans tous les cas les biens 
accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles et fo-
restières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources ou d’autres res-
sources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens im-
mobiliers.  

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens immobi-
liers.  
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4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux re-
venus tirés des biens immobiliers d’une entreprise.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses bé-
néfices sont imposables dans l’autre État contractant, quoique uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable.  

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chacun des États contractants, audit établisse-
ment stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exer-
çant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant 
en toute indépendance avec l’entreprise dont il est un établissement stable.  

3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de di-
rection et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État contractant où est situé 
cet établissement stable, soit ailleurs, qui sont autorisés en vertu des dispositions relatives aux frais 
indirects prévues dans le droit national de l’État contractant où l’établissement stable est situé.  

4) S’il est d’usage, dans l’un des États contractants, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État contrac-
tant de déterminer ainsi les bénéfices imposables. La méthode de répartition doit cependant être 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article. 

5) Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise.  

6) Aux fins des dispositions des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à 
imputer à l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.  

7) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains en capital traités 
séparément dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État contractant.  

2) Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices tirés de l’affrètement coque nue de navires ou d’aéronefs; et 
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b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y 
compris les remorques et le matériel connexe servant au transport des conteneurs) utilisés pour le 
transport de marchandises; 
lorsque cette location ou cette exploitation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est connexe 
à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international.  

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfices pro-
venant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation, mais uniquement dans la mesure où les bénéfices ainsi tirés sont attribuables au par-
ticipant dans la proportion de sa part de l’exploitation en commun.  

4) Les dispositions du présent article s’appliquent à la portion des bénéfices générés par une 
société de transport maritime ou aérien qui, en vertu du contrat constitutif de cette société, revient 
au Gouvernement d’un État contractant, et les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs par une telle société sont considérés comme découlant d’une exploitation en trafic in-
ternational, sauf lorsqu’ils sont attribuables à l’exploitation de navires ou d’aéronefs uniquement 
entre des points situés dans l’autre État contractant.  

Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant; 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus par un État contractant dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.  

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et impose 
en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui au-
raient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les 
deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre 
État procédera à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions du présent Ac-
cord et, si cela est nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consulteront.  

Article 10. Dividendes 

1) Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  
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2) Toutefois, ces dividendes sont imposables aussi dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant; 

a) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, alinéa b), ces dividendes sont exonérés 
d’impôt dans l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente; 

b) Sauf si le bénéficiaire effectif du dividende est un plan de retraite, lorsque des dividendes 
sont payés à partir de revenus provenant directement ou indirectement de biens immobiliers, au 
sens de l’article 6, par un instrument de placement qui distribue la plupart de ces revenus chaque 
année et dont les revenus provenant de ces biens immobiliers sont exonérés d’impôt, l’impôt perçu 
par l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente ne doit pas dépasser 
15 % du montant brut des dividendes.  

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 
au paiement des dividendes.  

3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres droits de participation aux bénéfices, à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres droits sociétaires soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État contractant dont la société distributrice est un résident; il comprend aussi tout 
autre élément qui, en vertu de la législation de l’État dont la société distributrice est un résident, est 
considéré comme un dividende ou une distribution d’une société.  

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache ef-
fectivement audit établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du présent Ac-
cord sont applicables.  

5) Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effecti-
vement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de 
l’imposition des bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les béné-
fices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre 
État.  

6) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas lorsque le principal objectif ou l’un 
des principaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession d’actions ou 
d’autres droits en raison desquels les dividendes sont versés consiste à obtenir un avantage fiscal 
du présent article par le biais de cette création ou cession.  

Article 11. Intérêts 

1) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2) Toutefois, ces intérêts sont également susceptibles d’être imposés dans l’État contractant 
de provenance et conformément à la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif des inté-
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rêts est un résident de l’autre État contractant et au moins l’une des conditions mentionnées au pa-
ragraphe 3 du présent article est remplie, ces intérêts ne sont imposables que dans cet autre État.  

3) Les conditions mentionnées au paragraphe 2 du présent article sont les suivantes : 
a) Le bénéficiaire effectif des intérêts est : 
i) Cet autre État, l’une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou organes lé-

gaux; 
ii) Une personne physique; 
iii) Une société dont la catégorie principale d’actions fait l’objet de négociations substan-

tielles et régulières sur un marché boursier; 
iv) Une société dont moins de 25 % des actions ou autres droits sont détenus directement ou 

indirectement par des personnes qui ne sont pas des résidents du Qatar; 
v) Un plan de retraite; ou 
vi) Une institution financière qui n’a pas de lien avec le payeur et traite en toute indépen-

dance avec celui-ci (l’expression « institution financière » s’entend d’une banque ou d’une autre 
entreprise qui tire essentiellement ses bénéfices en finançant des emprunts sur les marchés finan-
ciers ou en acceptant des dépôts porteurs d’intérêts et en utilisant ces fonds dans ses activités de fi-
nancement); 
et les intérêts ne sont pas payés dans le cadre d’un système de crédits adossés ou de tout autre sys-
tème économiquement équivalent et destiné à avoir un effet similaire à celui des crédits adossés; 
ou 

b) Les intérêts sont payés : 
i) Par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou or-

ganes légaux; 
ii) Par une banque dans le cadre ordinaire de ses activités bancaires; ou 
iii) Sur une euro-obligation cotée.  

4) Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux béné-
fices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt. Ce 
terme n’inclut pas les pénalisations pour paiement tardif, ni les intérêts considérés comme un divi-
dende aux termes des dispositions de l’article 10, paragraphe 3, du présent Accord.  

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des intérêts, résident de l’un des États contractants, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les intérêts une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts 
se rattache effectivement à l’établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 du présent Accord sont applicables.  

6) Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou de relations que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des inté-
rêts, compte tenu de la prestation pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus 
le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 

 285 



Volume 2741, I-48442 

reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions 
du présent Accord.  

7) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas lorsque le principal objectif ou l’un 
des principaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession de la créance au 
titre de laquelle les intérêts sont versés consiste à obtenir un avantage fiscal en vertu du présent ar-
ticle par le biais de cette création ou cession.  

Article 12. Redevances 

1) Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2) Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant de 
provenance et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si le bénéficiaire effec-
tif des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 
5 % du montant brut des redevances.  

3) Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques, et les films ou enregistrements 
pour la radio ou la télévision), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin 
ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour des informations (sa-
voir-faire) ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scienti-
fique.  

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les redevances est un résident, par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache 
effectivement audit établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du présent Ac-
cord sont applicables.  

5) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le débi-
teur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec 
lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces re-
devances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé.  

6) Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou de relations que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des rede-
vances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord.  

7) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas lorsque le principal objectif ou l’un 
des principaux objectifs de toute personne concernée par la création ou la cession des droits au 
titre desquels les redevances sont versées consiste à obtenir un avantage fiscal du présent article 
par le biais de cette création ou cession.  
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Article 13. Gains en capital 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
mentionnés à l’article 6 du présent Accord et situés dans l’autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État.  

2) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) D’actions, autres que des actions faisant l’objet de négociations substantielles et régu-

lières sur un marché boursier, tirant leur valeur ou la majeure partie de leur valeur directement ou 
indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant; ou 

b) D’une participation dans une société de personnes ou une fiducie dont les actifs consistent 
principalement en biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, ou d’actions visées à 
l’alinéa a) du présent paragraphe,  
sont imposables dans cet autre État. 

3) Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y compris 
les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État.  

4) Les revenus recueillis par un résident d’un État contractant de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international par une entreprise de cet État contractant ou de biens 
meubles affectés à l’exploitation de ces moyens de transport ne sont imposables que dans cet État 
contractant.  

5) S’agissant des gains tirés par une société de transport maritime ou aérien mentionnés à 
l’article 8, paragraphe 4, du présent Accord, les dispositions du paragraphe 4 du présent article 
s’appliquent à la portion des gains qui, en vertu du contrat constitutif de cette société, revient au 
Gouvernement de l’État contractant auquel les bénéfices mentionnés à l’article 8, paragraphe 4, 
sont attribués.  

6) Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux qui sont visés aux para-
graphes 1, 2, 3 et 4 du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant 
est résident.  

Article 14. Revenus d’emploi 

1) Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 du présent Accord, les salaires, trai-
tements et autres rémunérations analogues qu’un résident de l’un des États contractants reçoit au 
titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi est exercé dans l’autre État, les rémunérations reçues à ce 
titre sont imposables dans cet autre État.  

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu’un 
résident de l’un des États contractants reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes d’une durée 
totale ne dépassant pas cent quatre-vingt-trois (183) jours au cours de toute période de douze (12) 
mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice fiscal concerné; et 
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b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État.  

3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans ledit État.  

4) Une personne physique qui est à la fois un ressortissant d’un État contractant et un salarié 
d’une entreprise de cet État contractant dont l’activité principale consiste en l’exploitation 
d’aéronefs en trafic international et qui tire une rémunération au titre de fonctions exercées dans 
l’autre État contractant est exonéré d’impôt dans cet autre État pour ce qui est des rémunérations 
qu’il perçoit au titre de son emploi au sein de cette entreprise pendant une période de quatre (4) 
ans à compter de la date à laquelle il commence à exercer ses fonctions dans cet autre État. Aux 
fins du présent paragraphe, un ressortissant d’un État membre du Conseil de coopération des États 
arabes du Golfe qui est un salarié d’une pareille entreprise d’un État contractant est considéré 
comme un ressortissant de l’État du Qatar.  

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont susceptibles d’être imposés dans cet autre État.  

Article 16. Artistes et sportifs 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 du présent Accord, les revenus qu’un rési-
dent d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant 
en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévi-
sion, ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État.  

2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 du présent 
Accord, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées.  

3) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exer-
cées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste ou sportif sont exonérées d’impôt dans cet autre 
État si la visite à cet État est entièrement ou principalement supportée par des fonds publics du 
premier État contractant mentionné, de l’une de ses subdivisions politiques ou autorités locales, ou 
a lieu dans le cadre d’un accord culturel entre les gouvernements des États contractants.  

Article 17. Pensions 

1) Sous réserve des dispositions de l’article 18, paragraphe 2, du présent Accord : 
a) Les pensions et autres rémunérations similaires payées au titre d’un emploi antérieur; ain-

si que 
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b) Toute rente versée; 
à une personne physique qui est un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet 
État.  

2) Le terme « rente » s’entend d’un montant déclaré payable périodiquement à une personne 
physique à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut l’être, en 
vertu d’une obligation d’effectuer ces versements en contrepartie d’un capital suffisant intégrale-
ment versé en espèces ou en valeur appréciable en espèces.  

Article 18. Fonction publique 

1) a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-
tant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique pour 
services rendus à cet État, cette subdivision ou collectivité locale, ne sont imposables que dans le-
dit État.  

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services.  

2) a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-
laires payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, 
ou par prélèvement sur les fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique pour services ren-
dus à cet État, cette subdivision ou collectivité locale, ne sont imposables que dans ledit État.  

 b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État.  

3) Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 du présent Accord s’appliquent aux salaires, 
traitements, et autres rémunérations similaires et pensions payées au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, l’une de ses sub-
divisions politiques ou de ses collectivités locales.  

Article 19. Étudiants 

Les sommes reçues, afin d’assurer son entretien, son éducation ou sa formation, par un étu-
diant ou un apprenti qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un 
résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État mentionné à seule fin d’y 
poursuivre ses études ou sa formation, ne sont pas imposables dans cet État, sous réserve que ces 
sommes proviennent de sources extérieures à cet État.  

Article 20. Recettes diverses 

1) Les éléments de revenu dont un résident de l’un des États contractants est le bénéficiaire, 
d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne 
sont imposables que dans cet État.  
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2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que ceux qui sont tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6 
du présent Accord, lorsque le bénéficiaire effectif de tels revenus, résident d’un État contractant, 
exerce soit des activités industrielles ou commerciales par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à 
l’établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du présent Accord 
sont applicables.  

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les éléments de re-
venu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents du pré-
sent Accord et provenant de l’autre État contractant sont aussi imposables dans ledit autre État.  

Article 21. Élimination de la double imposition 

1) En ce qui concerne le Qatar, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
Lorsqu’un résident du Qatar reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du présent 

Accord, sont imposables au Royaume-Uni, le Qatar accorde, en déduction de l’impôt sur le revenu 
dudit résident, un montant égal à l’impôt payé au Royaume-Uni pour autant que ladite déduction 
n’excède pas la part de l’impôt, calculé avant déduction, attribuable aux revenus perçus au 
Royaume-Uni.  

2) Sous réserve des dispositions de la législation du Royaume-Uni concernant l’imputation 
sur l’impôt du Royaume-Uni de l’impôt payable dans un territoire en dehors du Royaume-Uni (qui 
n’affectent pas le principe général ici posé) : 

a) L’impôt qatarien dû en vertu de la législation du Qatar et conformément au présent Ac-
cord, directement ou par voie de retenue, sur les bénéfices, revenus ou gains imposables provenant 
de sources situées au Qatar (à l’exclusion, dans le cas des dividendes, de l’impôt exigible au titre 
des bénéfices affectés au paiement des dividendes) est admis en déduction de l’impôt du Royaume-
Uni calculé sur les mêmes bénéfices, revenus ou gains imposables que ceux sur lesquels est calculé 
l’impôt qatarien; 

b) Dans le cas de dividendes versés par une société qui est un résident du Qatar à une société 
qui est un résident du Royaume-Uni et qui contrôle directement ou indirectement 10 % au moins 
des voix dans la société distributrice des dividendes, l’imputation tient compte (outre le crédit 
d’impôt qatarien visé à l’alinéa a) du présent paragraphe) de l’impôt qatarien que la société doit 
payer sur les bénéfices affectés au paiement des dividendes en question.  

3) Pour l’application des paragraphes 1 et 2 du présent article, les bénéfices, revenus et gains 
en capital d’un résident d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre État contractant 
conformément au présent Accord sont considérés comme provenant de sources situées dans cet 
autre État.  

Article 22. Non-discrimination 

1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant a au-
cune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence.  
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2) Les établissements stables qu’une entreprise d’un État contractant exploite dans l’autre 
État contractant ne seront pas imposés dans cet autre État d’une façon moins favorable que les en-
treprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités.  

3) Sous réserve des dispositions de l’article 9, paragraphe 1, de l’article 11, paragraphe 6 
ou 7, ou de l’article 12, paragraphe 6 ou 7, du présent Accord, les intérêts, redevances et autres 
dépenses payés par une entreprise de l’un des États contractants à un résident de l’autre État con-
tractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans 
les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État.  

4) Les entreprises de l’un des États contractants, dont tout ou partie du capital est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties les autres entreprises analogues 
du premier État.  

5) Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme faisant obligation à 
un État contractant de reconnaître à des personnes qui ne sont pas des résidents de cet État des 
abattements personnels, des dégrèvements ou des déductions aux fins d’imposition qu’il accorde 
aux personnes qui sont des résidents ou à ses propres ressortissants.  

6) La non-imposition des ressortissants qatariens soumis à la législation fiscale du Qatar 
n’est pas considérée comme une discrimination aux termes des dispositions du présent article. 

7) Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts qui font l’objet du présent Ac-
cord.  

Article 23. Procédure amiable 

1) Lorsqu’un résident d’un État contractant considère que les mesures prises par l’un des 
États contractants ou par les deux entraînent ou vont entraîner pour lui une imposition non con-
forme aux dispositions du présent Accord, il peut, sans préjudice des voies de recours prévues par 
la législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont il est un résident, ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22 du présent Accord, à 
l’État contractant dont il est ressortissant.  

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme au présent Accord.  

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par le présent Accord.  

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions des paragraphes précé-
dents.  
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5) Lorsque : 
a) En vertu du paragraphe 1 du présent article, une personne a soumis son cas à l’autorité 

compétente d’un État contractant pour faire valoir que les mesures prises par un État contractant 
ou par les deux États contractants ont entraîné pour elle une imposition non conforme aux disposi-
tions du présent Accord; et 

b) Les autorités compétentes ne sont pas en mesure de parvenir à un accord afin de résoudre 
ce cas conformément au paragraphe 2 du présent article dans les trois (3) ans suivant la soumission 
du cas à l’autorité compétente de l’autre État contractant; 
toute question non résolue découlant du cas est soumise à l’arbitrage si la personne le demande. À 
moins que la personne directement concernée par la décision arbitrale n’accepte pas cette décision, 
celle-ci lie les deux États contractants et est appliquée nonobstant tout délai prévu par le droit in-
terne des États contractants. Les autorités compétentes des États contractants déterminent d’un 
commun accord le mode d’application du présent paragraphe.  

Article 24. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des États 
contractants relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États 
contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord, notamment afin de prévenir la fraude et 
de faciliter l’administration des lois visant à lutter contre l’évasion fiscale. L’échange de 
renseignements n’est pas limité par l’article premier et l’article 2 du présent Accord.  

2) Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement 
des impôts visés au paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites concernant 
lesdits impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou aux personnes chargées du 
contrôle des personnes, autorités ou activités précitées. Lesdites personnes ou autorités 
n’utiliseront lesdits renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements.  

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être in-
terprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public.  

4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
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phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article sauf si 
ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseigne-
ments uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêts pour lui dans le cadre national.  

5) En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent être interpré-
tées comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uni-
quement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un man-
dataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se 
rattachent aux droits de propriété d’une personne.  

Article 25. Membres des missions diplomatiques ou permanentes  
et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou permanentes et des postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers.  

Article 26. Entrée en vigueur 

1) Chacun des États contractants notifie à l’autre par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Le présent Accord entre en vigueur le trentième (3ème) jour qui suit la date de la dernière 
de ces notifications.  

2) Les dispositions du présent Accord prennent effet : 
a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, à l’égard des montants payés ou crédités 

le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur du présent 
Accord; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’égard des années d’imposition (et des exercices 
financiers, dans le cas de l’impôt sur les sociétés du Royaume-Uni) commençant le 1er janvier ou 
après le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur du présent Accord; 

c) Nonobstant les dispositions de l’alinéa b) du présent paragraphe, en ce qui concerne les 
bénéfices, revenus et gains visés à l’article 8, à l’article 13, paragraphes 4 et 5, et à l’article 14, pa-
ragraphe 4, du présent Accord, à l’égard de l’impôt sur le revenu ou les gains prenant naissance le 
1er janvier 2004 ou après le 1er janvier 2004.  

Article 27. Dénonciation 

1) Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. L’un 
ou l’autre État contractant peut mettre fin au présent Accord, par la voie diplomatique, moyennant 
un préavis écrit de six (6) mois au moins avant la fin de toute année civile suivant l’expiration d’un 
délai de cinq (5) ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord.  

2) Le présent Accord cesse de produire ses effets : 
a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, à l’égard des montants payés ou crédités 

le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la notifica-
tion a été faite; et 
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b) En ce qui concerne les autres impôts, à l’égard des années d’imposition (et des exercices 
financiers, dans le cas de l’impôt sur les sociétés du Royaume-Uni) le 1er janvier ou après le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la notification a été faite.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Londres le 25 juin 2009, en double exemplaire en langues arabe et anglaise, les deux 

textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN C. TIMMS 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
YOUSSEF HUSSAIN KAMAL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU RWANDA RELATIF AU TRANSFERT DE PERSONNES 
CONDAMNÉES 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé le « Royaume-
Uni ») et la République du Rwanda (ci-après dénommée le « Rwanda »), collectivement dénommés 
les « Parties », 

Compte tenu des développements dans les accords internationaux de transfert de prisonniers, 
Désireux d’assurer, autant que possible, que les prisonniers de nationalité étrangère subissent 

leur condamnation dans leur propre pays, 
Réaffirmant que les personnes condamnées seront traitées dans le respect des droits de 

l’homme, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « État de transfert » désigne l’État à partir duquel la personne condamnée peut 

être transférée ou a été transférée; 
b) L’expression « État d’accueil » désigne l’État où la personne condamnée peut être ou a été 

transférée pour y purger sa peine; 
c) L’expression « personne condamnée » désigne une personne qui doit être détenue dans une 

prison ou dans toute autre institution dans l’État de transfert en vertu d’un jugement prononcé par 
un tribunal de l’État de transfert en raison d’une infraction pénale; 

d) Le terme « condamnation » désigne toute sanction ou mesure impliquant la privation de li-
berté ordonnée par un tribunal de l’État de transfert pour une période limitée ou pour la réclusion à 
perpétuité, en raison d’une infraction pénale; 

e) Le terme « jugement » désigne une décision ou un arrêt pris par un tribunal, imposant une 
condamnation; et 

f) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) En ce qui concerne le Royaume-Uni, un citoyen britannique; 
ii) En ce qui concerne le Rwanda, une personne qui a la nationalité du Rwanda. 

Article 2. Principes généraux 

1. Les Parties s'engagent à s'accorder mutuellement, conformément aux dispositions du présent 
Accord, la coopération la plus étendue en matière de transfert de personnes condamnées. 
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2. Le présent Accord prévaudra, entre les Parties, sur tout accord multilatéral régissant le 
transfert de personnes condamnées auquel les deux Parties peuvent être parties. 

3. Sous réserve de l’accord des deux Parties, une personne condamnée peut être transférée de-
puis le territoire de l’État de transfert vers le territoire de l’État d’accueil sans le consentement de 
la personne condamnée, conformément aux dispositions du présent Accord, pour y purger la peine 
à laquelle elle a été condamnée par l’État de transfert. 

4. Le transfert de personnes condamnées peut être demandé par l’État de transfert ou par l’État 
d’accueil. 

5. Les Parties peuvent conclure un Mémorandum d’accord régissant la mise en œuvre du pré-
sent l’Accord. 

Article 3. Conditions du transfert 

Les personnes condamnées ne peuvent être transférées en vertu du présent Accord que dans 
les conditions suivantes : 

a) La personne condamnée est un ressortissant de l’État d’accueil aux fins du présent Accord; 
b) La personne condamnée fait l’objet d’un arrêté de renvoi ou d’expulsion de l’État de trans-

fert; 
c) Le jugement est définitif et aucune autre procédure judiciaire relative à l’infraction ou à 

toute autre infraction commise par la personne condamnée ne doit être en instance dans l’État de 
transfert; 

d) Les actes ou omissions pour lesquels la personne a été condamnée constituent une infrac-
tion pénale conformément à la législation de l’État d’accueil ou constitueraient une infraction pé-
nale s’ils étaient commis sur son territoire; 

e)  Au moment de la réception de la requête de transfert, la personne condamnée a encore au 
moins six (6) mois à purger sur sa peine. Dans des cas exceptionnels, les Parties peuvent convenir 
du transfert même si la durée de la condamnation que le condamné a encore à subir est inférieure à 
six (6) mois; et 

f) L’État de transfert et l’État d’accueil sont d’accord sur le transfert. 

Article 4. Procédures de transfert 

1. Les demandes de transfert et les réponses sont formulées par écrit et envoyées par la voie 
diplomatique. 

2. L'État requis informe l'État requérant de sa décision d'accepter ou de refuser le transfert 
demandé. 

3. Si l’État d’accueil demande le transfert d’une personne condamnée, il est tenu d’indiquer 
dans sa demande écrite, à destination de l’État de transfert, les informations suivantes : 

a) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée; 
b) Le lieu où se trouve la personne condamnée; et 
c) L’adresse permanente de la personne condamnée dans l’État d’accueil. 
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4. Si l’État de transfert demande le transfert d’une personne condamnée ou s’il est prêt, en 
principe, après avoir reçu une demande de transfert, formulée par l’État d’accueil, d’une personne 
condamnée en vertu du paragraphe 3 du présent article, à considérer la demande de transfert d’une 
personne condamnée, il est tenu d’en informer l’État d’accueil par écrit et de fournir les informa-
tions suivantes : 

a) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée; 
b) Le lieu où se trouve la personne condamnée; 
c) Si elle est connue, l’adresse permanente de la personne condamnée dans l’État d’accueil; 
d) Un exposé des faits sur lesquels la culpabilité et la condamnation ont été basées; 
e) La nature, la durée et la date du début de la condamnation, la date de fin de la condamna-

tion, le cas échéant, et la durée de condamnation déjà subie par la personne condamnée, ainsi que 
toute remise à laquelle elle a droit pour travail accompli, bonne conduite, détention précédant le 
procès ou pour d’autres raisons; 

f) Une copie du jugement et des informations sur la législation sur laquelle il repose; 
g) Le cas échéant, tout autre renseignement complémentaire, y compris les rapports sociaux et 

médicaux de la personne condamnée, pertinent pour le transfert de la personne condamnée et pour 
la poursuite de l’exécution de la peine; et 

h) Une copie de toute déclaration écrite formulée par la personne condamnée conformément 
au paragraphe 4 de l’article 8 du présent Accord. 

5. Si l’État d’accueil, après avoir examiné les informations fournies par l’État de transfert, 
souhaite procéder au transfert, il est tenu d’en informer l’État de transfert par écrit et de fournir les 
informations suivantes : 

a) Une déclaration attestant que la personne condamnée est un ressortissant de l’État d’accueil 
aux fins du présent Accord; 

b) Une copie des dispositions juridiques de l'État d'accueil en vertu desquelles les actes ou 
omissions ayant donné lieu à la condamnation dans l'État de transfert constituent une infraction pé-
nale conformément aux droits de l'État d'accueil ou constitueraient une infraction pénale s’ils 
étaient commis sur son territoire; 

c) Une déclaration traitant des incidences, en ce qui concerne la personne condamnée, de toute 
loi ou règle ayant trait à la détention de ladite personne dans l’État d’accueil après son transfert, y 
compris le cas échéant une déclaration traitant de l’incidence du paragraphe 3 de l’article 7 du pré-
sent Accord sur le transfert de ladite personne; 

d) Une déclaration faisant état de toute accusation, poursuite ou enquête pénale pendante 
concernant la personne condamnée. 

6. Si l’État de transfert souhaite procéder au transfert, il est tenu de fournir à l’État d’accueil 
son consentement écrit aux modalités du transfert. 

7. Afin de déterminer s’il convient d’accepter le transfert d’une personne condamnée, l’État de 
transfert peut demander à tout moment à l’État d’accueil des renseignements, des engagements ou 
des assurances concernant l’endroit de l’institution où la personne condamnée purgera le reste de 
sa peine ou l’accès à celle-ci, les conditions ou le traitement qui seront accordés à la personne 
condamnée, le contrôle de ces conditions et de ce traitement ou toute autre question relative au 
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transfert. L’État d’accueil analysera toutes ces demandes et fournira, dans la mesure du possible et 
s’il y a lieu, les renseignements, engagements ou assurances requis. 

8. Lorsque les Parties ont accepté le transfert, elles prennent les arrangements nécessaires pour 
assurer le transfert de la personne condamnée. La remise de la personne condamnée par les autori-
tés de l'État de transfert à celles de l'État d'accueil s'effectue à la date et au lieu convenus entre les 
Parties.  

9. Si l’une ou l’autre Partie décide de ne pas accepter le transfert, elle est tenue d’informer 
l’autre Partie de sa décision par écrit. 

Article 5. Conséquences du transfert pour l’État de transfert 

1. La prise en charge de la personne condamnée par les autorités de l’État d’accueil aura pour 
conséquence la suspension de l’exécution de la condamnation par les autorités de l’État de trans-
fert. 

2. L’État de transfert n’exécutera pas la condamnation si l’État d’accueil considère que la 
peine a été accomplie. 

Article 6. Rétention de juridiction 

L’État de transfert conserve la compétence exclusive pour la révision du jugement. 

Article 7. Poursuite de l’exécution de la peine 

1. L’État d’accueil exécute la condamnation comme si elle avait été imposée dans l’État 
d’accueil. 

2. La poursuite de l’exécution de la condamnation après le transfert sera régie par les lois et 
procédures de l’État d’accueil, y compris celles régissant les conditions d’emprisonnement, 
d’incarcération ou de privation de la liberté et celles prévoyant la réduction de la durée de 
l’emprisonnement, de l’incarcération ou de la privation de la liberté par libération conditionnelle, 
remise de peine ou autrement. 

3. Si par sa nature ou sa durée, la condamnation est incompatible avec la législation de l’État 
d’accueil, ce dernier peut, sur accord de l’État de transfert avant le transfert, adapter la condamna-
tion à la sanction ou à la mesure prescrite par sa propre législation pour une infraction similaire. 
Lorsqu’elles adaptent la condamnation, les autorités compétentes de l’État d’accueil sont liées par 
la constatation des faits, pour autant qu’elle provienne d’une opinion, d’une conviction, d’un ju-
gement ou d’une condamnation imposée dans l’État de transfert. Toutefois, la condamnation adap-
tée n’aggravera pas, de par sa nature ou sa durée, la condamnation imposée dans l’État de transfert, 
ni n’excédera la peine maximale prévue par la loi de l’État d’accueil. Lorsqu’il adapte la condam-
nation, l’État d’accueil ne peut convertir une sanction privative de liberté en une sanction pécu-
niaire. 

4. L’État d’accueil modifie ou met fin à l’exécution de la peine dès qu’il est informé par l’État 
de transfert de toute décision de gracier la personne condamnée ou de toute décision ou mesure de 
l’État de transfert entraînant l’annulation ou la réduction de la condamnation. 
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5. L’État d’accueil fournit à l’État de transfert les renseignements suivants concernant la pour-
suite de l’exécution de la peine : 

a) Le moment où la peine a été purgée; 
b) Si la personne condamnée s’est échappée avant que la peine ait été purgée; 
c) Si la personne condamnée n’est pas en mesure de purger sa peine pour une quelconque rai-

son; ou 
d) Si l’État de transfert requiert un rapport spécial. 

Article 8. Droits des personnes condamnées 

1. Toute personne condamnée peut exprimer, soit à l’État de transfert, soit à l’État d’accueil, 
l’intérêt d’être transférée en vertu du présent Accord. 

2. Toute personne condamnée dont le transfert est demandé en vertu du présent Accord sera 
informée par l’État de transfert du contenu de l’Accord. 

3. Une personne condamnée dont le transfert est demandé en vertu du présent Accord se verra 
expliquer par écrit et dans sa propre langue les modalités de son transfert. 

4. Une personne condamnée dont le transfert est demandé en vertu du présent Accord aura la 
possibilité d’exposer ses vues par écrit aux autorités de l’État de transfert avant que l’État de trans-
fert ne consente par écrit aux modalités du transfert au sens du paragraphe 6 de l’article 4. 

Article 9. Traitement des personnes condamnées 

Chacune des Parties traitera toutes les personnes condamnées transférées en vertu du présent 
Accord conformément à leurs obligations internationales en matière de droits de l’homme, en par-
ticulier en ce qui concerne le droit à la vie et l’interdiction de la torture et des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. 

Article 10. Particularités  

1. Les personnes condamnées transférées en vertu des dispositions du présent Accord ne se-
ront ni poursuivies, ni jugées, ni détenues en vue de l’exécution d’une peine ou d’une mise en dé-
tention ni soumises à toute autre restriction de leur liberté individuelle pour un fait quelconque an-
térieur au transfert, autre que celui ayant motivé la condamnation à exécuter, sauf dans les cas sui-
vants :  

a) Lorsque l’État de transfert y consent, conformément au paragraphe 2 du présent article; ou 
b) Lorsqu’ayant eu la possibilité de le faire, la personne condamnée n’a pas quitté dans les 

quarante-cinq (45) jours qui suivent sa dispense définitive de peine le territoire de l’État d’accueil 
ou si elle y est retournée après l’avoir quitté. 

2. En vertu du paragraphe 1, alinéa a), du présent article, une demande d’autorisation sera dé-
posée par l’État d’accueil à l’État de transfert. La demande d’autorisation sera accompagnée de 
toutes pièces utiles et d’un procès-verbal judiciaire consignant toute déclaration faite par la per-
sonne condamnée. Une autorisation peut être donnée par l’État de transfert lorsque l’infraction 
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pour laquelle elle est demandée pourrait donner lieu à extradition selon la loi de l’État de transfert 
ou lorsque l’extradition ne serait exclue qu’en raison de la durée de la peine. 

Article 11. Transit de personnes condamnées 

Si l’une ou l’autre Partie transfère une personne condamnée à destination ou en provenance de 
tout État tiers, l’autre Partie coopère afin de faciliter le transit de la personne condamnée à travers 
son territoire. La Partie ayant l’intention de procéder à un tel transfert informe préalablement 
l’autre Partie de ce transit. Le présent Article s’entend sans préjudice du droit de l’une ou l’autre 
Partie de refuser d’accorder le transit. 

Article 12. Application territoriale 

Le présent Accord s’applique : 
a) En ce qui concerne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, au 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et à tout autre territoire dont la responsa-
bilité des relations internationales incombe au Royaume-Uni et auquel le présent Accord est étendu 
par accord mutuel entre les Parties par échange de notes; et 

b) En ce qui concerne le Rwanda, au territoire du Rwanda. 

Article 13. Application temporelle 

Le présent Accord est applicable au transfert de personnes qui ont été condamnées soit avant, 
soit après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 14. Amendement de l’Accord 

L’une ou l’autre des Parties peut, à tout moment, proposer un amendement ou une modifica-
tion du présent Accord. Tout amendement ou toute modification du présent Accord convenu(e) par 
les Parties par écrit entrera en vigueur trente (30) jours après l’Échange de notes spécifiant que les 
deux Parties ont accompli leurs procédures internes respectives nécessaires à l’entrée en vigueur 
des amendements. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant du présent Accord ou en relation avec celui-ci sera 
résolu par la voie diplomatique. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Chacune des Parties notifiera à l’autre l’accomplissement de ses procédures constitution-
nelles et juridiques internes respectives, nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification visée au para-
graphe 1 du présent Article. 
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3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment par notification écrite 
adressée à l’autre Partie. La dénonciation deviendra effective à l’expiration d’une période 
de six (6) mois suivant la date de réception de la notification. 

4. Nonobstant toute dénonciation, le présent Accord, ainsi que toute assurance ou tout enga-
gement souscrit en vertu dudit Accord, continuera de s’appliquer à l’exécution des peines des per-
sonnes condamnées qui ont été transférées conformément aux dispositions du présent Accord avant 
la date à laquelle ladite dénonciation aura pris effet. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

 FAIT à Kigali en double exemplaire, le 11 février 2010, en langue anglaise, chaque texte fai-
sant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
NICHOLAS CANNON 

Pour le Gouvernement de la République du Rwanda : 
THARCISSE KARUGARAMA 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 318 



Volume 2741, I-48446 

 

 319 



Volume 2741, I-48446 

 

 320 



Volume 2741, I-48446 

 

 321 



Volume 2741, I-48446 

 

 322 



Volume 2741, I-48446 

 

 323 



Volume 2741, I-48446 

 

 324 



Volume 2741, I-48446 

 

 325 



Volume 2741, I-48446 

 

 326 



Volume 2741, I-48446 

 

 327 



Volume 2741, I-48446 

 

 328 



Volume 2741, I-48446 

 

 329 



Volume 2741, I-48446 

 

 330 



Volume 2741, I-48446 

 

 331 



Volume 2741, I-48446 

 

 332 



Volume 2741, I-48446 

 

 333 



Volume 2741, I-48446 

 

 334 



Volume 2741, I-48446 

 

 335 



Volume 2741, I-48446 

 

 336 



Volume 2741, I-48446 

 

 337 



Volume 2741, I-48446 

 

 338 



Volume 2741, I-48446 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE TRINITÉ-ET-TOBAGO RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouver-
nement de la République de Trinité-et-Tobago, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un Accord supplémentaire à ladite Convention en vue d’établir des ser-
vices aériens entre leurs territoires respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
a) L’expression « la Convention de Chicago » désigne la Convention relative à l’aviation ci-

vile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris : 
i) Tout amendement à ladite Convention, qui a été ratifié par les deux Parties contractantes; 

et 
ii) Toute Annexe ou tout amendement adoptés aux termes de l’article 90 de la Convention, 

dans la mesure où ledit amendement ou ladite Annexe est à un moment déterminé en vigueur dans 
les deux Parties contractantes; 

b) L’expression « autorité aéronautique » désigne, dans le cas du Royaume-Uni, le Secrétaire 
d’État aux transports et, aux fins de l’article 7, l’autorité de l’aviation civile, et, dans celui de la 
République de Trinité-et-Tobago, le Ministre chargé de l’aviation civile ou, dans les deux cas, 
toute personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions actuellement exercées par les 
autorités précitées ou des fonctions similaires; 

c) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 
transport aérien qui a été désignée et autorisée, conformément à l’article 4 du présent Accord; 

d) Le terme « territoire », lorsqu’il s’agit d’un État, a le sens que lui attribue l’article 2 de la 
Convention de Chicago et, aux fins du présent Accord, comprend les eaux archipélagiques au sens 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, ouverte à la signature à Montego Bay le 
10 décembre 1982; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de trans-
port aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la Convention 
de Chicago; 

f) L’expression « le présent Accord » s’applique également aux Annexes audit Accord et à 
tous les amendements qui sont apportés à l’Annexe ou au présent Accord; 

g) L’expression « redevances d’usage » s’entend des redevances exigées des entreprises de 
transport aérien par l’autorité compétente, ou dont l’imposition est autorisée par elle, pour la four-
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niture des installations ou équipements d’aéroport ou des facilités de navigation (y compris les fa-
cilités pour les vols de nuit), ou de services et facilités connexes, pour les aéronefs, les passagers, 
les équipages et les marchandises; 

h) L’expression « permis d’exploitation aérienne » s’entend d’un document délivré à une en-
treprise de transport aérien, qui certifie que ladite entreprise possède l’habilité et l’organisation 
professionnelles qui lui permettent d’assurer l’exploitation d’aéronefs en toute sécurité en vue des 
activités aéronautiques, telles que spécifiées dans le certificat; 

i) L’expression « État membre de la Communauté européenne » signifie qu’un État a déjà 
adhéré ou adhérera en tant que partie contractante au Traité instituant la Communauté européenne, 
à l’Accord sur l’espace économique européen, tel que modifié, ou à un Accord aux termes duquel 
la liberté d’établissement applicable en vertu du droit communautaire s’applique dans le domaine 
de l’aviation civile; 

j) L’expression « État membre de la Communauté des Caraïbes » s’entend d’un État qui a 
déjà adhéré ou adhérera en tant que partie contractante au Traité instituant la Communauté des Ca-
raïbes, tel que modifié. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont réglées par celles de la Convention de Chicago dans 
la mesure où lesdites dispositions sont applicables aux services aériens internationaux. 

Article 3. Octroi des droits 

1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants relatifs 
à ses services aériens internationaux : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 
b) Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire. 
2) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés ci-

après dans le présent Accord en vue d’exploiter des services aériens internationaux sur les routes 
indiquées dans la Section correspondante du Tableau annexé au présent Accord. Ces services et 
ces routes sont ci-après dénommés « les services convenus » et « les routes indiquées », respecti-
vement. Dans l’exploitation d’un service convenu sur une route indiquée, l’entreprise ou les entre-
prises de transport aérien désignées par chaque Partie contractante auront, outre les droits indiqués 
au paragraphe 1 du présent article, celui de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante aux points de ladite route indiqués dans l’Annexe au présent Accord, en vue d’embarquer ou 
de débarquer des passagers et des marchandises, y compris du courrier. 

3) Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est réputée conférer à l’entreprise 
de transport aérien ou aux entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante le 
droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers et des marchan-
dises, y compris du courrier, pour les transporter, en vertu d’un contrat de louage ou moyennant 
rémunération, à un autre point du territoire de cette autre Partie contractante. 

4) Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques, ou de circons-
tances particulières et exceptionnelles, une entreprise de transport aérien désignée par l’une des 
Parties contractantes n’est pas en mesure d’exploiter un service sur son itinéraire habituel, l’autre 
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Partie contractante s’efforcera, dans toute la mesure de ses moyens, d’assurer la poursuite dudit 
service par une réorganisation temporaire de ses routes. 

Article 4. Désignation et autorisation 

1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs entreprises de transport 
aérien pour exploiter les services convenus sur chacune des routes indiquées, ainsi que de révoquer 
ou de modifier de telles désignations. Ces désignations sont communiquées par écrit et transmises 
à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

2) Au reçu d’une telle désignation et des demandes de l’entreprise de transport aérien, selon 
la forme et manière prescrites pour les autorisations d’exploitation et les permis techniques, l’autre 
Partie contractante accordera les autorisations et permis adéquats avec un minimum de délai pro-
cédural, sous réserve que : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord : 

Soit 
i) Elle soit établie sur le territoire du Royaume-Uni en vertu du Traité instituant la Commu-

nauté européenne et ait obtenu un permis d’exploitation, conformément au droit communautaire 
européen; et 

ii) Un contrôle règlementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé par l’État 
membre de la Communauté européenne qui a délivré le permis d’exploitation aérienne et que 
l’autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée dans la désignation; et 

iii) L’entreprise de transport aérien soit la propriété, directement ou majoritairement, et que 
son contrôle soit effectivement assuré par des États membres de la Communauté européenne ou 
l’Association européenne de libre-échange et/ou par des ressortissants de ces États; 

Soit 
iv) L’entreprise de transport aérien a été constituée et a son établissement principal sur un 

territoire dont le Royaume-Uni est responsable des relations internationales et qui ne fait pas partie 
du territoire de la Communauté européenne, et détient un permis d’exploitation aérienne délivré 
par l’autorité aéronautique de ce territoire; et 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de 
Trinité-et-Tobago : 

i) Elle soit établie dans un État membre de la Communauté des Caraïbes et ait un permis 
d’exploitation aérienne conformément aux lois applicables de la République de Trinité-et-Tobago 
ou de cet État membre de la Communauté des Caraïbes; et 

ii) Un contrôle règlementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et assuré 
par l’État membre de la Communauté des Caraïbes qui a délivré le permis d’exploitation aérienne 
et que l’autorité aéronautique compétente soit clairement identifiée dans la désignation; et 

iii) L’entreprise de transport aérien soit la propriété, directement ou majoritairement, des 
États membres de la Communauté des Caraïbes et/ou des ressortissants d’un État membre de la 
Communauté des Caraïbes, et que son contrôle soit toujours effectivement assuré par ces États 
et/ou ces ressortissants; et 
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c) L’entreprise de transport aérien désignée réponde aux conditions prévues par les disposi-
tions législatives et réglementaires normalement appliquées à l’exploitation de services aériens in-
ternationaux par la Partie contractante qui examine la ou les demandes, conformément aux disposi-
tions de la Convention de Chicago. 

3) Ainsi désignée et autorisée, une entreprise de transport aérien peut commencer à entre-
prendre l’exploitation des services convenus, à condition de respecter les dispositions applicables 
du présent Accord. 

Article 5. Révocation ou suspension d’autorisation d’exploitation 

1) Une Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation d’exploitation 
ou les permis techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contrac-
tante lorsque : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord : 

Soit 
i) Elle n’est pas établie sur le territoire du Royaume-Uni en vertu du Traité instituant la 

Communauté européenne ou n’a pas reçu de permis d’exploitation aérienne, conformément au 
droit communautaire européen; ou 

ii) Un contrôle règlementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé ou 
assuré par l’État membre de la Communauté européenne qui a délivré le permis d’exploitation aé-
rienne ou que l’autorité aéronautique compétente n’est pas clairement identifiée dans la désigna-
tion; ou 

iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas la propriété, directement ou majoritairement, et 
que son contrôle n’est pas effectivement assuré par des États membres de la Communauté euro-
péenne ou l’Association européenne de libre-échange et/ou par des ressortissants de ces États; ou 

iv) L’entreprise de transport aérien est déjà autorisée à exploiter, au titre d’un accord bilaté-
ral entre la République de Trinité-et-Tobago et un autre État membre de la Communauté euro-
péenne, et que la République de Trinité-et-Tobago peut prouver qu’en exerçant ses droits de trafic 
au titre du présent Accord sur une route qui inclut un point dans cet autre État membre, l’entreprise 
de transport aérien contournerait les restrictions sur les droits de trafic de troisième, quatrième et 
cinquième liberté imposées par cet autre Accord; ou 

v) L’entreprise de transport aérien détient un permis d’exploitation aérienne délivré par un 
État membre de la Communauté européenne et qu’il n’y a pas d’accord bilatéral sur les services 
aériens entre la République de Trinité-et-Tobago et cet État membre de la Communauté euro-
péenne, et que ce dernier a refusé d’accorder des droits de trafic à l’entreprise de transport aérien 
désignée par la République de Trinité-et-Tobago; 

Soit 
Dans le cas d’entreprises de transport aérien autorisées en application de l’article 4, para-

graphe 2, alinéa a), point iv) : 
vi) L’entreprise de transport aérien n’a pas été constituée ou n’a pas son établissement prin-

cipal sur les territoires d’outre-mer du Royaume-Uni auxquels s’applique le Traité instituant la 
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Communauté européenne, ou ne détient pas de permis d’exploitation aérienne délivré par l’autorité 
aéronautique de ce territoire; 
la République de Trinité-et-Tobago notifie par écrit au Royaume-Uni, dès que possible, les motifs 
de son refus, de la révocation, de la suspension ou de la limitation, et, lors de l’exercice de ses 
droits en vertu du présent paragraphe, ne fait pas de discrimination entre les entreprises de trans-
port aérien de la Communauté européenne en raison de leur nationalité; 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de Trinité-et-
Tobago : 

i) Elle n’est pas établie sur le territoire d’un État membre de la Communauté des Caraïbes et 
n’a pas de permis d’exploitation aérienne conformément aux lois applicables de la République de 
Trinité-et-Tobago ou de cet État membre de la Communauté des Caraïbes; ou 

ii) Un contrôle règlementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé ou 
assuré par l’État membre de la Communauté des Caraïbes qui a délivré le permis d’exploitation aé-
rienne ou que l’autorité aéronautique compétente n’est pas clairement identifiée dans la désigna-
tion; ou 

iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas la propriété, directement ou majoritairement, 
des États membres de la Communauté des Caraïbes et/ou des ressortissants d’un État membre de la 
Communauté des Caraïbes; ou 

iv) L’entreprise de transport aérien est déjà autorisée à exploiter, au titre d’un accord bilaté-
ral entre le territoire du Royaume-Uni et un autre État membre de la Communauté des Caraïbes, et 
que le Royaume-Uni peut prouver qu’en exerçant ses droits de trafic au titre du présent Accord sur 
une route qui inclut un point dans cet autre État membre, l’entreprise de transport aérien contour-
nerait les restrictions sur les droits de trafic de troisième, quatrième et cinquième liberté imposées 
par cet autre Accord; ou 

v) L’entreprise de transport aérien détient un permis d’exploitation aérienne délivré par un 
État membre de la Communauté des Caraïbes et qu’il n’y a pas d’accord bilatéral sur les services 
aériens entre le Royaume-Uni et cet État membre de la Communauté des Caraïbes, et que ce der-
nier a refusé d’accorder des droits de trafic à l’entreprise de transport aérien désignée par le 
Royaume-Uni; 
le Royaume-Uni notifie par écrit à la République de Trinité-et-Tobago, dès que possible, les motifs 
de son refus, de la révocation, de la suspension ou de la limitation, et, lors de l’exercice de ses 
droits en vertu du présent paragraphe, ne fait pas de discrimination entre les entreprises de trans-
port aérien des États membres de la Communauté des Caraïbes en raison de leur nationalité; 

c) Cette entreprise de transport aérien a enfreint les dispositions législatives et réglemen-
taires normalement et raisonnablement appliquées par la Partie contractante qui accorde les droits 
en question; ou 

d) Si l’entreprise de transport aérien manque d’une autre façon d’exploiter son service 
conformément aux conditions prescrites au titre du présent Accord; ou 

e) Dans le cas où l’autre Partie contractante manque de prendre des mesures adéquates pour 
améliorer la sécurité, conformément au paragraphe 2 de l’article 10 (Sûreté); ou 

f) L’autre Partie contractante considère qu’il est nécessaire d’agir immédiatement dans 
l’intérêt de la sûreté de l’exploitation d’une entreprise de transport aérien conformément au para-
graphe 6 de l’article 10 (Sûreté). 
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2) À moins qu’une révocation, une suspension ou une imposition des conditions mention-
nées au paragraphe 1 du présent article s’impose d’une façon immédiate pour empêcher d’autres 
manquements aux lois ou règlements, le droit en question n’est exercé qu’après consultation avec 
l’autre Partie contractante. 

Article 6. Concurrence loyale et subventions publiques 

1) Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes exploitent les 
services convenus sur les routes indiquées dans des conditions d’équité et d’égalité. 

2) Chaque Partie contractante autorise l’entreprise de transport aérien désignée de décider de 
la fréquence et de la capacité des services aériens internationaux qu’elle est capable d’assurer sur 
la base de considérations commerciales déterminées par la situation du marché. Aucune des Parties 
contractantes ne restreint unilatéralement les activités des entreprises de transport aérien désignées 
de l’autre, sauf en conformité avec les dispositions du présent Accord ou selon les conditions uni-
formes appliquées dans le cadre de la Convention. 

3) Aucune des Parties contractantes ne permet à son ou à ses entreprises de transport aérien 
désignées, soit en conjonction avec une ou d’autres entreprises de transport aérien, soit séparé-
ment, d’abuser de sa position dominante sur le marché d’une manière susceptible d’affaiblir sé-
rieusement ou d’exclure d’une route un concurrent désigné par l’autre Partie contractante ou 
d’exclure d’une route un concurrent de l’autre Partie contractante. 

4) Les Parties contractantes conviennent que les pratiques d’une entreprise de transport aé-
rien suivantes peuvent être considérées comme des pratiques de concurrence déloyale qui pour-
raient mériter un examen approfondi : 

a) L’application de tarifs qui au total sont insuffisants pour couvrir le coût de la prestation 
de services à laquelle ils se rapportent; 

b) L’ajout d’une capacité ou d’une fréquence de service excessives; 
c) Les pratiques en question ont un effet économique grave sur une autre entreprise de 

transport aérien, ou lui porte économiquement préjudice; 
d) Les pratiques en question reflètent une intention apparente ou ont l’effet probable de gra-

vement affaiblir, d’exclure ou de pousser hors du marché une autre entreprise de transport aérien; 
et 

e) Les comportements indiquant un abus de position dominante sur la route. 
5) Si les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes estiment que les opéra-

tions d’une entreprise de transport désignée par l’autre Partie contractante constituent des pratiques 
de concurrence déloyale, elles peuvent demander des consultations en vue de résoudre les pro-
blèmes. La demande en question est accompagnée d’une notification qui en expose les motifs, et la 
consultation commence dans les quinze (15) jours suivant la réception de la demande. 

Article 7. Tarifs 

1) Aux fins de ces arrangements, le terme tarif signifie les prix qui seront payés pour le 
transport des passagers, de bagages et de fret et les conditions selon lesquelles ces prix 
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s’appliqueront, y compris les prix et les conditions pour agence et autres services supplémentaires, 
mais excluant la rémunération ou les conditions pour le transport du courrier. 

2) Chacune des Parties contractantes devrait permettre que les tarifs pour les services aériens 
soient fixés pour chaque entreprise de transport aérien désignée et qu’ils soient basés sur les consi-
dérations commerciales du marché. Aucune des Parties contractantes ne doit demander à ses entre-
prises de transport aérien de consulter d’autres entreprises de transport aérien à propos des tarifs 
qu’elles imposent ou se proposent d’imposer pour les services couverts par ces arrangements. 

3) Chacune des Parties contractantes peut demander à être notifiée du tarif qui sera imposé à 
son ou à ses propres entreprises de transport aérien désignées. Aucune des Parties contractantes ne 
peut demander à être notifiée des tarifs qui seront imposés par l’entreprise ou les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. Les tarifs doivent rester en vigueur à 
moins qu’ils soient désapprouvés par la suite selon les dispositions des paragraphes 5 ou 6 ci-
après. 

4) L’intervention des Parties contractantes devra être limitée à : 
a) La protection des consommateurs à l’encontre de tarifs qui sont excessifs du fait de l’abus 

d’une position dominante sur le marché; 
b) La prévention de tarifs dont l’application constituerait un comportement anticoncurrentiel 

dont le but explicite est ou serait, ou dont l’intention est, de prévenir, de limiter, de manipuler la 
compétition ou d’exclure un concurrent d’une route. 

5) Chacune des Parties contractantes peut décider unilatéralement de ne pas permettre qu’un 
tarif soit imposé par une de ses entreprises de transport aérien désignées. Toutefois, une telle déci-
sion ne peut être prise que s’il apparaît à l’autorité aéronautique de la Partie contractante que le ta-
rif imposé ou qui va être imposé correspond aux critères établis au paragraphe 4 ci-dessus. 

6) Aucune des Parties contractantes ne peut prendre une décision unilatérale pour empêcher 
l’entrée en vigueur ou contester la validité du tarif imposé ou qui va être imposé par une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie contractante. Si l’une des Parties contractantes estime que le 
tarif ne correspond pas aux recommandations énoncées au paragraphe 4 ci-dessus, elle peut de-
mander des consultations et notifier à l’autre Partie contractante les raisons de son désaccord. Ces 
consultations doivent avoir lieu dans un délai maximum de quatorze (14) jours après réception de 
la demande. S’il n’y a pas d’accord, le tarif entrera en vigueur ou restera en cours de validité. 

7) Nonobstant les dispositions des paragraphes 3, 5 et 6 ci-dessus, aucune des Parties 
contractantes ne peut demander à être notifiée des tarifs pour le transport de marchandises entre les 
deux États. Lesdits tarifs prennent effet lorsque l’entreprise de transport aérien en question le 
décidera. 

8) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 à 7 ci-dessus, les tarifs qui seront pratiqués 
par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de la République de Trinité-et-
Tobago dans le cadre de transports effectués entièrement dans la Communauté européenne sont 
soumis au droit communautaire. 

Article 8. Droits de douane, taxes et frais 

1) Les Parties contractantes exemptent de tous droits de douane, taxes d’accise nationales et 
autres charges similaires : 
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a) Les aéronefs exploités en services aériens internationaux par l’entreprise ou les entre-
prises de transport aérien désignées de l’une ou l’autre Partie contractante; et 

b) Les articles suivants introduits, par une entreprise de transport aérien désignée d’une Par-
tie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

i) Le matériel de réparation, d’entretien et de service et ses composants; 
ii) L’équipement pour le service des passagers et ses composants; 
iii) Le matériel de manutention des marchandises et ses composants; 
iv) Le matériel de sécurité, y compris les composants pour l’incorporation de matériel de sé-

curité; 
v) Le matériel d’instruction et de formation; 
vi) Les documents de l’entreprise de transport aérien et des exploitants; et 

c) Les articles suivants introduits par une entreprise de transport aérien désignée d’une Par-
tie contractante, sur le territoire de l’autre Partie contractante ou fournis à une entreprise de trans-
port aérien désignée d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre, à savoir : 

i) Les provisions de bord (y compris mais non exclusivement les denrées alimentaires, les 
boissons et le tabac), qu’elles soient introduites ou prises à bord sur le territoire de l’autre Partie 
contractante; 

ii) Les carburants (sous réserve des paragraphes 5 et 6 du présent article), les lubrifiants et 
approvisionnements techniques d’utilisation immédiate; 

iii) Les pièces détachées y compris les moteurs; et 
d) Le matériel informatique et ses composants, introduits par une entreprise de transport aé-

rien désignée de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, pour 
faciliter les travaux dans un ou plusieurs domaines comme : 

i) La réparation, l’entretien ou le service des aéronefs; 
ii) La prise en charge des passagers à l’aéroport et à bord de l’aéronef; 
iii) Le chargement des marchandises dans l’aéronef ou leur déchargement; 
iv) Les contrôles de sécurité en ce qui concerne les passagers ou les marchandises; 

à condition que, dans le cas des alinéas b) à d), le matériel soit utilisé à bord d’un aéronef ou dans 
les limites d’un aéroport international, en liaison avec l’établissement ou l’entretien d’un service 
aérien international par l’entreprise de transport aérien désignée concernée. 

2) L’exonération des droits de douane, des taxes d’accise nationales et taxes nationales 
similaires ne s’étend pas aux frais afférents aux services fournis à l’entreprise ou aux entreprises de 
transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

3) Il peut être exigé que les équipements et les approvisionnements mentionnés au para-
graphe 1 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compé-
tentes. 

4) Les exemptions prévues dans le présent article s’appliquent également dans le cas où 
l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes ont 
conclu avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien des arrangements en vue du prêt ou du 
transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des articles énumérés au paragraphe 1 du 
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présent article, à condition que ladite ou lesdites autres entreprises de transport aérien bénéficient 
des mêmes exonérations de la part de cette autre Partie contractante. 

Article 9. Sécurité de l’aviation 

1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans n’importe quel domaine concer-
nant les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 
trente (30) jours qui suivent la demande. 

2) Conformément aux droits et obligations qu’elles ont contractés dans le cadre du droit in-
ternational, les Parties contractantes réaffirment que l’obligation réciproque qu’elles ont de proté-
ger la sécurité de l’aviation civile contre tous les actes d’intervention illicite fait partie intégrante 
du présent Accord. Sans limiter l’ensemble de leurs droits et obligations dans le cadre du droit in-
ternational, les Parties contractantes s’efforcent en particulier d’agir conformément aux disposi-
tions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéro-
nefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illi-
cite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression 
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, du Protocole complémentaire de Montréal pour la répression des actes illicites 
de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 
24 février 1988, de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins 
de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991 et de tout autre accord sur la sécurité de l’aviation 
qui devient contraignant pour les deux Parties contractantes. 

3) Les Parties contractantes se rendent mutuellement, sur demande, toute l’assistance néces-
saire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à 
la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, comme des aéroports et des installa-
tions de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l’aviation civile. 

4) Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux normes de sé-
curité aérienne en vigueur, établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et dési-
gnées comme Annexes à la Convention de Chicago dans la mesure où elles peuvent les appliquer 
aux Parties contractantes. Chaque Partie contractante exige des entreprises de transport aérien 
qu’elle a désignées d’exploiter les services convenus sur les routes indiquées, ainsi que des exploi-
tants d’aéroports sur son territoire, qu’ils agissent conformément auxdites dispositions relatives à 
la sécurité de l’aviation. 

5) Chaque Partie contractante convient que les entreprises de transport aérien désignées 
doivent observer les dispositions relatives à la sécurité de l’aviation mentionnées au paragraphe 4 
ci-dessus, exigées par l’autre Partie contractante pour l’entrée sur le territoire de cette autre Partie 
contractante. En ce qui concerne leur départ du territoire du Royaume-Uni de Grande- Bretagne et 
d’Irlande du Nord ou leur séjour sur ce dernier, les entreprises de transport aérien désignées 
doivent observer les dispositions relatives à la sécurité de l’aviation, conformément à la législation 
de la Communauté européenne. En ce qui concerne leur départ du territoire de la République de 
Trinité-et-Tobago ou leur séjour sur ce dernier, les entreprises de transport aérien désignées 
doivent observer les dispositions relatives à la sécurité de l’aviation, conformément à la législation 
en vigueur dans ce pays, ainsi qu’à la réglementation pertinente de la Communauté des Caraïbes 
applicable à la sécurité. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient 
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effectivement appliquées à la sécurité exercée sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour 
procéder à l’inspection des passagers, de l’équipage, des bagages à main, des bagages, des 
marchandises et des provisions de bord de l’aéronef, avant et pendant l’embarquement ou le 
chargement. De même, chaque Partie contractante répond de façon favorable à toute demande 
émanant de l’autre Partie contractante pour la prise de mesures spéciales de sécurité en vue de faire 
face à une menace particulière. 

6) Lorsque se produit un incident ou que surgit la menace de capture illicite d’un aéronef ci-
vil ou autres actes illicites à l’encontre de la sécurité de l’un de leurs aéronefs, de leurs passagers et 
de leurs équipages, ou encore des aéroports ou d’installations de navigation aérienne, les Parties 
contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et autres mesures 
appropriées afin de mettre fin rapidement et avec un minimum de risques pour les vies humaines 
audit incident ou à ladite menace. 

Article 10. Sûreté 

1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sûreté adoptées par l’autre Partie contractante dans n’importe quel domaine concernant 
les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les trente (30) jours 
qui suivent la demande. 

2) Si, après de telles consultations, l’une des Parties contractantes considère que l’autre Par-
tie contractante n'applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans un quelconque domaine, 
des normes de sécurité au moins égales aux normes minimales définies à cette date en application 
de la Convention de Chicago, la première Partie contractante communiquera à ladite autre Partie 
contractante ses conclusions et les mesures qu’elle juge nécessaires de prendre pour respecter ces 
normes minimales, et l’autre Partie contractante prend les mesures correspondantes appropriées. Si 
elle ne le fait pas dans les quinze (15) jours ou dans un délai plus long dont il peut être éventuelle-
ment convenu, cette défaillance constitue un motif pour l’application du paragraphe 1 de l’article 5 
du présent Accord (révocation ou suspension du permis d’exploitation aérienne). 

3) Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il est enten-
du que tout aéronef exploité par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de 
l’une des Parties contractantes, ou en vertu d’un contrat de location pour le compte de l’entreprise 
ou des entreprises de transport aérien désignées, pour des services à destination ou en provenance 
du territoire de l’autre Partie contractante, peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de ladite autre 
Partie contractante, faire l’objet d’un contrôle par des représentants autorisés de ladite autre Partie 
contractante, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité de ses documents, de ceux 
de son équipage, ainsi que son état apparent et celui de son appareillage (dénommé dans le présent 
article « inspection sur l’aire de trafic »), à condition de ne pas provoquer de retards excessifs et 
que cela soit fait sur une base non discriminatoire. 

4) Si une inspection ou une série d’inspections de cette nature donne des raisons sérieuses de 
penser que : 

a) Un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n'est pas conforme aux normes minimales défi-
nies à cette date, conformément à la Convention de Chicago; ou 

b) Les normes de sécurité définies à cette date, conformément à la Convention de Chicago, 
ne sont pas appliquées ou respectées effectivement; 

 348 



Volume 2741, I-48446 

la Partie contractante qui procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions de 
l’article 33 de la Convention de Chicago, est libre de conclure que les conditions dans lesquelles 
les permis ou les licences concernant cet aéronef, ou l’équipage de cet aéronef, ont été délivrés ou 
validés, ou bien que les conditions dans lesquelles cet aéronef est exploité ne sont pas d’un niveau 
égal ou supérieur aux normes minimales définies en application de la Convention de Chicago. 

5) Si le représentant de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées de l’une 
des Parties contractantes refuse l’accès à un aéronef de cette entreprise ou de ces entreprises de 
transport aérien, aux fins d’inspection sur l’aire de trafic, conformément aux dispositions du para-
graphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante peut en déduire que de graves problèmes du 
type mentionné dans le paragraphe 4 du présent article se posent et en tirer les conclusions men-
tionnées dans ledit paragraphe. 

6) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiate-
ment les autorisations d’exploitation délivrées à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection sur l’aire de tra-
fic ou d’une série d’inspections, à un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations 
ou d’autres éléments, qu’il est nécessaire d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sûreté de 
l’exploitation d’une entreprise de transport aérien. 

7) Les mesures prises par l’une des Parties contractantes, conformément aux dispositions 
énoncées au paragraphe 2 ou 6 du présent article, sont levées dès que les motifs pour lesquels elles 
ont été prises ont disparu. 

Article 11. Leasing 

Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 
d’exploiter des services avec des aéronefs (ou aéronefs plus équipage) loués en leasing auprès 
d’une compagnie aérienne, y compris d’autres entreprises de transport aérien, conformément aux 
termes des articles 9 (Sécurité) et 10 (Sûreté) et sous réserve des arrangements qui sont conclus de 
temps à autre entre les Parties contractantes. 

Article 12. Contrôle de la circulation aérienne 

1) Lorsque le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a désigné une entre-
prise de transport aérien dont le contrôle est exercé et assuré par un autre État membre de la Com-
munauté européenne, les droits de l’autre Partie contractante aux termes de l’article 10, 
s’appliquent également à l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes de sécurité par cet autre 
État membre de la Communauté européenne, et pour ce qui est de l’autorisation d’exploitation de 
l’entreprise de transport aérien considérée. 

2) Lorsque la République de Trinité-et-Tobago a désigné une entreprise de transport aérien 
dont le contrôle réglementaire est exercé et assuré par un autre État membre de la Communauté des 
Caraïbes, les droits de l’autre Partie contractante, aux termes de l’article 10 s’appliquent également 
à l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes de sécurité par cet autre État membre de la 
Communauté des Caraïbes, et pour ce qui est de l’autorisation d’exploitation de l’entreprise de 
transport aérien considérée. 
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Article 13. Partage de codes 

Toute(s) entreprise(s) de transport aérien pouvant être désignée(s) par une Partie contractante 
en vertu du présent Accord peut/peuvent conclure des accords de partage de codes avec une ou 
plusieurs entreprises de transport aérien de toute nationalité, à condition que : 

i) Chaque vol faisant partie d’un service auquel les arrangements s’appliquent soit assuré 
par une entreprise de transport aérien habilitée à exploiter ce vol; 

ii) Aucune des entreprises de transport aérien d’un État n’offre des services pour le transport 
de passagers locaux entre un point situé dans le territoire de l’autre État et un point situé dans un 
État tiers, ou entre deux points situés dans le territoire de l’autre État, sauf si elle est habilitée à ex-
ploiter et à transporter sous son nom du trafic local entre les deux points; et 

iii) Pour ce qui est de chaque billet vendu, l'acheteur est informé au point de vente du nom de 
l’entreprise de transport aérien qui exploitera les différents secteurs du service. 

Article 14. Manutention au sol 

Sous réserve de la législation et de la réglementation de chaque Partie contractante, y compris 
dans le cas du Royaume-Uni, du droit communautaire européen, chaque entreprise de transport aé-
rien désignée est habilitée, sur le territoire de l’autre Partie contractante, à se charger elle-même de 
sa manutention au sol ou, si elle souhaite, à choisir entre plusieurs sous-traitants fournissant des 
services de manutention au sol pour la sous-traiter en tout ou en partie. Lorsque cette législation et 
cette réglementation limitent ou empêchent la manutention au sol par ses propres moyens, et lors-
qu’il n’y a pas de concurrence réelle entre les fournisseurs susceptibles de fournir lesdits services, 
chaque entreprise de transport aérien désignée est traitée de façon non discriminatoire en ce qui 
concerne l’accès aux services de manutention au sol assurés par ses soins ou par un ou des fournis-
seurs. 

Article 15. Transferts des recettes 

Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de convertir et de transférer dans un 
pays de son choix les recettes locales en excédent des dépenses locales. Ces conversions et trans-
ferts sont autorisés sans délai, sans aucune restriction, aux taux de change applicables aux transac-
tions courantes en vigueur au moment où ces recettes sont présentées pour conversion et transfert. 
Elles ne sont soumises à aucune charge autre que celles normalement perçues par les banques pour 
effectuer ces conversions et transferts. 

Article 16. Représentation des entreprises de transport aérien  
et exploitation commerciale 

Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante, et les autres entre-
prises de transport aérien autorisées par les Parties contractantes à exploiter des services sur les 
routes indiquées, ont le droit de : 

i) Conformément aux lois et règlements concernant l’entrée, le séjour et l’emploi de l’autre 
Partie contractante, faire entrer et employer sur le territoire de cette autre Partie contractante ses 
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cadres de direction, ses agents techniques et autre personnel spécialisé que l’entreprise de transport 
aérien considère nécessaires pour assurer les services de transport aérien convenus; 

ii) Faire appel aux services et au personnel d’une autre organisation, société, ou entreprise de 
transport aérien installée sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

iii) Vendre et commercialiser des services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, soit directement, soit par le biais d’agents ou de tout autre intermédiaire désigné par 
l’entreprise de transport aérien. Celle-ci a le droit de vendre lesdits services de transport aérien, et 
toute personne a le droit d’acheter ces services, en monnaie du territoire en question ou dans toute 
autre monnaie librement convertible; et 

iv) Ouvrir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 17. Redevances d’usage 

1) Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie contractante par les autorités ou organismes compétents en la matière de l’autre Partie 
contractante sont justes, raisonnables, non discriminatoires, équitablement réparties entre les 
catégories d’utilisateurs et, par ailleurs, conformes aux politiques de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale concernant les redevances d’usage. Dans tous les cas, les redevances de cette 
nature sont appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante à des 
conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accordées à 
toute autre entreprise de transport aérien au moment de leur application. 

2) Les redevances d’usage imposées par une Partie contractante aux entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie contractante peuvent être basées sur, mais non dépasser, le coût intégral 
pris en charge par les autorités ou organismes compétents pour fournir les installations et services 
appropriés d’aéroport, de navigation, de sécurité aérienne et à caractère environnemental, à 
l’aéroport ou dans le système de l’aéroport. Ces redevances peuvent comprendre un rendement rai-
sonnable de l’actif après amortissement. Les installations et les services faisant l’objet de rede-
vances d’usage doivent être fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité, et les tarifs 
sont basés sur des niveaux de service appropriés. 

3) Chacune des Parties contractantes s’efforce de faire en sorte que des consultations aient 
lieu entre les autorités ou organismes compétents établis sur son territoire et les entreprises de 
transport aérien utilisant les services et installations, et que les autorités ou organismes compétents 
et les entreprises de transport aérien échangent ces informations si nécessaire pour permettre un 
examen du caractère raisonnable des redevances, conformément aux principes énoncés aux para-
graphes 1 et 2 du présent article. Chacune des Parties contractantes s’efforce de faire en sorte que 
les autorités compétentes communiquent aux usagers, avec un préavis raisonnable, toute proposi-
tion de modification des redevances d’usage pour qu’ils puissent exprimer leur point de vue avant 
que lesdites modifications ne soient apportées. 

4) Aucune Partie contractante n’est réputée, dans les procédures de résolution des litiges 
conformément à l’article 17, enfreindre une disposition du présent article, sauf si : 

a) Elle s’abstient d’entreprendre ou de faire réaliser, dans un délai raisonnable, l’examen in-
dépendant des redevances ou pratiques faisant l’objet d’une plainte de l’autre Partie contractante; 
ou 
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b) À la suite de cet examen, elle s’abstient de prendre toutes les mesures à sa portée pour 
modifier les redevances ou pratiques incompatibles avec le présent article. 

Article 18. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fournissent aux autorités aéronau-
tiques de l’autre Partie contractante, sur demande, et selon ce dont ces dernières ont normalement 
besoin, les statistiques périodiques ou autres informations similaires qu’elles détiennent concernant 
le trafic acheminé dans le cadre des services convenus. 

Article 19. Consultation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander des consultations avec l’autre 
en ce qui concerne la mise en œuvre, l’interprétation, l’application ou la modification du présent 
Accord ou le respect de ses dispositions. Ces consultations, qui peuvent être organisées entre les 
autorités aéronautiques, débutent dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date à la-
quelle l’autre Partie contractante reçoit la demande écrite, à moins que les Parties contractantes en 
décident autrement. 

Article 20. Règlement des différends 

1) En cas de différend entre les Parties contractantes relatif à l’application ou à 
l’interprétation du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par la voie de négociations. 

2) Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, 
elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un organisme 
déterminé, sinon le différend est, à la demande de l’une des Parties contractantes, soumis à la déci-
sion d’un tribunal de trois arbitres qui est constitué de la manière suivante : 

a) Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans les trente (30) jours suivant la 
réception de la demande d’arbitrage. Un ressortissant d’un État tiers, qui fait fonction de président 
du tribunal, est désigné comme troisième arbitre, par accord entre les deux premiers, dans les 
soixante (60) jours qui suivent la désignation du deuxième; 

b) Si l’une ou l’autre des désignations n’a pas été faite dans les délais indiqués ci-dessus, 
chacune des Parties contractantes peut prier le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale de procéder aux nominations nécessaires dans les trente (30) jours. Si le Pré-
sident est un ressortissant de l’une des Parties contractantes, le Vice-Président le plus ancien qui 
n’est pas ressortissant de l’une des Parties contractantes procède à la désignation. 

3) Sous réserve des dispositions ci-après du présent article ou à moins que les Parties 
contractantes en conviennent autrement, le tribunal arbitral définit les limites de sa juridiction et 
fixe son règlement intérieur. Sur instruction du tribunal, ou à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes, une réunion visant à préciser les questions soumises à l’arbitrage et les 
procédures à suivre est organisée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date à laquelle 
le tribunal a été pleinement constitué. 
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4) Sauf si les Parties contractantes en conviennent autrement, ou si le tribunal ordonne qu’il en soit 
autrement, chaque Partie contractante soumet un mémoire dans un délai de quarante-cinq (45) jours à 
compter de la date à laquelle le tribunal a été pleinement constitué. Chaque Partie contractante 
peut présenter sa réplique dans les soixante (60) jours qui suivent le dépôt du mémoire de l’autre. 
À la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ou de sa propre initiative, le tribunal 
tient une audience dans les trente (30) jours qui suivent la date d’exigibilité des répliques. 

5) Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans les trente (30) jours qui suivent la 
clôture des audiences ou, en l’absence d’audience, dans les trente (30) jours qui suivent la présen-
tation des répliques. La décision du tribunal est prise à la majorité des voix. 

6) Les Parties contractantes peuvent présenter une demande d’éclaircissement en ce qui 
concerne la décision dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de sa réception, et les 
éclaircissements sont fournis dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de ladite 
demande. 

7) La décision du tribunal lie les Parties contractantes. 
8) Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre désigné par elle. Les 

autres dépenses du tribunal sont divisées en parts égales entre les Parties contractantes, y compris 
tous les autres frais encourus par le Président ou le Vice-Président du Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale dans la conduite des procédures prévues à l’alinéa b) du para-
graphe 2 du présent article. 

Article 21. Amendement 

Tout amendement du présent Accord convenu par les Parties contractantes prend effet dès 
confirmation par un Échange de notes. 

Article 22. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et tout amendement qui pourrait lui être apporté sont communiqués pour 
enregistrement à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 23. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Ladite notification est simultanément 
communiquée à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à 
minuit (au lieu de réception de la notification) immédiatement avant le premier anniversaire de la 
date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, à moins que la notification soit 
révoquée d’un commun accord avant l’expiration dudit délai. En l’absence d’un accusé de 
réception de l’autre Partie contractante, la notification est considérée comme ayant été reçue 
quatorze (14) jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 24. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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2) L’Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et le Gouvernement de Trinité-et-Tobago relatif aux services aériens entre et au-delà de leurs 
territoires respectifs, signé à Londres le 1er mars 1967, et tout Échange de notes intervenu en vertu 
de celui-ci prend fin à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Port of Spain le 16 mars 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
ERIC JENKINSON 

Pour le Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago : 
COLM IMBERT 
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ANNEXE 1 

TABLEAU DES ROUTES 

Section 1 

Routes devant être exploitées par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
du Royaume-Uni : 

Points sur le territoire du Royaume-Uni – Points intermédiaires – Points à Trinité-et-Tobago – 
Points au-delà 

NOTES : 

1. Les points intermédiaires ou les points au-delà peuvent être omis à l’occasion de n'im-
porte quel vol, à condition que le service commence ou se termine sur le territoire du Royaume-
Uni. 

2. Le trafic (y compris toutes les formes d’arrêt en cours de route) peut être embarqué à un 
point intermédiaire pour être ensuite déchargé sur le territoire de Trinité-et-Tobago ou embarqué 
sur le territoire de Trinité-et-Tobago pour être déchargé sur un point au-delà, et inversement, sauf 
lorsque les autorités aéronautiques des Parties contractantes en décident autrement de temps à 
autre. 

Section 2 

Routes devant être exploitées par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées 
de la République de Trinité-et-Tobago : 

Points à Trinité-et-Tobago – Points intermédiaires – Points sur le territoire du Royaume-Uni – 
Points au-delà 

NOTES : 

1. Les points intermédiaires ou les points au-delà peuvent être omis à l’occasion de 
n’importe quel vol, à condition que le service commence ou se termine dans la République de 
Trinité-et-Tobago. 

2. Le trafic (y compris toutes les formes d’arrêt en cours de route) peut être embarqué à un 
point intermédiaire pour être ensuite déchargé sur le territoire du Royaume-Uni ou embarqué sur le 
territoire du Royaume-Uni pour être déchargé sur un point au-delà, et inversement, sauf lorsque les 
autorités aéronautiques des Parties contractantes en décident autrement de temps à autre. 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉ-
DÉRATION DE RUSSIE RELATIF À L’ORGANISATION DU SYSTÈME DI-
RECT DE COMMUNICATIONS CHIFFRÉES ENTRE LE ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouver-
nement de la Fédération de Russie, ci-après dénommés les Parties, cherchant à développer davan-
tage les relations russo-britanniques et considérant leur intérêt mutuel dans la création et le déve-
loppement de capacités techniques afin d’assurer des contacts classifiés au plus haut niveau, sont 
convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties mettent en place un système direct de communications chiffrées entre la Fédéra-
tion de Russie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé le 
système de communications chiffrées), qui consiste en un ensemble d’équipements et de canaux de 
communication technologiquement liés et conçus pour assurer la communication chiffrée entre les 
plus hauts responsables des deux États en situations de crises ainsi que dans des circonstances or-
dinaires. 

Article 2 

La composition et la quantité de l’équipement technique ainsi que des canaux de communica-
tion entre la Fédération de Russie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord qui 
composent le système de communications chiffrées seront déterminés par du volume et le type 
d’informations requises pour la transmission. 

Afin d’assurer le niveau approprié de fiabilité dans le système de communications chiffrées, 
les canaux de communication prendront des itinéraires géographiquement diversifiés. 

Article 3 

1. Les organes compétents responsables de la mise en œuvre du présent Accord (ci-après dé-
nommés les organes compétents) sont les suivants : 

Pour la Fédération de Russie – le Federal'naya Sluzhba Okhrany (Service fédéral de protec-
tion) de la Fédération de Russie; 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord – le Service d’informations 
et de communications du Cabinet du Premier Ministre. 

Les Parties sont tenues de se communiquer immédiatement, par la voie diplomatique, toute 
modification apportée à leurs organes compétents. 
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2. Les organes compétents s’engagent conjointement : 
À définir la configuration et les paramètres techniques des canaux de communication, ainsi 

que les types spécifiques du matériel et des dispositifs de codage à utiliser; 
À garantir l’entretien technique, le fonctionnement ininterrompu et la sécurité du système de 

communications chiffrées; 
À élaborer des recommandations et des règles concernant le fonctionnement du système de 

communications chiffrées et à examiner et à résoudre toutes les questions relatives à l’introduction 
de modifications à sa configuration et à son mode d’exploitation. 

Article 4 

Les organes compétents des Parties veillent à ce que des réunions soient organisées entre les 
experts techniques pour résoudre les questions relatives à l’installation, l’exploitation et 
l’amélioration du système de communications chiffrées. Les dates et les lieux de ces réunions se-
ront convenus par les organes compétents des Parties. 

Article 5 

Conformément à sa législation nationale, chaque Partie prend à sa charge les coûts inhérents à 
l’installation, l’exploitation et l’amélioration du système de communications chiffrées sur son 
propre territoire national. Le coût de toute location éventuelle de canaux de communications situés 
en dehors du territoire de la Fédération de Russie et du territoire du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord est réparti équitablement entre les Parties. 

Les Parties peuvent parvenir à un accord concernant tout autre arrangement pour le paiement 
de l’installation, de l’exploitation et de l’amélioration du système de communications chiffrées. La 
répartition détaillée des frais sera déterminée sur accord entre les organes compétents des Parties. 

La réalisation d’une activité dans le cadre du présent Accord dépend de la disponibilité des 
fonds alloués à ces fins. 

Article 6 

La construction, l’entretien opérationnel et la réparation des installations requises pour assurer 
le fonctionnement sûr et fiable du système de communications chiffrées sont effectués, en Fédéra-
tion de Russie, par la main-d’œuvre et les ressources de la Partie russe, et au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, par la main-d’œuvre et les ressources de la Partie britan-
nique. 

Chacune des Parties prend les mesures appropriées pour garantir le fonctionnement ininter-
rompu du système de communications chiffrées sur son propre territoire. En cas de perturbation du 
fonctionnement du système de communications chiffrées dû à un défaut qui dépasse les frontières 
nationales des Parties, les Parties s’efforcent de le remettre en état conformément aux procédures 
établies par l’Union internationale des télécommunications.  
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Article 7 

1. Les expressions utilisées dans le cadre du présent Accord en matière de protection des in-
formations classifiées ont la signification suivante : 

Les « informations classifiées » sont les renseignements qui, quelle que soit leur présentation, 
sont protégés conformément aux instruments réglementaires et autres instruments normatifs de 
chaque Partie, qui sont transmis (reçus) d’une manière déterminée par chacune des Parties, et dont 
la diffusion non autorisée peut nuire à la sécurité et/ou aux intérêts de la Fédération de Russie et/ou 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord; 

Les « supports d’informations classifiées » sont des objets matériels, y compris des champs 
physiques, dans lesquels les informations classifiées sont représentés sous la forme de caractères, 
d’images, de signaux, de solutions techniques et de processus; 

Le « marquage de classification » est une information essentielle, écrite dans le support de 
transmission lui-même et/ou accompagnant les documents, qui consiste en une indication du ni-
veau de classification des renseignements contenus dans le support; 

L’ « habilitation à l’accès aux informations classifiées » est la formalité d’enregistrement du 
droits des individus à accéder aux informations classifiées et du droit des organes compétents à ef-
fectuer des travaux à l’aide desdits renseignements; 

L’ « accès aux informations classifiées » est l’exposition d’une personne physique, autorisée 
conformément à la législation nationale d’une Partie, aux informations classifiées, ladite personne 
physique disposant de l’habilitation appropriée pour accéder auxdits renseignements; 

L’ « organe compétent pour la protection des informations classifiées » est un organe qui est 
autorisé, conformément aux instruments réglementaires et autres instruments normatifs de la Partie, 
à transmettre, recevoir, conserver, protéger et utiliser des informations classifiées et qui est respon-
sable de leur protection. 

2. Les niveaux de classification et leurs marquages de classification correspondants sont les 
suivants : 

Fédération de Russie Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord 

Соверщенно cекретно Top Secret 
Секретно Secret 

 
3. Une décision concernant la transmission de renseignements classifiés sera prise par une Par-

tie dans chaque cas individuel, conformément aux instruments réglementaires et autres instruments 
normatifs de ladite Partie. 

La fourniture de supports d’informations classifiées d’une Partie à l’autre Partie se fait par la 
voie diplomatique, conformément aux traités internationaux en vigueur entre les Parties. L’organe 
compétent approprié pour la protection des informations classifiées est tenu de confirmer la récep-
tion des supports d’informations classifiées. Sur accord des organes compétents, d’autres méthodes 
peuvent être utilisées pour fournir les supports d’informations classifiées. 

4. Les Parties s’informent immédiatement, par la voie diplomatique, de tout changement ap-
porté à leurs organes compétents pour la protection des informations classifiées. 
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5. L’organe compétent pour la protection des informations classifiées est tenu de mentionner 
sur tous les supports d’informations classifiées reçus le niveau de classification correspondant con-
formément au présent article. 

Cette obligation s’étend aux supports d’informations classifiées formés dans le cadre de la 
coopération entre les Parties ou obtenus par suite d’une traduction, d’une copie ou d’une reproduc-
tion. 

En ce qui concerne tous ces supports d’informations classifiées, le niveau de classification in-
diqué doit correspondre au marquage de classification des informations classifiées reçus. 

6. Le traitement des supports d’informations classifiées par chaque Partie, ainsi que leur enre-
gistrement et leur stockage seront effectués conformément aux réglementations en vigueur de la-
dite Partie concernant les informations classifiées. 

7. Les supports d’informations classifiées doivent être renvoyés à l’expéditeur ou détruits avec 
la permission écrite de l’organe compétent pour la protection des informations classifiées de la 
Partie qui les a envoyés. 

La destruction des supports d’informations classifiées sera documentée, et le processus de des-
truction doit exclure la possibilité de reproduction ou de restauration des informations classifiées. 

L’organe compétent pour la protection des informations classifiées de la Partie qui a envoyé 
les supports d’informations classifiées sera informé par écrit de leur destruction. 

8. Les marquages de classification de tout support d’informations classifiées reçu ne peuvent 
être modifiés qu’avec la permission écrite de l’organe compétent pour la protection des informa-
tions classifiées de la Partie qui les a envoyés. 

L’organe compétent pour la protection des informations classifiées de la Partie qui a envoyé 
les supports d’informations classifiées est tenu d’informer par écrit l’organe compétent pour la pro-
tection des informations classifiées de l’autre Partie de toute modification apportée au marquage 
de classification des supports envoyés. 

Le niveau de classification des informations classifiées produits dans le cadre de la coopéra-
tion entre les Parties sera déterminé, modifié ou supprimé sur accord mutuel de leurs organes com-
pétents pour la protection des informations classifiées. 

9. Chacune des Parties garantit la protection des informations classifiées reçus de l’autre Par-
tie et requis pour l’installation, l’exploitation et l’amélioration du système de communications chif-
frées, conformément à sa législation nationale, et applique les mêmes mesures de protection des in-
formations classifiées que celles qu’elle applique à ses propres informations classifiées.  

L’organe compétent pour la protection des informations classifiées de l’autre Partie sera in-
formé immédiatement de toute violation des exigences de protection des informations classifiées 
décelée par l’organe compétent pour la protection des informations classifiées d’une Partie et qui a 
entraîné ou qui pourrait entraîner leur diffusion non autorisée. 

L’organe compétent pour la protection des informations classifiées de la Partie dans l’État du-
quel la violation a eu lieu mènera une enquête et prendra toutes les mesures appropriées confor-
mément aux instruments réglementaires et autres règlements normatifs dudit État. 

Les organes compétents des Parties pour la protection des informations classifiées 
s’informeront mutuellement des résultats de l’enquête et des mesures prises. 

10. Les Parties n’accordent pas l’accès à des informations classifiées transmis par l’autre Par-
tie à une tierce partie et elles utilisent les informations classifiées uniquement aux fins stipulées au 
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moment de la transmission. L’accès aux informations classifiées n’est accordé qu’aux personnes 
physiques qui disposent d’une habilitation appropriée, y compris celles qui sont directement char-
gées de garantir le fonctionnement du matériel de codage du système de communications chiffrées. 

11. Les questions survenant entre les Parties concernant la résolution des différends et 
l’indemnisation pour les dommages causés à l’une des Parties du fait de la diffusion non autorisée 
d’informations classifiées seront réglées par voie de négociations et de consultations entre les or-
ganes compétents des Parties pour la protection des informations classifiées. 

Article 8 

Les accords suivants cesseront de s’appliquer dès l’entrée en vigueur du présent Accord : 
l’Accord entre le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et le Gouver-
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord concernant l’établissement de 
lignes de communication directes entre le Kremlin et la résidence du Premier Ministre du 
Royaume-Uni à Londres, signé le 25 août 1967; l’Accord entre le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord pour l’amélioration des lignes de communication directes entre le Kremlin et la 
résidence du Premier Ministre du Royaume-Uni à Londres, signé le 31 mars 1987; et l’Accord 
entre le Gouvernement de la Fédération de Russie et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à l’établissement de lignes de communication di-
rectes et sûres entre le Kremlin à Moscou et 10 Downing Street à Londres, signé le 
9 novembre 1992. 

Article 9 

Tous les deux (2) ans, les Parties élaboreront un programme de modernisation technique pour 
le système de communications chiffrées. La remise à neuf et l’amélioration technologique du sys-
tème de communications chiffrées se feront tous les cinq (5) ans. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties et sera dénoncé 
six (6) mois après la date de réception par l’une des Parties d’une notification écrite de l’autre Par-
tie faisant état de son intention de dénoncer le présent Accord. 

En cas de dénonciation du présent Accord, les mesures de protection prévues à l’article 7 du 
présent Accord continueront de s’appliquer aux informations classifiées jusqu’à ce que le mar-
quage de classification soit supprimé de la manière prescrite. 

Des modifications et ajouts peuvent être apportés au présent Accord sur accord mutuel écrit 
des Parties. 

 380 



Volume 2741, I-48447 

FAIT à Londres, le 15 février 2011, en double exemplaire, chacun en langues russe et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. 

Au nom du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
WILLIAM HAGUE 

Au nom du Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEY LAVROV 

 381 





Volume 2741, I-48448 

No. 48448 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Cambodia 

Financing Agreement (Ketsana Emergency Reconstruction and Rehabilitation Project) be-
tween the Kingdom of Cambodia and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Phnom Penh, 11 November 2010 

Entry into force:  14 December 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 7 March 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Cambodge 

Accord de financement (Projet de reconstruction et de réhabilitation d'urgence après le ty-
phon Ketsana) entre le Royaume du Cambodge et l'Association internationale de déve-
loppement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et 
aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Phnom Penh, 11 novembre 2010 

Entrée en vigueur :  14 décembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 7 mars 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 383 





Volume 2741, I-48449 

No. 48449 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Estonia 

Security Agreement on the protection of classified information between the Kingdom of 
Spain and the Republic of Estonia (with annex). Madrid, 11 November 2005 

Entry into force:  26 January 2007 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English, Estonian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 9 March 2011 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Estonie 

Accord de sécurité pour la protection des informations classifiées entre le Royaume 
d'Espagne et la République d'Estonie (avec annexe). Madrid, 11 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  26 janvier 2007 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais, estonien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Espagne, 9 mars 2011 

 385 



Volume 2741, I-48449 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 386 



Volume 2741, I-48449 

 

 387 



Volume 2741, I-48449 

 

 388 



Volume 2741, I-48449 

 

 389 



Volume 2741, I-48449 

 

 390 



Volume 2741, I-48449 

 

 391 



Volume 2741, I-48449 

 

 392 



Volume 2741, I-48449 

 

 393 



Volume 2741, I-48449 

 

 394 



Volume 2741, I-48449 

[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ] 

 

 395 



Volume 2741, I-48449 

 

 396 



Volume 2741, I-48449 

 

 397 



Volume 2741, I-48449 

 

 398 



Volume 2741, I-48449 

 

 399 



Volume 2741, I-48449 

 

 400 



Volume 2741, I-48449 

 

 401 



Volume 2741, I-48449 

 

 402 



Volume 2741, I-48449 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 403 



Volume 2741, I-48449 

 

 404 



Volume 2741, I-48449 

 

 405 



Volume 2741, I-48449 

 

 406 



Volume 2741, I-48449 

 

 407 



Volume 2741, I-48449 

 

 408 



Volume 2741, I-48449 

 

 409 



Volume 2741, I-48449 

 

 410 



Volume 2741, I-48449 

 

 411 



Volume 2741, I-48449 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ POUR LA PROTECTION DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE 

Le Royaume d’Espagne et la République d’Estonie, ci-après dénommés les Parties, en vue de 
sauvegarder les informations classifiées échangées directement entre les Parties ou par 
l’intermédiaire d’entités publiques ou de sociétés privées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Applicabilité 

(1) Le présent Accord définit les procédures de protection des informations classifiées échan-
gées entre les Parties et relevant de la responsabilité des Agences nationales de sécurité. 

(2) Le présent Accord ne peut être invoqué par l’une ou l’autre Partie en vue d’obtenir des in-
formations classifiées que l’autre Partie a reçue d’une tierce partie. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
(1) L’expression « informations classifiées » s’entend de toute information (notamment les 

connaissances susceptibles d’être communiquées sous quelque forme que ce soit) ou de tout « ma-
tériel » nécessitant une protection contre toute divulgation non autorisée, qui a été désigné(e) par 
une classification de sécurité. 

a) Le terme « matériel » s’entend de tout élément ou de toute substance pour lequel/laquelle il 
est possible d’obtenir des informations. Ce concept couvre les « documents » et tous les éléments 
de machinerie, les équipements, les armes ou les systèmes d’armes manufacturés ou en cours de 
fabrication. 

b) Le terme « document » s’entend de toute forme d’information enregistrée indépendamment 
de sa forme physique ou de ses caractéristiques, tels que des écrits ou des imprimés (entre autres 
les lettres, les schémas et les plans), des supports informatiques (entre autres les disques durs, les 
disquettes, les puces, les bandes magnétiques, les CD), des photographies et des enregistrements 
vidéo, et leur reproduction optique ou électronique. 

(2) Le terme « contrat » s’entend d’un accord souscrit entre deux ou plusieurs contractants et 
qui crée et définit des droits et des obligations contraignants entre eux. 

(3) L’expression « contrat classifié » s’entend d’un contrat qui prévoit des dispositions pour 
l’utilisation d’informations classifiées. 

(4) L’expression « Agence nationale de sécurité » s’entend de l’autorité désignée par une Par-
tie comme étant chargée de la mise en œuvre et de la supervision du présent Accord. 

(5) Le terme « contractant » s’entend d’une personne physique ou morale dotée de la capacité 
juridique de conclure des contrats. 
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(6) Le terme « installation » s’entend de toute installation, centrale, usine, laboratoire, bureau, 
université ou autre institut d’enseignement, ou local commercial (y compris tout type d’entrepôts 
associés, de zones d’entreposage, les services et les composants formant une entité opérationnelle 
lorsqu’ils sont reliés de par leur fonction et leur situation) d’une personne morale, ou tout départe-
ment ou établissement public. 

(7) L’expression « Partie d’origine » s’entend de la Partie qui communique les informations 
classifiées. 

(8) L’expression « Partie destinataire » s’entend de la Partie à laquelle les informations classi-
fiées sont transmises. 

(9) L’expression « tierce partie » s’entend d’une organisation internationale ou d’un État qui 
n’est pas partie au présent Accord. 

(10) L’expression « habilitation personnelle de sécurité » s’entend du document délivré par les 
autorités compétentes des Parties à une personne, autorisant l’accès aux informations classifiées 
conformément aux lois et règlements nationaux respectifs. 

(11) L’expression « habilitation de sécurité d’installation » s’entend du document prouvant 
qu’une personne morale et ses installations ont la capacité physique et organisationnelle d’utiliser 
et de déposer des informations classifiées, conformément aux lois et règlements nationaux. 

(12) L’expression « besoin de savoir » signifie que l’accès aux informations classifiées ne peut 
être accordé qu’à une personne qui a une nécessité vérifiée de connaître lesdites informations pour 
l’accomplissement de ses fonctions officielles et professionnelles dans le cadre desquelles les in-
formations ont été communiquées à la Partie destinataire. 

Article 3. Classifications de sécurité 

(1) Les informations classifiées se verront attribuer l’un des niveaux équivalents de classifica-
tion de sécurité suivants : 
ESPAGNOL FRANÇAIS ESTONIEN 
   
SECRETO TOP SECRET TÄIESTI SALAJANE 
RESERVADO SECRET SALAJANE 
CONFIDENCIAL CONFIDENTIEL KONFIDENTSIAALNE 
DIFUSIÓN LIMITADA RESTREINT PIRATUD 

  
(2) La Partie destinataire et/ou les entités de son État ne peuvent ni abaisser le niveau de la 

classification, ni déclassifier les informations classifiées reçues sans le consentement préalable 
écrit de la Partie d’origine. La Partie d’origine informe la Partie destinataire de tout changement 
apporté à la classification de sécurité des informations transmises. 

(3) La Partie destinataire indique sur les informations classifiées reçues son propre niveau 
équivalent de classification. Les traductions et reproductions seront marquées de la même classifi-
cation que les informations originales. 

 413 



Volume 2741, I-48449 

Article 4. Agences nationales de sécurité 

(1) Les Agences nationales de sécurité responsables de la mise en œuvre et de la supervision 
de tous les aspects du présent Accord sont les suivantes : 

Pour le Royaume d’Espagne : 
Secrétaire d’État, Directeur du Centre national du renseignement 
Bureau de sécurité nationale 
Avenue Padre Huidobro, s/n 
28023 Madrid 
ESPAGNE 
 
Pour la République d’Estonie : 
Agence nationale de sécurité 
Département de la sécurité 
Ministère de la défense 
Route Sakala 1 
15094 Tallinn 
ESTONIE 
(2) Chacune des Agences nationales de sécurité devra, sur demande, transférer à l’autre 

Agence nationale de sécurité des informations touchant les normes de sécurité qu’elle applique et 
autorisera les visites mutuelles par des fonctionnaires agréés. 

Article 5. Protection de la sécurité 

(1) Conformément à leurs lois et règlements nationaux, les deux Parties prennent les mesures 
appropriées afin de protéger les informations classifiées, qui sont transmises, reçues, produites ou 
développées en vertu de tout accord ou de toute relation entre les Parties ou entités de leurs États. 
Les Parties appliquent aux informations classifiées transmises, produites ou développées le même 
niveau de protection de sécurité que celui accordé à leurs propres informations classifiées assorties 
d’un niveau de classification équivalent, tel que défini à l’article 3 du présent Accord. 

(2) Sur demande, les Agences nationales de sécurité des Parties, tenant compte de leurs lois et 
règlements nationaux, se portent mutuellement assistance au cours des procédures de contrôle de 
sécurité de leurs citoyens vivant sur le territoire de l’autre Partie ou de leurs installations situées 
sur le territoire de l’autre Partie, avant la délivrance de l’habilitation personnelle de sécurité et de 
l’habilitation de sécurité d’installation. 

(3) Les Parties reconnaissent les habilitations personnelles de sécurité et d’installation déli-
vrées conformément aux lois et règlements nationaux de l’autre Partie. L’équivalence des habilita-
tions de sécurité sera conforme à l’article 3 du présent Accord. 

 (4) Les Agences nationales de sécurité se communiquent toute information liée aux change-
ments apportés aux habilitations personnelles de sécurité et d’installation, en particulier en ce qui 
concerne les cas de retrait ou de baisse de leur niveau de classification. 
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Article 6. Divulgation des informations classifiées 

(1) Les Parties ne sont pas autorisées à communiquer, divulguer ou autoriser la communica-
tion ou la divulgation d’informations classifiées reçues en vertu du présent Accord à des tierces 
parties, ou à leurs ressortissants ou sociétés publiques ou privées sans l’accord préalable par écrit 
de la Partie d’origine. Les informations classifiées transmises d’une Partie à l’autre Partie ne seront 
utilisées qu’aux fins spécifiées. 

(2) Aucune des dispositions du présent Accord n’est considérée comme autorisant la commu-
nication, l’utilisation, l’échange ou la divulgation d’informations sur lesquelles il existe des droits 
de propriété intellectuelle, ou comme régissant de telles activités, sans l’autorisation préalable et 
spécifique, donnée par écrit, du propriétaire de ces droits, que ledit propriétaire soit l’une des Par-
ties ou une tierce partie. 

Article 7. Accès aux informations classifiées 

L’accès aux informations classifiées et aux zones spécifiques dans lesquelles des activités 
classifiées sont menées à bien ou dans lesquelles des informations classifiées sont conservées sera 
limité seulement aux personnes titulaires d’une habilitation personnelle de sécurité appropriée et 
qui ont « besoin d’en connaître ». 

Article 8. Visites 

(1) Les visites impliquant l’accès aux informations classifiées par des ressortissants d’une Par-
tie à l’autre Partie sont subordonnées à une autorisation préalable écrite de l’Agence nationale de 
sécurité de la Partie hôte. 

(2) Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées par un ressortissant d’une 
tierce partie ne sont autorisées que sur le consentement écrit de la Partie d’origine. 

(3) L’Agence nationale de sécurité de la Partie expéditrice indique à l’Agence nationale de sé-
curité de la Partie hôte l’identité des visiteurs attendus conformément aux procédures définies dans 
l’Annexe au présent Accord. Ladite Annexe forme partie intégrante du présent Accord. Les procé-
dures de visite définies à l’Annexe peuvent être modifiées sur la base du consentement écrit des 
deux Agences nationales de sécurité. 

Article 9. Contrats 

(1) Une Partie qui souhaite conclure un contrat classifié avec un contractant de l’autre Partie 
ou qui souhaite autoriser l’un de ses propres contractants à conclure un contrat classifié sur le terri-
toire de l’autre Partie dans le cadre d’un projet classifié obtiendra au préalable, par l’intermédiaire 
de son Agence nationale de sécurité, l’assurance écrite de l’Agence nationale de sécurité de l’autre 
Partie que le contractant proposé possède une habilitation de sécurité d’installation d’un niveau 
approprié, ainsi que les installations requises pour traiter et stocker des informations classifiées de 
même niveau. 
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(2) Chaque contrat classifié conclu entre les entités des Parties et/ou des sociétés privées, en 
vertu des dispositions du présent Accord, comprendra une section appropriée relative aux ques-
tions de sécurité identifiant les aspects suivants : 

a) Guide de classification et liste d’informations classifiées; 
b) Procédure de communication des changements de classification des informations; 
c) Canaux de communication et moyens de transmission électromagnétique; 
d) Procédure de transport de matériel classifié; 
e) Autorités compétentes responsables de la coordination de la sauvegarde des informations 

classifiées faisant l’objet du contrat; 
f) Une obligation de notifier toute perte, fuite ou compromission constatée ou présumée des 

informations classifiées. 
(3) Tout sous-traitant doit remplir les mêmes obligations de sécurité que le contractant. 
(4) La notification de tout projet, accord, contrat ou sous-contrat classifié sera transférée au 

préalable à l’Agence nationale de sécurité de l’État où le travail doit être réalisé. 
(5) Une copie de la section de tout contrat classifié relative à la sécurité sera transférée à 

l’Agence nationale de sécurité de la Partie où le travail doit être réalisé, pour permettre une sur-
veillance adéquate en matière de sécurité. 

Article 10. Communications et transmissions 

(1) Les informations classifiées seront normalement transmises entre les Parties par la voie di-
plomatique ou militaire. 

(2) Si l’utilisation de ces canaux n’est pas possible ou retarde indûment la réception des in-
formations classifiées, des transmissions peuvent être effectuées par le personnel habilité au niveau 
de la sécurité disposant d'un certificat de messager remis par la Partie qui transmet les informations 
classifiées. 

(3) Les Parties peuvent transmettre les informations classifiées par la voie électronique, 
conformément aux procédures de sécurité mutuellement convenues par les autorités intéressées. 

(4) La livraison d’importantes quantités d’informations classifiées fournies au cas par cas sera 
approuvée par les deux Agences nationales de sécurité. 

(5) D’autres voies de transmission des informations classifiées peuvent être utilisées, pour au-
tant qu’elles soient approuvées par les deux Agences nationales de sécurité. 

Article 11. Atteinte à la sécurité 

En cas d’atteinte à la sécurité qui entraîne une perte ou une fuite, ou qui compromet les infor-
mations classifiées provenant ou reçues de l’autre Partie, ou qui permet de soupçonner que des in-
formations classifiées auraient été communiquées à des personnes non autorisées, l’Agence natio-
nale de sécurité de la Partie où survient l’atteinte est tenue d’informer dans les plus brefs délais 
l’Agence nationale de sécurité de l’autre Partie et de prendre les mesures appropriées pour que 
l’incident fasse l’objet d’une enquête appropriée. L’autre Partie coopère, le cas échéant, à cette en-
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quête. L’Agence nationale de sécurité de l’autre Partie est informée des résultats de l’enquête et 
reçoit le rapport définitif quant aux raisons et à l’étendue de l’atteinte à la sécurité. 

Article 12. Frais 

Chaque Partie prend en charge les frais qu'elle a encourus dans le cadre de l'application et de 
la supervision de tous les aspects du présent Accord. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord est résolu par 
voie de consultations entre les Agences nationales de sécurité des Parties ou, s’il est impossible de 
parvenir à un règlement, entre les représentants dûment autorisés des Parties. 

Article 14. Dispositions finales 

(1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il est soumis à approbation, 
conformément aux lois et règlements nationaux des deux Parties, et entre en vigueur trente (30) 
jours après la dernière notification écrite indiquant que les conditions nécessaires à l’entrée en vi-
gueur du présent Accord ont été remplies. L’une ou l’autre Partie pourra mettre fin au présent Ac-
cord à tout moment sur notification écrite. Dans ce cas, l’Accord expire six (6) mois après récep-
tion de la notification. 

(2) Des modifications peuvent être apportées au présent Accord à tout moment avec le consen-
tement écrit des deux Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités 
énoncées au paragraphe 1 du présent article. 

(3) En cas de dénonciation, les informations classifiées et/ou les éléments transmis en vertu du 
présent Accord seront remis à l’autre Partie le plus rapidement possible. Les informations classi-
fiées et/ou les éléments restants seront protégés conformément aux dispositions du présent Accord. 

FAIT à Madrid le 11 novembre 2005 en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
estonienne et anglaise. En cas d’interprétations différentes, la version anglaise de l’Accord prévau-
dra. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ALBERTO SAIZ CORTÉS 

Secrétaire d’État 
Directeur du Centre national du renseignement 

Pour la République d’Estonie : 
HERMAN SIMM 

Directeur de l’Agence estonienne de sécurité 
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ANNEXE À L’ACCORD DE SÉCURITÉ POUR LA PROTECTION DES INFORMATIONS 
CLASSIFIÉES ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 

Exigences en matière de visites 
(1) Les visites impliquant l’accès à des informations classifiées seront autorisées par une Par-

tie pour les visiteurs de l’autre Partie, uniquement si : 
a) L’Agence nationale de sécurité ou une autre autorité compétente de la Partie expéditrice a 

accordé au visiteur concerné une habilitation personnelle de sécurité appropriée; et si 
b) Les visiteurs sont autorisés à obtenir ou à avoir l’accès aux informations classifiées 

conformément aux lois et règlements nationaux de leur Partie. 
(2) L’Agence nationale de sécurité de la Partie expéditrice avisera l’Agence nationale de sécu-

rité de la Partie hôte de la visite prévue via une demande de visite, laquelle devra être reçue au 
moins vingt (20) jours ouvrables avant la ou les visites. 

(3) En cas d’urgence, la demande de visite peut être transmise au moins cinq (5) jours ou-
vrables au préalable. 

(4) La demande de visite doit comporter les informations suivantes : 
a) Nom et prénom du visiteur, date et lieu de naissance, nationalité et numéro de passeport ou 

de la carte d’identité; 
b) Nom de l’établissement, de l’entreprise ou de l’organisme que le visiteur représente ou du-

quel il fait partie; 
c) Nom et adresse de l’établissement, de l’entreprise ou de l’organisme à visiter; 
d) Certification de l’habilitation personnelle de sécurité du visiteur et sa validité; 
e) Objet et but de la visite ou des visites; 
f) Date et durée prévues de la visite ou des visites demandées. Dans le cas de visites répétées, 

la période totale durant laquelle les visites seront effectuées doit être indiquée; 
g) Nom et numéro de téléphone du point de contact de l’établissement/installation à visiter, 

contacts antérieurs et toute autre information utile pour justifier la ou les visites; 
(5) La validité de l’autorisation de visite n’excédera pas douze (12) mois. 
(6) Tous les visiteurs se conformeront aux lois et règlements nationaux pour la protection des 

informations classifiées de la Partie hôte.
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